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Synthèse 

 
Suivi de l'évolution de l’avifaune, suivant la méthode des quadrats  

Prairies de l’Ile de la Table Ronde, l’Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues 

 

Introduction 

 

L’Espace Nature des Îles et Lônes du Rhône s’étend sur un peu plus de 700 hectares entre le barrage de 

Pierre-Bénite et Grigny. 

Ce vaste espace de nature aux portes de Lyon fait l’objet depuis plusieurs années d’une action soutenue de 

la part des collectivités locales et de leurs partenaires.  

Initié en 1995, un plan de gestion a évolué pendant 11 ans pour être validé en 2006.   

« La réalisation d’un plan de gestion rend nécessaire la mise en place d’indicateurs biologiques 
ayant pour objectif d’évaluer l’évolution de la diversité biologique du site… Il est ainsi apparu 

nécessaire de suivre l’évolution de l’avifaune afin de mesurer l’impact des mesures de gestion 

engagées. »  

La méthode des quadrats ornithologiques permet de localiser avec précision les différents couples 

d’oiseaux et ainsi d’interpréter les impacts de la gestion ou de la libre évolution, de la création d’un sentier 
ou l’accroissement de certaines activités.  

Les résultats de l’étude doivent être comparés d’une année à l’autre. La variation de la présence des 

espèces, leur nombre, leur qualité de reproducteurs ou d’oiseaux en transit sont autant d’indices 
d’évaluation.  
 

Les différents zonages ou identités de l’espace nature et les années où les suivis par la méthode des 

quadrats ont été réalisés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année de suivi  

/ 

Sites d’étude 

Surfaces 

étudiées 
2008 2009 2010 2011 2012 2018 

Prairies îles de la 

Chèvre pépinière 

Chapelan 

53 ha  x x x  x 

L’usine Lumière 20 ha  x x x  x 

L’étang Guinet 20 ha  x x x  x 

La Grande prairie 

Table ronde 
15 ha x x x  x x 

La pelouse 

arborée 
18 ha x x x  x x 

La prairie du Ball-

trap 
7.5 ha x x x  x x 

La petite prairie 

Table ronde 
5 ha x x x  x x 

La pointe de l’île de 
la Table ronde 

20 ha   x  x  

Irigny 37 ha   x  x  
Les lônes de 

Vernaison 
60 ha  x x    

Les Gazargues 

arborées 
13 ha x x    x 

La zone pédagogique 

de Grigny 
11 ha x x    x 

Les Gazargues station 

de pompage 
8 ha x x    x 



 

 

Zone d’étude 

 

Carte des zones d’étude quadrats de 2008 à 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prairies de l’île de 

la Table Ronde 

Grigny : les Gazargues 

L’Ile de la Chèvre 



 

 

Résultats et commentaires sur les différentes zones étudiées.  

 

Commentaires prairie du ball-trap :  
 

Une vingtaine d’espèces niche régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de gestion de l’espace, le nombre de couples est globalement constant avec 55 à 58 

couples.  

 

Nous noterons : 

• La présence inconstante de certaines espèces : la Buse variable, l’Epervier d’Europe, la 

Grive draine et le Faisan de Colchide.  

• La hausse sensible du Grimpereau des jardins et du maintien de tous les picidés, ce qui 

démontre si cela était nécessaire, le vieillissement du milieu forestier périphérique.   

• Le maintien dans la falaise aménagée spécifiquement du Martin pêcheur et du Milan noir 

dans le boisement périphérique. 

• La disparition confirmée de l’Hypolaïs polyglotte pour lequel des mesures de gestion des 

bosquets étaient particulièrement étudiées. La disparition des Mésanges à longue queue qui 

utilisent particulièrement les lisières, la disparition du Rossignol Philomèle, qui précise le 

caractère peu humide et peu dense des sous-bois. On notera également la diminution de la 

population de Loriot d’Europe qui utilise la canopée. 

 

La plupart des espèces présentes maintiennent la densité de leurs effectifs. Les variations de densité 

sur 10 ans de chacune des espèces n’est pas significative.   

 

Commentaires sur la gestion de l’espace :  

 

• Les mouvements de personnel et de matériel (le dérangement) soit du côté de la zone de dépôt 

de Vernaison, soit de la zone de stockage du SMIRIL, n’ont pas eu d’effet sur les populations 

d’oiseaux ces 10 dernières années.  

 

• On s’étonnera de la non augmentation de Troglodyte mignon ou de Rougegorge familier après 

les nombreux dépôts de bois. 

     La présence de chats pourrait être un frein au développement de la faune sauvage sur ce   

secteur.  

 

 
 

 



 

 

• Le milieu ouvert caractérisé par l’entretien de la pelouse à orchidées bénéficie au Pouillot 
véloce et au Martin pêcheur.   

o Le Martin pêcheur niche dans la falaise sableuse entretenue annuellement par l’équipe 
technique pour le maintien des espèces de falaise comme le Martin pêcheur. 

o L’Hypolaïs polyglotte nichait dans les boqueteaux en milieu de prairie. Dans la mesure où 

ces boqueteaux buissonnants ont des hauteurs inférieures à 3 mètres.  

 

Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un 

plus grand nombre d’espèces aviaires. 

A cela, il est nécessaire de travailler sur la régénération des lisières.  

 

 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 100m² sont coupés à blanc l’année N et ne seront remis à 
blanc que l’année N+5.  
 

 
 

La prairie du Ball-trap en 2012 

 



 

 

Commentaires pelouse arborée :  
 

De 21 à 24 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivis, le nombre de couples qui avait doublé sur cet espace entre 2008 et 2012 et 

revenu à la situation de 2009, passant de 65 à 116 couples puis en 2018 à 95 couples.  

 

Nous noterons : 

• Quelques espèces disparaissent comme le Chardonneret élégant et l’Etourneau sansonnet. Si 

le Chardonneret était essentiellement centré sur la zone de parking et pouvait être 

passablement dérangé, l’étourneau était utilisateur des cavités sur les grands arbres.  
• L’accroissement des effectifs de Pigeon ramier, Rossignol Philomèle et Rougegorge familier. 

Ils démontrent une densification du sous-bois et particulièrement frais. 

• La baisse sensible des Corneille noire, Merle noir, Pinson des arbres et Troglodyte mignon. 

On s’interrogera sur la baisse de Troglodyte qui pourrait exprimer un ramassage excessif des 

tas de bois (qui pourraient servir à alimenter les feux de bois du parking) mais également la 

présence importante de chats.     

• La présence épisodique mais sans continuité du Bruant zizi, Epervier d’Europe et Faisan de 

Colchide. 

• Le maintien des effectifs d’Hypolaïs polyglotte.  

 

 

Commentaires sur la gestion de l’espace pelouse arborée : 

L’espace de la pelouse arborée est le milieu le plus contraint des îles et lônes du Rhône. Terrain de sport, 

zone de parking surexploitée, restaurant ouvert jours et nuit, piste cyclable, zones de promenade et encore 

zone de rencontres et de pratiques sexuelles non tolérées.  

Depuis plus de 20 ans, l’équipe technique du SMIRIL met tout en œuvre pour limiter l’accès au sous-bois. 

Les kilomètres de sentiers sauvages ont été fortement réduits au cours de ces dernières années.  

L’exploitation forestière envisagée au début des années 2000 n’a pas été réalisée, dans l’objectif de 
maintenir une évolution naturelle du milieu.  

La gestion de la pelouse arborée est pleinement définie depuis 2010. Le maintien des strates buissonnantes 

dans un paysage bocager, tel était l’objectif pour faire découvrir le milieu pionnier en reconquête (mais ici 

figé).     

• Les différentes activités humaines pratiquées sur le secteur du parking de la traille et de la 

pelouse arborée ont un effet limité directement au seul secteur du parking et indirectement par 

le ramassage du bois mort. 

• La présence de chats pourrait être un frein au développement de la faune sauvage. 

• Le milieu forestier semble souffrir d’un effondrement brutal des arbres de haut jet et d’un 
renouvellement généralisé offrant un sous-bois dense et frais.  

• Le milieu ouvert, caractérisé par l’entretien de la pelouse arborée et la gestion mise en place 

depuis plusieurs années, a favorisé le développement du Rossignol Philomèle et le maintien de 

l’Hypolaïs polyglotte. 

 

Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un 

plus grand nombre d’espèces aviaires. 

 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 50 m² (sans arbres fruitiers) sont coupés à blanc l’année 
N et ne seront remis à blanc que l’année N+5.  

À la vue de l’état des populations nationales des espèces pionnières comme le Tarier pâtre et la Fauvette 

grisette, nous ne pouvons les prendre en compte comme indicateur d’une bonne gestion des zones 

buissonnantes comme initialement préconisé.  



 

 

Commentaires petite prairie :  
 

De 16 à 19 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivi, alors que le nombre de couples avait augmenté de 36% sur cet espace en 5 ans, 

passant de 33 à 45 couples, nous retrouvons les effectifs de 2008.  

 

Nous noterons : 

• La disparition de la Gallinule poule d’eau, la Grive draine, la Grive musicienne, l’Hypolaïs 
polyglotte et de la Mésange à longe queue.  

• L’apparition épisodique du Bruant des roseaux et du Faucon hobereau. 

• La Baisse des effectifs de la Fauvette à tête noire.  

• Aucune hausse d’effectif n’est enregistrée.   

 

 

Commentaires sur la gestion de la petite prairie : 

La petite prairie est avant tout un espace à vocation pédagogique. La zone ouverte est restreinte. Mais cet 

espace a bénéficié pendant ces 10 premières années d’un espace buissonnant dense sur sa partie Ouest 
avec une hauteur de strates de 2.5 m. Aujourd’hui, la hauteur de la strate arbustive est à reconsidérer 

comme strate forestière à plus de 6 mètres. Cet espace ne doit plus être considéré comme un espace 

buissonnant mais comme un espace boisé.  

 

• Les activités pédagogiques pratiquées dans cet espace n’ont pas eu d’effets négatifs sur les 
populations d’oiseaux. Aucune espèce des milieux prairiaux ou buissonnants ne se reproduit 

sur cette pelouse (trop petite).  

• La disparition de l’Hypolaïs polyglotte est imputable à l’accroissement de la hauteur de strate 

du boqueteau entourant la grande mare.  

• La grande mare est aujourd’hui en assec prolongé, la roselière qui avait pu se constituer et qui 

offrait un milieu exceptionnel pour l’ensemble de l’île n’est plus. Plusieurs espèces des 
milieux aquatiques ne retrouvent pas dans les mares périphériques les sites de reproduction 

recherchés.  

• Les espèces des milieux forestiers continuent de voir leurs effectifs croître ou au moins se 

maintenir.  

• Le cas particulier du Milan noir : les effectifs de Milan noir dans cette zone d’étude sont 
relativement importants alors que nous nous inquiétions de son éventuelle disparition de 

la zone en 2010 (passant de 1 à 4 couples). Les milans noir ont su trouver ici des espaces 

propices à l’installation de leur aire : relativement loin de la présence de l’homme et de 
ses déplacements, avec des arbres suffisamment hauts et dégagés sur une face pour 

permettre l’envol de la couveuse. Le maintien de sentiers de promenade et la limitation 

des sentiers pénétrant dans le milieu boisé ou sur les rives ont permis de maintenir des 

zones suffisamment protégées pour la reproduction du Milan noir. 

• Le Pic noir s’était installé dans les platanes de la ferme au Loup. Le Pigeon colombin et le 

Choucas des tours semblent avoir pris place également dans les platanes.  

 

La priorité sur cette petite prairie serait de retrouver une grande mare de plus de 1000 m² en eau avec une 

profondeur centrale de plus de 1.5 m. la recréation de boqueteau bocager identique à ceux entretenus sur 

la pelouse arborée. Il est nécessaire de redessiner les contours de la petite prairie et récréer un étagement 

des strates de lisière.   
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Commentaires Grande prairie :  
 

De 19 à 25 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivi, le nombre de couples qui avait progressé de 24 % sur cet espace, passant de 71 

à 88 couples, voit ses effectifs se tasser à nouveau.  

 

 

Nous noterons : 

• La disparition de la Grive draine. 

• La baisse sensible des effectifs de l’Hypolaïs polyglotte. 

• La hausse sensible du Grimpereau des jardins, de la Grive musicienne, du Milan noir et du 

Pic épeiche.   

• La présence épisodique des Bondrée apivore, Canard colvert, Chardonneret élégant, Cygne 

tuberculé et Galinule poule d’eau dans la lône Table ronde. 

 

Globalement, la plupart des espèces maintiennent leurs effectifs. 

 

Commentaires sur la gestion de la Grande prairie : 

 

La Grande prairie est « l’espace ouvert » des îles et lônes du Rhône. C’est ici que devrait s’exprimer tout 
l’intérêt d’entretenir un espace ouvert. Diversité floristique, entomologique et ornithologique. Les 

dimensions de la prairie doivent correspondre au domaine vital d’un certain nombre d’oiseaux des milieux 
ouverts. Les espèces des milieux steppiques et des grands espaces agricoles en sont tout de même exclues, 

comme l’Œdicnème criard ou même l’Alouette des champs. Donc cet espace est plus dédié, au point de 

vue ornithologique, aux espèces pionnières, ces espèces qui apparaissent après de grands bouleversements 

du milieu comme après une grande crue dévastatrice. Ces espaces qui devaient apparaître régulièrement 

sur les bords du Rhône avant sa canalisation.      

  

• Les boqueteaux ont été formalisés dès 2007, mais sans renouvellement profond comme sur la 

pelouse arborée par une coupe à blanc ; ce qui pourrait expliquer la baisse des effectifs d’Hypolaïs 
polyglotte. La disparition de l’Hypolaïs polyglotte pourrait être également imputable au 

positionnement des boqueteaux par rapport à la forêt riveraine et à sa hauteur de strates. La haie du 

chemin sud est à l’ombre une bonne partie de la journée et les branches d’arbres offrent des 
perchoirs pour les prédateurs de l’Hypolaïs. La haie centrale a une strate supérieure à 3 mètres. 

Les autres boqueteaux sont accolés à la forêt. Les fauvettes grisette (2011) visitent ces espaces lors 

de leur migration mais ne s’y arrêtent plus pour s’y reproduire. 

• L’espace ouvert se rétrécit et les lisières se verticalisent malgré des actions de reconquête de ces 

lisières. Les notions d’étagement des strates réapparaissent progressivement.  
• La forêt en deuxième plan arrive à maturité et se renouvelle. Après un effondrement des grands 

arbres en 2012, les grands sujets apparaissent à nouveau et les milans noirs retrouvent des sites de 

reproduction.  

• Les activités pédagogiques pratiquées dans cet espace n’ont pas eu d’effets négatifs sur les 
populations d’oiseaux.  

 

Le redimensionnement des espaces ouverts, les ruptures de paysage constitué par les différents 

boqueteaux de haut jet y compris les haies transversales sont autant d’éléments qui contraignent et 

réduisent les intérêts du dimensionnement initial de la prairie.  
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Conclusion du suivi de l’avifaune des prairies de l’Ile de la Table Ronde :  
 

Globalement après 10 ans de suivi, les effectifs se tassent sur l’ensemble des zones ouvertes.  
• Les activités humaines et notamment les activités pédagogiques n’ont pas d’impact sur l’évolution 

de l’avifaune sur ce secteur.  
• On notera toutefois un impact relatif suite aux activités pratiqués sur les parkings de la traille avec 

la disparition en 2018 du Chardonneret élégant, et les pratiques des feux qui, alimentés par les bois 

morts de la forêt, ont un impact notamment sur la diminution des effectifs de Troglodyte mignon. 

 

• Des adaptations du plan de gestion de ces espaces semblent nécessaire : 

o Petite prairie :  

▪ Reprise de la grande mare, confortement sur plus de 1 000 m²  

▪ Rajeunissement des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Reprise des lisières  

o Grandes prairies :  

▪ Reprise des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Repise des lisières et dimensionnement de la prairie 

▪ Arasement de la haie perpendiculaire 

o La pelouse arborée 

▪ Poursuivre le travail de renouvellement des boqueteaux 

▪ Capture des chats  

o La pelouse du ball-trap 

▪ Capture des chats  

▪ Renouvellement des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Redéfinition des lisières et de la surface de zone ouverte  
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Commentaires Etang Guinet :  
 

De 18 à 22 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivi, le nombre de couples qui avait progressé de 33 % sur cet espace en un an, 

passant de 75 à 111 couples, voit ses effectifs se tasser à nouveau.  

Nous pouvons ici vérifier les variations interannuelles de l’évolution du nombre de couples d’oiseaux en 
reproduction au droit de l’étang Guinet. 
 

Nous noterons : 

• La disparition du Bruant zizi, de la Tourterelle des bois et de l’Hypolaïs polyglotte. 

• La baisse sensible des effectifs de Fauvette à tête noire, Grive draine, Mésange charbonnière, 

Pouillot véloce et Rossignol Philomèle. 

• La hausse sensible du Grimpereau des jardins, Geai des chênes, Loriot d’Europe, Martin 
pêcheur, Mésange à longue queue et Pigeon ramier.   

• L’apparition de deux nouvelles espèces : le Grosbec casse-noyaux et le Roitelet à triple 

bandeau. 

  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme l’évolution du milieu, de la forêt. Les 
hautes strates prennent le pas sur la strate buissonnante après les remaniements de l’espace au début des 

années 1980 (40 à 50 ans d’évolution spontanée). Les espaces ouverts sont encore perceptibles mais 

n’accueille plus les espèces pionnières comme l’Hypolaïs polyglotte. 

On s’étonnera de la baisse des Fauvette a tête noire et Mésange charbonnière. 

 

Commentaires sur la gestion des abords de l’étang Guinet : 
 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’Ile de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade, très 

certainement modifier les fonds de l’étang Guinet pour en interdire la pêche et profiter de ce milieu pour 

en faire une zone humide comme proposé en 2011. 

 

Les inventaires de 2018 sont un nouveau point zéro.  

• Ils nous permettent de confirmer la nécessité d’entretien de la falaise de l’étang pour la 
reproduction du Martin pêcheur.   

• Et peut-être de maintenir des espaces ouverts avec la création de mares pour maintenir une 

diversité de milieu et d’espèces associées. 
Les contraintes d’exploitation n’étant pas définis à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.   

 

 

Commentaires friche Lumière :  
 

De 17 à 25 espèces nichent plus ou moins régulièrement sur l’espace. 
Si l’évolution de l’avifaune en nombre de couples n’était pas perceptible entre 2008 et 2011, il l’est en 
2018 avec 20 % de croissance positive. 

L’évolution de l’avifaune sur cet espace en « libre évolution » ne suit pas la même courbe que sur le 

secteur contigu de l’étang Guinet. 
Les causes peuvent être la gestion (ici, une seule intervention par an par la coupe de la Renoué du Japon), 

plus certainement l’absence de présence humaine régulière, mais également l’évolution du milieu forestier 

avec plus de 60 ans de libre évolution. 
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Nous noterons : 

• La disparition des Bruant zizi, Chardonneret élégant, Gobemouche gris, Hypolaïs polyglotte, 

Pie bavarde, Tourterelle des bois et plus étonnamment du Loriot d’Europe et du Pic 
épeichette.  

• La baisse sensible des effectifs, (comme sur l’étang Guinet) du Pouillot véloce et du 

Rossignol Philomèle,   

• La hausse sensible d’un grand nombre d’espèces comme sur l’étang Guinet : Grimpereau 

des jardins, Geai des chênes, Mésange à longue queue et Pigeon ramier, mais également 

Fauvette à tête noire, Grive musicienne, Mésange bleue, Mésange charbonnière, Milan noir, 

Pic épeiche, Pic vert, Rougegorge familier et Troglodyte mignon.   

• L’apparition du Corbeau freux avec une colonie de 7 couples en 2018. 

• La présence épisodique mais sans continuité d’un couple de Cygne tuberculé dans les 
casiers du vieux Rhône, ou encore l’Etourneau sansonnet et la Grive draine. 
  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme l’évolution du milieu, de la forêt. Les 

hautes strates prennent le pas sur la strate buissonnantes après les remaniements de l’espace au début des 
années 1960 (60 à 70 ans d’évolution spontanée).  
 

Commentaires sur la gestion de la friche Lumière : 

 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’Ile de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. Et ici 

comme en début 2018, favoriser plus qu’ailleurs la protection des espèces patrimoniales (là le Pélodyte 

ponctué). 

 

Les inventaires de 2018 sur la friche Lumière ne sont pas comme sur l’étang Guinet un point zéro. En 
effet, la friche qui est devenue une forêt devrait poursuivre sa lente évolution. Sauf à remettre en état 

l’ensemble de la zone… 

   

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.  

  

Commentaire prairie de l’Ile de la Chèvre, pépinière Chapelan :  
 

Le nombre d’espèces nicheuses est très variable d’une année à l’autre passant de 28 à 36 espèces.  

Les résultats de 2018 sont les plus faibles enregistrés sur les 4 suivis réalisés depuis 2009, une baisse de 

30 % de l’ensemble des couples nicheurs est ainsi enregistrée. 

Les plus grosses pertes étant remarquées sur l’espace industriel de Plymouth, avec la baisse importante de 

Martinet noir, Hirondelle de fenêtre et la disparition du Moineau domestique (non expliqué).  

Notons la profonde modification de la prairie, amputée de 2 ha au sud de la zone d’étude, au bénéfice du 
développement de la production de la pépinière Chapelan. 

    

Nous noterons : 

• La disparition de nombreuses espèces : Geai des chênes, Gobemouche gris, Moineau 

domestique, la Pie bavarde et Pigeon de ville. 

 

• La baisse importante des effectifs des Chardonneret élégant, Hirondelle de fenêtre, Hypolaïs 

polyglotte, Martinet noir, Merle noir et Rougequeue noir.  
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• La hausse sensible d’un petit nombre d’espèces Etourneau sansonnet, Pigeon ramier et 

Rougegorge familier.   

 

• L’apparition du Roitelet à triple bandeau. 

• La présence épisodique mais sans continuité d’un couple de Cygne tuberculé dans les 
casiers du vieux Rhône, l’Epervier d’Europe, Grive draine, Rougequeue à front blanc ou 

encore de la Rousserolle effarvatte. 

  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous indique de profonds bouleversements dans la 

zone industrielle avec le développement d’espèces opportunistes et la disparition, voire l’effondrement, 
d’effectifs d’oiseaux commensaux de l’homme (hirondelle, martinet, moineau). La diminution de la 

surface de prairie a eu un impact sur les effectifs d’Hypolaïs polyglotte. 
 

Commentaires sur la gestion de l’Ile de la Chèvre, pépinière Chapelan : 

 

La prise en compte en 2018, du PPRT de la vallée de la chimie, nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’Ile de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. Peut-

être maintenir des espaces ouverts pour conserver des espèces d’amphibiens et les différentes espèces des 
milieux ouverts … 

 

Les inventaires de 2018 sur les prairies de l’Ile de la Chèvre et la pépinière Chapelan, nous permettre de 

mesurer l’importance de ce milieu dans l’ensemble du territoire du SMIRIL. En effet, bon nombre 

d’espèces ne se reproduisent que sur cet espace et nulle par ailleurs sur l’ensemble du territoire du 
SMIRIL (Verdier d’Europe, Martinet noir, Hirondelle de fenêtre).   

Le choix des aménagements de cet espace sera déterminant pour l’ensemble du territoire. 

   

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.  

 

Conclusion du suivi de l’avifaune de l’Ile de la Chèvre :  
 

Globalement après 10 ans de suivi, là où les activités humaines sont perceptibles (Etang Guinet, 

Plymouth, Chapelan) l’avifaune s’est homogénéisé avec des effectifs moindres ; à l’inverse, sur la friche 

Lumière, les effectifs sont à la hausse.     

Les espèces des zones ouvertes disparaissent quand la forêt devient mature dans d’autres secteurs 

permettant un développement de l’avifaune.  
 

La prise en compte en 2018, du PPRT de la vallée de la chimie, nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’Ile de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. 

 

• Etang Guinet : très certainement modifier les fonds de l’étang pour en interdire la pêche et profiter 

de ce milieu pour en faire une zone humide comme proposé en 2011. 

 

Les inventaires de 2018 sont un nouveau point zéro pour les secteurs qui pourraient être profondément 

modifiés comme l’étang Guinet ou les prairies de l’Ile de la Chèvre.  

 

Par ailleurs il est nécessaire de : 

• Entretenir la falaise de l’étang Guinet pour la reproduction du Martin pêcheur.   
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• Et peut-être maintenir des espaces ouverts avec la création de mares pour maintenir une 

diversité de milieu et d’espèces associées. 
Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion. 

   

Commentaires Les Gazargues de Grigny :  

 

Nous enregistrons deux modifications importantes de la gestion de ce secteur : la réduction des fauches 

sous forêt dite « zone d’expansion des crues », remplacées pour partie par une gestion pastorale estivale. 

 

Le nombre d’espèces nicheuses est en baisse, passant de 27 à 23 espèces. Le milieu est plus homogène et 

offre moins de possibilités qu’auparavant pour certaines espèces notamment des milieux ouverts et 

milieux aquatiques.  

Paradoxalement, nous n’avons jamais enregistré de telles densités d’oiseaux nicheurs dans ce secteur ni 

ailleurs sur le territoire du SMIRIL (plus de 100 couples pour 10 ha). 

 

   

Nous noterons après 10 ans de suivi : 

 

• La disparition de nombreuses espèces : Bergeronnette des ruisseaux, Bergeronnette grise, 

Corneille noire, Etourneau sansonnet, Fauvette des jardins, Gobemouche gris, Grive draine, 

Hypolaïs polyglotte, Rossignol Philomèle et Tourterelle des bois. 

• La hausse d’effectifs d’un grand nombre d’espèces Buse variable, Fauvette à tête noire, 

Geai des chênes, Grimpereau des jardins, Grive musicienne, Loriot d’Europe, Merle noir, 
Mésange bleue, Mésange charbonnière, Milan noir, Pic vert, Pigeon ramier, Pinson des arbres, 

Roitelet à triple bandeau, Rougegorge familier et Troglodyte mignon.  

• L’apparition du Grosbec casse-noyaux et du Pic noir. 

• La présence épisodique mais sans continuité de Bruant zizi, Canard colvert, Epervier 

d’Europe, Galinule poule d’eau, Martin pêcheur. 
• Aucune espèce ne voit ses effectifs sensiblement affectés, hormis celles qui ont déjà 

disparu. 

 

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme les tendances enregistrées dans 
d’autres études sur l’avifaune du territoire du SMIRIL.  
La disparition constatée de la Tourterelle des bois ici comme sur tout le site. L’extrême raréfaction de la 

Bergeronnette des ruisseaux, de la Fauvette des jardins et du Gobemouche gris (effet national). La 

diminution drastique de l’Hypolaïs polyglotte et de la Bergeronnette grise, consécutive à la fermeture des 

milieux.  

Les espèces en forte augmentation sont toutes forestières. La libre évolution de ce secteur et peut-être la 

présence des vaches ont fortement profité à toutes ces espèces.  

Les différentes activités humaines pratiquées sur ce secteur au vu de ces résultats globalisés sur le secteur 

des Gazargues, n’ont pas d’impact négatif (animation pédagogique, EID, parcours sportif, sur-

fréquentation des parcs à vaches).  

 

Commentaires sur la gestion des Gazargues : 

 

Les zones de grands écoulements : berges du vieux rhône maintenues en herbe, n’accueillent aucune 

espèce d’oiseaux.  
Le secteur entre le bonhomme de crue et l’échelle de crue est faiblement occupé par l’avifaune. 
Le secteur des mares pédagogiques (secteur encore buissonant) est occupé par seulement 4 espèces, 

Fauvette à tête noire, Merle noir, Rougegorge famillier et Troglodytte mignon. L’essentiel de la diversité 
avifaunistique de ce secteur est concentré dans l’aulnaie, saulaie à l’arrière de cette zone pédagogique.  

Il est important de laisser en libre évolution le maximun de surface de ce territoire, à l’exception des 
mares et casiers.  
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La densité des oiseaux sur le territoire de l’espace nature des îles et lônes du Rhône 
 

 
 

Des densités de 24 à 101 couples pour 10 ha sont enregistrées sur les différents territoires analysés 

de l’espace nature des îles et lônes du Rhône.  

712 couples ont été cartographiés pour 102.5 ha étudiés en 2012.  

887 couples ont été cartographiés pour 165.5 ha étudiés en 2018. 
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Tableau de comparaison du nombre de couples nicheurs pour 10 hectares  

sur les secteurs de l’espace nature des îles et lônes du Rhône de 2008 à 2012. 
 

Sites d’étude 

Prairies 

îles de 

la 

Chèvre 

L’étang 
Guinet 

La grande 

prairie 

Table 

ronde 

La 

pelouse  

arborée 

La pointe 

de l’île de 

la Table 

ronde 

Irigny 
L’usine 
Lumière 

La prairie 

du Ball-

trap 

La petite 

prairie 

Table ronde 

 

Les 

Gazargues 

Valeur rapportée 

du nombre de 

couples nicheurs 

pour 10 ha en 

2008 

- 37.5 47.3 36.1 - - 51 76 66 52.2 

Pour 10 ha en 

2009 
31 55.5 42.7 52.2 - - 52 76 60 63.4 

Pour 10 ha en 

2010 
35 41.5 62 56 57 61 49.5 77 90  

Pour 10 ha en 

2011 
33 52 - - - - 49 - -  

Pour 10 ha en 

2012 
-  59 64.5 68 72.7  77 90  

Pour 10 ha en 

2018 
24.2 43 50.7 53 - - 61 73 - 101.6 

Nombre de 

couples par zone 

étudiée en 2008 

- 75 71 65 - - 102 57 33 167 

En 2009 162 111 64 94 -  104 57 30 203 

En 2010 184 84 93 101 114 225 99 58 45 - 

En 2011 174 104 - - - - 98 - - - 

En 2012 - - 88 116 136 269 - 58 45 - 

En 2018 128 86 76 95 - - 122 55 - 325 

 

Surfaces 

étudiées 

 

53 ha 20 ha 15 ha  18 ha 20 ha 37 ha 20 ha 7.5 ha 5 ha 32 ha 
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Conclusion 
 

L’oiseau est un excellent indicateur de l’état des milieux. Ayant des exigences biologiques plus 
importantes pour certaines espèces, il témoigne de la qualité des milieux dans lesquels il évolue. Un 

diagnostic peut être établi à partir de la composition des populations aviennes. Un inventaire signalant la 

présence d’espèces à exigence spécifique permet de suivre d’éventuelles modifications des milieux en 

fonction des réhabilitations effectuées ou des évolutions naturelles des biotopes. 

 

Nous pouvons mesurer l’évolution des espèces sur la zone d’étude (près de 500 ha), mais également 
l’évolution des populations de chacune de ces espèces. Les oiseaux réagissent relativement rapidement 

(chaque année l’évaluation est pertinente). Ils sont sensibles à des opérations de gestion sur des périmètres 

de plusieurs dizaines de mètres carrés, sans l’être sur des petites surfaces de quelques mètres carrés.  

 

 

158 espèces d’oiseaux ont été observées et enregistrées dans les bases de données naturalistes. 73 espèces 

nichaient en 2009 et 69 nichaient encore en 2017 sur l’Espace Nature des Iles et lônes du Rhône avec la 
reproduction confirmée du Faisan de Colchide (nouvelle espèce enregistrée depuis 2010). La densité 

moyenne varie de 46 à 70 couples pour 10 ha soit de 2 300 à 3 500 couples d’oiseaux pour l’ensemble des 
îles et lônes du Rhône.  

 

Si nous remarquons avec beaucoup d’intérêt que certaines espèces se portent de mieux en mieux comme 

les espèces forestières, et particulièrement les picidés (les différents pics), le Grimpereau des jardins et les 

mésanges qui ont tous une croissance positive et ceci contrairement à leur évolution au niveau national, 

nous mesurons également les évolutions négatives pour des espèces qui pourraient disparaître comme la 

Fauvette grisette (aucune mention en 2018) et particulièrement dans cette étude l’Hypolaïs polyglotte.  
 

Cette étude nous a permis de mesurer l’occupation du territoire non homogène par l’avifaune sur les 

différents secteurs de l’île de la Table Ronde et de l’île de la Chèvre. La libre évolution de la nature sur la 

Friche Lumière ou encore au Gazargues à Grigny nous permet d’en faire des lieux de référence 

notamment pour l’évolution de l’avifaune forestière.  

 

A l’inverse, l’action de l’homme est capitale dans la gestion des zones ouvertes de l’île de la Table Ronde 

ou encore sur l’île de la Chèvre. Elle peut être favorable comme particulièrement impactante, d’où 
l’intérêt de cette étude pour mesurer l’impact de la gestion et de l’utilisation de l’espace. Chacune des 

zones ouvertes sont relativement différentes les unes des autres au vu des espèces avifaunistiques 

rencontrées.  

 

Les mesures de gestion envisagées et mises en place par le plan de gestion de 2006 avaient pour objectif 

de mettre en exergue les qualités de chacune des zones : 

 

• La petite prairie avec ses atouts floristiques valorisés par la présence des 4 mares.  

• La grande prairie, sa vaste zone ouverte, ses graminées, ses insectes parfois très particuliers, des 

stations d’Ophioglosses et une diversité remarquable d’orchidées organisées autour d’une 
structuration paysagère variée et notamment au travers de strates buissonnantes faisait apparaître 

une très grande biodiversité.  

• La pelouse arborée, association d’une strate buissonnante et d’une pelouse sèche, avec ses 
ophioglosses, orchidées et une avifaune pionnière des espaces ouverts.  
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• La prairie du ball-trap, espace dégradé reconverti en zone naturelle ouverte avec une pelouse sèche 

sablonneuse à orchidées où devait se développer une avifaune pionnière et les insectes des 

pelouses sèches.   

• L’étang Guinet, seul étang du site, valorisé pour ses activités de pêche. Il offrait un biotope unique 

pour le site. 

• La friche Lumière, en libre évolution, cet ancien site industriel reconquis par la nature et la 

biodiversité. A quelle vitesse avec quelles espèces ?     

• Les prairies de l’île de la Chèvre et ses sites industriels en activité. Un biotope également unique 

sur le site avec des espèces particulières concentrées dans ce seul territoire. 

• Les Gazargues de Grigny : entre zone de grand écoulement des bords du vieux Rhône, ancien 

casier encore en eau et recolonisation forestière des berges du Rhône. Un espace diversifié aux 

portes de la ville.  

 

15 ans après les premières intentions, les objectifs sont sensiblement les mêmes. Par contre, les résultats 

sont très disparates. 

Les prairies de la Table Ronde se ferment, l’avifaune des zones ouvertes est très restreinte, représentée 

uniquement par l’Hypolaïs polyglotte. L’activité humaine commence à se faire sentir sur l’avifaune au 
plus près des zones de concentration (les parkings). 

Les trois sites de l’île de la Chèvre illustrent un peu plus les propos sur l’île de la Table Ronde. L’étang 
Guinet et l’accueil du public a eu un impact négatif sur l’avifaune comme les sites industriels, alors que la 

friche Lumière en libre évolution accroît les effectifs de l’avifaune présente.   
Enfin la zone des Gazargues, qui accueille ponctuellement (mai, juin) un grand nombre d’animations 

pédagogiques, n’est pas impactée. La libre évolution constatée dans les zones forestières (90 % de la 

surface) a un impact positif sur la densité des espèces forestières.  

 

Mais globalement, les espèces forestières prennent le pas sur les espèces des zones ouvertes. L’objectif 
principal de maintenir une diversité de milieux et des espèces qui caractérisent ces milieux, est 

difficilement atteignable après 15 ans de gestion. 

Il est nécessaire d’afficher les objectifs pour chaque secteur et de mesurer l’effort de gestion réalisable 

pour valider son exécution. Dans d’autres cas, il est nécessaire de favoriser la libre évolution du milieu, la 

limitation des sentiers et leur entretien …    
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Introduction 

 
 L’Espace Nature des Îles et lônes du Rhône s’étend sur un peu plus de 700 hectares entre le barrage de 

Pierre-Bénite et Grigny. 

 Ce vaste espace de nature aux portes de Lyon fait l’objet depuis plusieurs années d’une action soutenue 

de la part des collectivités locales et de leurs partenaires.  

 Ce site est progressivement restauré et valorisé : augmentation du débit réservé de 10 m3 à 100 m3, 

remise en eau des lônes (2000), organisation de la fréquentation du public, développement des activités de 

découverte… 

 

 Initié en 1995, un plan de gestion a évolué pendant 11 ans pour être validé en 2006. Très pragmatique, 

tant en matière de concertation que de mise en place d’une organisation durable et partagée de la gestion, 
c’est un document technique permettant de formaliser le projet de valorisation de l’espace qui est ainsi 

rédigé. Le plan de gestion de l’Espace Nature des Îles et Lônes du Rhône présente le projet de façon 

synthétique avec le diagnostic du site (1999-2001), les objectifs visés et l’organisation de la mise en 
œuvre de ce projet dans un souci permanent de partage, de transmission de la connaissance et de 

pédagogie par la découverte du territoire et de sa gestion. 

 

Extrait du « plan de gestion de l’Espace Nature des Iles et Lônes du Rhône » (validé en 2006) : 

 

« La réalisation d’un plan de gestion rend nécessaire la mise en place d’indicateurs biologiques 
ayant pour objectif d’évaluer l’évolution de la diversité biologique du site. 
Le SMIRIL ne souhaite pas pour autant se disperser, il n’a pas pour objectif de mettre en place un 
observatoire de la faune sauvage et veut concentrer ses efforts sur l’amélioration des interventions de 

gestion.  

 

Le suivi et l’évaluation 

 

• Problématique 

 
- Présentation 

L’attractivité d’un site dépend de ses caractéristiques propres mais aussi de la nature des équipements, des 

infrastructures, des activités qui s’y développent et du rayonnement donné par les aménageurs à ce site. 

Dans ce contexte, concilier organisation de l’accueil du public, maintien de la biodiversité, gestion de la 

sécurité du public, éducation et sensibilisation du public familial et scolaire, contrôle des activités 

développées est un objectif qu’il faut pouvoir mesurer par des critères objectifs. 
Il est nécessaire de vérifier si les interventions réalisées se traduisent par une réduction, une 

amélioration ou un accroissement de la biodiversité.  

 

- Evolutions 

L’absence de mesure objective des interventions ou des utilisations du site, peut se traduire par une perte 

progressive de la qualité de l’espace, une artificialisation de plus en plus poussée des espaces, une 

saturation par la fréquentation du public, la perte de la qualité naturelle du site… 

 

- Objectifs 
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L’objectif visé est de mesurer à partir d’indicateurs biologiques adaptés que les enjeux de maintien et 

d’amélioration de la biodiversité du site qui font sa qualité et lui donne son âme, ont bien été respectés. 

La connaissance et l’accumulation de données scientifiques ne sont pas une fin en soi, mais un outil pour 
mieux gérer. 

 

 Dans cet esprit, il est souhaitable de mettre en œuvre ou de poursuivre une action à plusieurs niveaux : 

- mieux connaître le patrimoine naturel 

- suivre l’évolution de la biodiversité du site 

- mesurer les résultats de l’action entreprise 

 

• Actions entreprises 2000-2005-2010-2018 

Dans le cadre des travaux de restauration hydraulique un état initial et un suivi après travaux ont été 

réalisés. Ce suivi scientifique piloté par la CNR permet de suivre 10 thèmes se rapportant aux milieux 

aquatiques : indicateurs hydrobiologiques : 

 

- Hydrologie hydraulique et topographie, 

- Sédiments 

- Physico-chimie 

- Eutrophisation 

- Contamination toxique 

- Invertébrés 

- Poissons 

- Paysage 

- Dynamique des unités phytosociologiques rivulaires 

- Amphibiens 

 

Les résultats sont consultables sur le site internet  http://restaurationrhone.univ-lyon1.fr/   

 

Afin de compléter ce suivi pour l’étendre aux milieux terrestres, d’autres thèmes ont été pris en compte 

par le SMIRIL. 

Il n’est pas possible d’évaluer d’année en année l’ensemble des espèces animales et végétales qui 

peuplent le site, il est donc nécessaire de sélectionner quelques indicateurs qui décrivent globalement 

l’état de santé des milieux : 

- Oiseaux : caractères généraux du paysage (existence de strates multiples de végétation, de bois morts, 

de milieux aquatiques, de zones tranquilles…) 
- Espèces remarquables : suivi régulier des espèces végétales rares 

- Mares et amphibiens de façon exhaustive  

- Libellules 

- Structures forestières 

 

Les suivis ont été mis en place en 1999, l’utilisation de ces indicateurs permet de formuler dès à présent de 

réel jugement.  

 

On remarque que les actions de restauration et de gestion du fleuve, des lônes et des îles ont permis de 

conserver et même de diversifier le patrimoine naturel du secteur. Ce résultat encourageant ne peut que 

plaider pour la poursuite et le renforcement des actions engagées. 

 

 

http://restaurationrhone.univ-lyon1.fr/
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Thème Action 1999-2005 Résultats 

Restauration du 

fleuve 

Relèvement du débit 

réservé 

La profondeur moyenne du Rhône est passée de 1,2 m à 

2,1m. La vitesse moyenne est passée de 7 cm/s à 35 cm/s. 

Les poissons des eaux vives sont plus nombreux (de 1/6 à 

1/3 du peuplement). Des poissons d’eau lente comme la 
perche soleil ont régressé. 

Comme prévu, les nappes n’ont pas vu leur niveau relevé 
significativement. 

Remise en eau des lônes La végétation aquatique a colonisé rapidement les lônes (20 

à 25 espèces par lône), avec une explosion végétale liée à 

l’eutrophisation des eaux des nappes et du fleuve. 

Le martin-pêcheur et le castor ont pu coloniser ce milieu. 

Gestion 

écologique des 

milieux 

Mares naturelles : 

débroussaillage 

Les espèces remarquables se maintiennent, voire 

s’accroissent 

Création de mares 

nouvelles 

Dès leur création, les mares sont colonisées par une flore et 

une faune abondantes. 

Milieux ouverts : 

entretien des grandes 

prairies 

Quelques espèces d’oiseaux des milieux ouverts se 

reproduisent ici (Hypolaïs polyglotte par exemple) 

Entretien des stations de 

certaines plantes rares 

(ophioglosse) 

Les populations d’ophioglosse sont en forte expansion.   

Lutte contre la renouée 

du Japon 

Les massifs traités ont fortement régressé, au profit d’une 
végétation naturelle 

L’entretien des 
berges 

 La prise en compte des données biologiques dans cette 

gestion n’est pas encore effective. 

Contrôle de la 

fréquentation 

Fermeture d’accès pour 

les véhicules à moteur 

Cette action a donné de très bons résultats paysagers, la 

fréquentation actuelle ne montre pas de débordement plus 

important que par le passé. 

Entretien des chemins Cette action est efficace et appréciée du public. 

Restauration de la ferme 

aux loups 

La restauration de cette ferme a permis de conserver un 

témoignage de l’histoire de la vallée. 
La création de 1000 m2 de mares, le maintien d’un espace 
ouvert en prairie et de buissons et lisières arbustives créent 

une diversité de milieux qui sera synonyme de richesse 

biologique (faune et flore) 

 

Il est ainsi apparu nécessaire de suivre l’évolution de l’avifaune afin de mesurer l’impact des 

mesures de gestion engagées.  

 

L’oiseau est un excellent indicateur de l’état des milieux. Ayant des exigences biologiques plus 

importantes pour certaines espèces, il témoigne de la qualité des eaux et des milieux dans lesquels il 

évolue. Un diagnostic peut être établi à partir de la composition des populations aviennes : un 

inventaire signalant la présence d’espèces à exigences spécifiques permettrait de suivre 

d’éventuelles modifications des milieux en fonction des réhabilitations effectuées ou des évolutions 

naturelles des biotopes. 
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Un inventaire de l’avifaune de 1985 à 2000 a pu être réalisé suivant les archives du Centre Ornithologique 

Rhône-Alpes (CORA). Des suivis de l’évolution des populations avifaunistiques ont été mis en place dès     
2000, suivant des méthodologies variées. La méthode des IPA à 20 minutes a été retenue pour l’ensemble 

de l’avifaune, complétée par la méthode des cartographies des sites de reproduction pour les espèces 

patrimoniales. La présence d’un ornithologue dans le personnel du SMIRIL de 2008 à 2010 a permis 

d’améliorer plus finement la répartition et la densité des populations sur l’ensemble du site notamment à 
l’aide de la méthode des quadrats à 6 passages. 

 

En effet la méthode des quadrats ornithologiques permet de localiser avec précision les différents 

couples d’oiseaux et ainsi d’interpréter les impacts de la gestion ou de la libre évolution, de la 

création d’un sentier ou l’accroissement de certaines activités.  
Les résultats de l’étude doivent être comparés d’une année à l’autre. La variation de la présence des 

espèces, leur nombre, leurs qualités de reproducteurs ou d’oiseaux en transit sont autant d’indices 
d’évaluation. La majorité des entités territoriales du SMIRIL a été inventoriée de la sorte entre 2008 et 

2012 à l’exception de la zone de Millery à Vernaison.  
 

De nombreux projets d’aménagement (Via-Rhona, délocalisation de la pépinière Chapelan, mise en place 

des restrictions d’accès suite au PPRT vallée de la chimie) pourraient avoir un impact majeur sur la 

composition et la répartition de l’avifaune sur l’ensemble du site. 
Outre les suivis réguliers réalisés à partir des IPA (Indices Ponctuel d’Abondance), il est apparu nécessaire 

d’être très précis sur la quantité d’espèce, du nombre de couples, leur occupation du territoire sur les 

espaces impactés. C’est l’objet de ce rapport.  

 

Les différents zonages ou identités de l’espace nature et les années où les suivis par la méthode des 

quadrats ont été réalisés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année de suivi  

/ 
Sites d’étude 

Surfaces 
étudiées 

2008 2009 2010 2011 2012 

 

2018 

Prairies îles de la 
Chèvre 

53 ha  x x x  
x 

L’usine Lumière 20 ha  x x x  x 

L’étang Guinet 20 ha  x x x  x 
La Grande prairie 

Table ronde 
15 ha x x x  x 

x 

La pelouse 
arborée 

18 ha x x x  x 
x 

La prairie du ball-trap 7.5 ha x x x  x x 
La petite prairie 

Table ronde 
5 ha x x x  x 

x 

La pointe de l’île de 
la Table ronde 

20 ha   x  x 
 

Irigny 37 ha   x  x  
Les lônes de 
Vernaison 

60 ha  x x   
 

Les Gazargues 
arborées 

13 ha x x    
x 

La zone pédagogique 

de Grigny 
11 ha x x    

x 

Les Gazargues station 

de pompage 
8 ha x x    

x 

De Millery à 

Vernaison 
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Dans ce rapport nous traiterons du suivi de l’avifaune suivant la méthode des quadrats pour l’année 2018.  

Les secteurs étudiés seront :  

 

• Les prairies de l’île de la Table Ronde : des espaces qui sont entretenus au moins une fois 

par an pour conserver des prairies.  

• L’ile de la Chèvre : l’étang Guinet qui n’est plus autorisé à la pêche depuis janvier 2018, 
l’ancienne usine Lumière, qui depuis 2010 est entretenu une fois par an avec pour action 

unique la coupe de la Renouée du Japon (une fois en automne) ; les prairies de l’île de la 

Chèvre et les entreprises Plymouth et Chapelan qui pourraient être déménagées 

prochainement pour garantir leur sécurité (PPRT). Notons la réduction de 2 ha de la prairie 

de l’île de la Chèvre en 2013 pour l’agrandissement de la pépinière Chapelan. 

• Grigny : les Gazargues, la zone sud est de plus en plus utilisée pour les animations 

pédagogiques, la zone centrale est entretenue partiellement par la présence de 4 vaches en 

période estivale, la zone nord n’est plus entretenue à des fins de zone de pique-nique. 

L’ensemble des zones pourrait être impacté par le passage de la Via-Rhona.    
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Présentation de la zone d’étude globale 
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Cet espace naturel a été profondément marqué par l’action de l’homme.  

 

Deux siècles d’aménagement 
 

Le paysage observé actuellement résulte des modifications du fleuve par les hommes. Au XIXème siècle, 

les divagations du Rhône entre ses multiples îles ont été limitées par la création des enrochements (épis, 

casiers), destinés à améliorer les conditions de navigation. 

Dans les années 1960, l’aménagement de la Compagnie Nationale du Rhône, pour l’amélioration de la 
navigabilité du fleuve et la production hydroélectrique, a entraîné la séparation du fleuve entre le canal et 

le Rhône « naturel » dans lequel était maintenu un débit réservé minimum. L’agriculture a pratiquement 

déserté la vallée. 

 

Aujourd’hui, la nature aux portes de la ville 
 

Depuis ces grands travaux, la nature a progressivement repris ses droits, et les arbres ont colonisé une 

grande partie du territoire, suite à l’abandon des activités traditionnelles. Les îles sont aujourd’hui 
couvertes d’une forêt dominée par les peupliers noirs, les frênes, les saules et érables negundo. 

Quelques secteurs ont été fortement remaniés ou artificialisés : 

• occupation par les activités industrielles (plateformes d’activités entre canal et vieux Rhône), 

o construction des digues du canal de dérivation constituant une vaste surface au sol 

caillouteux, couverte d’une maigre végétation. 

 

  
 

Un patrimoine naturel remarquable 

 

Le site des îles et lônes du Rhône abrite une vraie richesse écologique. Il présente un caractère 

remarquable par sa proximité avec la vallée de la chimie et d’une grande agglomération, par son 
patrimoine paysager de bords de fleuve, et les témoignages de son histoire. 

 

Des milieux naturels 
 

A l’aval de Lyon, la forêt alluviale du Rhône a très largement été défrichée au profit de l’agriculture, des 
infrastructures ou de l’industrie. Dans ces conditions, les 280 hectares boisés du secteur représentent l’un 
des plus vastes massifs de la vallée du Rhône depuis Lyon jusqu’à son embouchure. 
Cette forêt a souffert des travaux d’aménagements hydrauliques (abaissement de la nappe en particulier), 

mais elle conserve certains caractères remarquables, et en particulier la diversité des espèces d’arbres et 
d’arbustes. 
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D’autres milieux naturels sont d’intérêt européen. Il s’agit en particulier de certains milieux humides 

(lônes, mares…). 
L’intérêt global du site provient également de la diversité des milieux, puisque l’on rencontre ici à la fois 
des forêts et des prairies, des eaux stagnantes et des eaux courantes, des terrains très naturels et d’autres 
plus influencés par l’homme. Chacun de ces biotopes accueille une flore et une faune spécifiques. 

 

En 2006 : 

 

Surfaces des différents milieux

Fleuves et annexes

224.9 ha

Berges du Rhône et

zones de grand écoulement

32.6 ha

Berges et digues du canal

64.6 ha

Boisement à évolution naturelle

241.4 ha

Espaces dégradés

6.5 ha

Espaces artificialisés

29.1 ha

Jardins

3.0 ha

Parkings

et routes

3.4 haEspaces verts - accueil du public

5.5 ha

Espaces verts - parkings

1.8 ha

Zones agricoles 

16.2 ha

Prairies et milieux ouverts

34.0 ha

Boisement à objectif de production; 

35.2 ha

Plans d'eau artificiels

3.7 ha

Berges des annexes hydrauliques

4.6 ha
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Zone d’étude particulière 
Carte des zones d’études quadrats de 2008 à 2018 

 

L’Ile de la Chèvre 
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Les prairies de l’île de 
la Table Ronde 

Grigny : les Gazargues 
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Les prairies de l’Ile de la Table Ronde : les espaces ouverts 

 
Depuis 1999, les espaces ouverts de l’Ile de la Table Ronde font l’objet d’une attention particulière et sont 

gérés suivant les préconisations du plan de gestion comme espace diversifié à grand intérêt pour la 

biodiversité de l’ensemble de l’espace nature de découverte.  

 

La Grande prairie et la Petite prairie sont gérées depuis 2001 suivant la fiche technique opérationnelle 

« les prairies de l’île de la Table Ronde ». La Grande prairie n’a toutefois pas été entretenue durant les 
années 2010 et 2011.  

 

La pelouse arborée est gérée depuis 2003 suivant la fiche technique opérationnelle « la pelouse 

arborée ». 

 

La prairie de l’ancien ball-trap est gérée depuis 2004 suivant la fiche technique opérationnelle « les 

prairies de l’île de la Table Ronde ». 

 

La gestion initiale de ces prairies avait pour objectif d’acquérir certaines espèces d’oiseaux et 

particulièrement : 

 

• Le Tarier pâtre pour la grande prairie  

• Le Bruant zizi pour la pelouse arborée  

 

Et ou de maintenir  

o la Fauvette grisette  

o et l’Hypolaïs polyglotte 

 

Après vingt ans de gestion, 3 des 4 objectifs ne sont pas atteints, la difficulté restant le maintien de 

l’Hypolaïs polyglotte.   
 

L’entretien d’avant 2010 proposait le brulage des végétaux, principe totalement exclu depuis 2010. 

L’entretien des lisières est certainement l’action la plus délicate à mettre en œuvre.  
 

Depuis 2016, de nouvelles fiches de gestion font référence sur chacune des zones d’étude (voir 

annexes). 

En jaune dans le texte, les éléments qui demanderaient à être corrigés, complétés, soustraits. 

 

Les cartes de la zone d’étude sont extraites des cartes CNR au 1/2000, agrandies (sans respect des 

échelles) afin de localiser avec précision les territoires des différents couples d’oiseaux. 
 

La Grande prairie : au cœur de l’Ile de la Table Ronde. En 1984 cet espace était encore exploité par 

l’agriculture, un champ de maïs était encore visible à cette date-là. 

Au début des années 1990, l’espace est laissé en friche jusqu’en 2000.  
La zone est réouverte en 2000 et la zone sud est utilisée pour épandre les limons de la lône de la Table 

Ronde en récréation.  

Dès 2001, un programme visant à retrouver une prairie à graminées avec la constitution de bosquets 

arbustifs est mise en œuvre. 
Fin 2009 ce programme est provisoirement abandonné. Sans entretien en 2010 et 2011.  

Fin 2011 la prairie est à nouveau réouverte avec le maintien des bosquets arbustifs. 
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Ces bosquets sont constitués d’un bosquet central avec une mare, une haie entretenue pour marquer le 

chemin périphérique. Une double haie perpendiculaire à la grande prairie a été plantée en mesure 

compensatoire de la création de la lône. Cette double haie a pris une proportion importante scindant en 

deux la prairie. De même un bosquet « zone témoin » occupe une partie importante de la zone centrale. 

Enfin un petit bosquet au nord devait accueillir l’avifaune pionnière (sans résultat depuis 10 ans).     

 

La petite prairie : comme la grande prairie, elle est cultivée jusqu’à la fin des années 1980. Une prairie à 
graminées apparaît dès le début des années 1990. Les ligneux ne font vraiment leur apparition qu’au début 
des années 2000. Dès 2001 une gestion conservatrice de la prairie est mise en œuvre.  
4 mares sont réalisées en 2005 pour une surface de 1000 m². Une réfection de ces mares est entreprise au 

début de 2012 pour les 3 plus petites. La plus grande des mares n’est plus étanche en 2018, la roselière qui 

se constituait est en perdition.  

Les bosquets qui devaient être maintenus en zone buissonnante, sont a considérer à la vue des strates 

comme étant un milieu forestier.   

 

 
 

La pelouse arborée : ancienne décharge des industriels jusqu’en 1974, elle est utilisée comme zone de 

ball-trap jusqu’à la fin des années 1980.  

Les ligneux apparaissent dès 1995 sur cet espace et le plan de gestion visant à conserver des buissons de 

moins de 2.5 mètres de haut pour le 1/3 de la surface et 2/3 en prairie ouverte est engagé à partir de 2002.   

Après le constat de l’assèchement total des flaques dès 2005, deux petites mares sont rénovées début 

2012.  

Les bosquets d’églantier et d’aubépines sont entretenus par une coupe à blanc dès que les sujets atteignent 

3 m de haut. Les arbres fruitiers sont par contre conservés. Une haie délimite le sentier périphérique, cette 

haie n’est plus constituée de buisson mais est intégrée à la masse forestière en 2018. 
 

La prairie de l’ancien ball-trap : cet espace est utilisé de 1936 à 1990 comme stand de tir. Près de                 

400 personnes tiraient chaque année plus de 4 000 balles chacune.  

L’espace est constitué de fosses, de lignes de tir et dans sa zone centrale d’un espace dédié au ball-trap.  

En 2005, la zone est réhabilitée par l’enlèvement des lignes de tir, enlèvement de tous les éléments bâtis et 

déchets divers à l’exception du plomb dans le sol.  
L’espace est alors géré en zone ouverte mixte entre prairie à orchidées et zone buissonnante pionnière 

comme la pelouse arborée.    

En 2009 une petite mare est réalisée.  
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Les bosquets sont délimités depuis 2010, des coupes à blanc permettent de les regénérer pour les 

maintenir à une strate inférieure à 3 m.   

 

Au nord : la Grande Prairie avec 5 ha d’espaces ouverts, en 

2000 et seulement 3.5 ha en 2018 

 

Au sud : la Petite prairie à droite de la ferme au Loup avec 

1.5 ha d’espaces ouverts. 
Une zone d’étude globale de 20 ha. 

 La Grande Prairie 2010 

                

 
La Petite prairie 2010   

    

En 2012 
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La totalité de la zone ouverte en 2000 
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Les fragments de zone ouverte en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fragments de zone ouverte 

en 2018 

(déduire 800 m² du bosquet 

central) 

 

 

 

 

 

 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 35 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   

APUS 2018 

 

 

 

 
La grande prairie en 2018 
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La petite prairie, zone ouverte en 2000 
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La petite prairie réduite de moitié en 20 ans  (2018) 

 

 

 

 

 

La pelouse arborée 

La pelouse arborée entre le parking de la traille, son restaurant (ces restaurant depuis 2012) et la digue du 

canal.  
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4 ha de zone ouverte à reconquérir dans le 8 des chemins de promenades. 

La zone d’étude s’étend sur 20 ha  

 

 
La pelouse arborée en 2018 
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2010      2012     2012 

 
2018 
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L’ancien ball-trap : 

 

Les stigmates de l’aménagement du site destiné au tir 

sont encore apparents avec les buttes et les fosses 

d’isolement.  
3 ha de zone ouverte sont en cours de reconquête en 

2012. 

La zone d’étude s’étend sur 7,8 ha  
 

La mare créée en 2012 

 

 

 

 
En 2018 Présence de pélodyte ponctué (ponte), salamandre tacheté (larve) crapaud commun (têtards) et 

grenouille verte 

 

 
Une falaise entretenue, site de reproduction du Martin pêcheur 2018  

 

 
Une pelouse et des bosquets propices aux insectes de pelouse sèche, orchidées et Hypolaïs polyglotte 
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La prairie du bal-trap en 2018 
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Inventaire avifaunistique des prairies de l’Ile de la Chèvre 

 
A proximité immédiate du couloir de la chimie au dos de la raffinerie de Feyzin, on trouve l’Ile de la 
Chèvre, et plus particulièrement l’étang GUINET. Il s’agit d’un espace artificialisé, issu de l’extraction de 

granulats dans les années 1980. 

Les digues de l’étang ne sont pas étanches et le Rhône, à quelques mètres de là, alimente l’excavation par 
infiltration, au gré de la variation du débit instantané de celui-ci. Les crues, annuelles et même décennales, 

n’alimentent pas par sur-verse le plan d’eau qui reste alors indépendant de la vie animale aquatique du 

Rhône et des apports d’alluvions.  
Les berges de l’étang apparaissent appauvries, dévégétalisées. 

 

Cet espace conserve toutefois un aspect encore naturel et des espèces patrimoniales de la faune sauvage 

tentent de s’y reproduire. 
Le Martin-pêcheur, le Castor, le Pélodyte ponctué, le Crapaud calamite ou encore l’Epervier 

d’Europe se reproduisent dans et autour de l’étang.  
 

Seule zone d’eau calme à proximité immédiate du couloir de la chimie, ce biotope exceptionnel, dans ce 

contexte, mérite particulièrement une gestion respectueuse de la biodiversité. 

 

L’étang jusqu’en 2008 a deux vocations clairement reconnues : la pratique de la pêche et la pratique 

des joutes… les joutes sont abandonnées en 2010. 
En 2018 suite au Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) la pratique de la pêche est 

interdite dans l’étang. 

 

Depuis 2009, l’étang Guinet et l’ancienne friche Lumière font l’objet d’une attention particulière et sont 

gérés suivant les préconisations du plan de gestion comme espace diversifié à grand intérêt pour la 

biodiversité de l’ensemble de l’espace nature des îles et lônes du Rhône à l’aval de Lyon.  
 

L’étang Guinet est géré de 2009 à 2017 suivant la fiche technique opérationnelle « L’étang Guinet et ses 

abords ». 

 

La proximité immédiate de site de production industrielle ou agricole hors sol (au sud de l’île), pourrait 

apparaître comme impactant pour la biodiversité. Pour cette raison, nous avons souhaité intégrer le suivi 

de l’évolution de l’avifaune du sud de l’Ile de la chèvre dans ce rapport.  
 

Les changements d’activité en cours et en devenir sur l’île de la Chèvre justifie l’actualisation de ces 
inventaires précis. 
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2012 

 
2018 

 

L’étang Guinet sur l’Ile de la Chèvre 

Du vieux Rhône au canal, de l’ancienne usine Lumière à la jonction des chemins de halage du vieux 

Rhône et du canal : 20 ha de forêt pionnière sur gravier (peupliers, saules et frênes) 

(L’étang représente près de 3 ha de plan d’eau)  
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L’ancienne usine Lumière « la friche Lumière » sur l’Ile de la Chèvre 

Du vieux Rhône au canal, de l’usine Plymouth à l’étang Guinet : 20 ha de forêt de bois tendre  

(L’ancienne usine représente 15 ha)  

 

L’ancienne Usine Lumière a été désaffectée, les bâtiments détruits. La végétation a repris le dessus : au 

nord, les mouvements de terre ont été importants, de gros tas de terre bornent la propriété, de jeunes 

peupliers de 5 à 8 m de haut occupent le 1/3 nord de la zone en 2010.  

Les 2/3 (sud) sont occupés par une forêt plus ancienne avec des arbres remarquables (des anciens espaces 

verts).  

Les espaces ouverts sont rares et uniquement composés des voiries et de la zone d’épandage de déchets au 

nord-est.  

 
Une entreprise occupe l’angle sud/est de la zone d’étude. 
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La zone sud de l’Ile de la Chèvre  

 

Le GAEC Chapelan : culture agricole hors sol essentiellement destinée au magasin Botanic. 

  

 
2011 

 

La prairie au sud de Chapelan : 

 

La zone ouverte est réalisée en 2001 suite au stockage des matériaux d’extraction consécutif au 
recreusement des lônes. L’extrême sud est encore agrémenté d’un reliquat d’excédent de terre.  
La zone ouverte est fauchée de 2001 à 2011, une fois par an par les services CNR.  

La partie nord de la zone ouverte est utilisée jusqu’en 2009 comme zone de stockage et de broyage des 
végétaux ligneux par l’entreprise ISS.  
En 2012, 2 ha de la zone ouverte sont concédés à la pépinière Chapelan.  
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L’ensemble de la prairie est remodelé, aplani. Des mares pour crapaud calamite sont réalisées, les terres 

polluées par la Renouée du Japon sont regroupées en un andin positionné à l’est de la prairie.  

  

Encore plus au nord, on trouve l’usine Plymouth et l’espace habitable de l’Ile de la Chèvre.  
En 2009, la première étude biodiversité est réalisée sur ce territoire. 

 
Une zone ouverte depuis 2001 profite de l’espace de production agricole hors sol dans la continuité.  

En jaune le Gaec Chapelan ; en rouge la zone ouverte en 2009 ; en bleu clair la zone d’étude.  
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L’étang Guinet 

On notera la fermeture du milieu, en 15 ans. 

La carte est axée ouest/est. 

Le vieux Rhône est en haut de la photo aérienne, le canal est en bas. 

Géoportail 2018 
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Photo aérienne GOOGLE 2007 
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Photo aérienne Grand Lyon  2003 
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L’ancienne Usine Lumière, 

On notera la fermeture du milieu, en 15 ans. 

La carte est axée ouest/est. 

Le vieux Rhône est en haut de la photo aérienne, le canal est en bas. 

Géoportail 2018 
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La carte est axée ouest/est. 

Le vieux Rhône est en haut de la photo aérienne, le canal est en bas. 

Photo aérienne GOOGLE 2007 
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Photo aérienne Grand Lyon 2003 
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La pépinière Chapelan  

On notera la fermeture du milieu dans la périphérie des sites industriels, en 15 ans. 

La carte est axée ouest/est. 

Le vieux Rhône est en haut de la photo aérienne, le canal est en bas. 

 

 
Géoportail 2018 
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Photo aérienne GOOGLE 2007 

2007 
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2002 
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La pairie de l’Ile de la Chèvre en 2018 
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Les Gazargues de Grigny 

 

 
Le secteur des Gazargues est constitué d’une mosaïque de milieux : forêts alluviales, prairies, mares… Elle se situe entre 
la station de pompage de Millery et le bonhomme de crue de Grigny et entre le Rhône et la voie ferrée. Elle occupe une 
surface d’environ 32 Ha (un kilomètre du nord au sud et 200 m d’est en ouest). 
Ce site était jusqu’en 2010 ? entretenu pour gérer les écoulements et l’accueil du public ; un broyage du sous-bois était 
effectué. 
Actuellement, cette zone est laissée en libre évolution, en cours de réflexion de gestion. Les sentiers sont entretenus, 
une partie est consacrée au pâturage (voir fiche associée en annexe). 
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Méthodologie 

 

- L'ensemble des données naturalistes a été obtenu à partir des observations réalisées au cours des printemps 

de 2008 à 2012 et 2018. 

 

- Les nombreuses observations extraites nous ont permis d'identifier les espèces présentes selon les critères 

"NICHEUR", "HIVERNANT" ou "MIGRATEUR". 

 

- Un complément d'observation par une recherche systématique a été réalisé pour identifier le nombre de 

couples nicheurs et leur répartition sur l'ensemble des zones d’étude. 

 

Un relevé qualitatif et quantitatif sous la forme de quadrats a été retenu. A chaque passage, les individus de 

chaque espèce sont cartographiés. La superposition des cartes nous permet de confirmer le nombre de 

couples de chaque espèce et leur territoire (voir le détail de la méthodologie en annexes). 

Plus le nombre de passages est important, meilleure est la précision du nombre de couples et de l’étendue de 

leur territoire. Trois passages au cours de la période de reproduction d’une espèce nous permettent de 

préciser à plus de 85% le nombre de couples présents sur le territoire. Il faudrait plus de 15 passages avant 

d’appréhender les limites du territoire de chacun des couples. Notre étude est axée sur le dénombrement des 

couples et les zones utilisées par ceux-ci, plus que sur la recherche des limites de territoire de chacun des 

couples. 

Pour l’année 2012, seuls 4 passages ont été réalisés avant un accident malencontreux de l’observateur.  
Pour l’année 2018, les 6 passages ont bien été réalisés conformément à la méthodologie comme de 2008 à 

2011.  

L’ensemble des résultats nous permettent de réaliser une analyse du plan de gestion.  

 

Les relevés sont réalisés par le même observateur (Vincent GAGET) dans la matinée après le lever du soleil 

en parcourant l'ensemble des chemins et en pénétrant dans les plus grands fourrés. 

 

Dates des relevés réalisés pour les prairies de l’Ile de la Table Ronde : 
 

 

2008 

Prairie ball-trap 

pelouse arborée 

Grande prairie  

Petite prairie 

2009 

Prairie ball-trap 

pelouse arborée  

Grande prairie  

Petite prairie 

 

2010 

Prairie ball-trap 

pelouse arborée 

Grande prairie  

Petite prairie 

 

2012 

Prairie ball-trap 

pelouse arborée 

Grande prairie  

Petite prairie 

 

2018 

Prairie ball-trap 

pelouse arborée 

Grande prairie  

Petite prairie 

 

Février      

Mars  30  31  25  

Avril 8, 21 22 8 7, 30 6, 23 

Mai 6, 28 6, 27  27  17, 28 

Juin 9, 23 9, 23  9, 23 1 7, 18 

Juillet   1   

Pression 

d'observation 
6 ½ journées 6 ½ journées 6 ½ journées 4 ½ journées 6 ½ journées 
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Dates des relevés réalisés pour l’étang Guinet et la friche Lumière : 
 

 2008 2009 2010 2011 2018 

Février      

Mars      

Avril 14, 25 1, 24 1, 9 1, 20 5 ,17 

Mai 19, 30 5, 14 Prob 

météo 

19, 

9, 20 18, 30 

Juin 10, 24 3, 30 3, 30 7 6, 19 

Juillet    1  

Août      

Pression 

d'observation 

6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

5 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

 

Dates des relevés réalisés pour la prairie de l’île de la Chèvre et la pépinière Chapelan : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates des relevés réalisés pour les Gazargues de Grigny : 

 
 2008 2009 2018 

Mars    

Avril   3 ,16 

Mai   16, 24 

Juin   4 25 

Juillet    

Pression 

d'observation 

6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

 

Bilan climatique du printemps 2018 extrait du site Météo France  

Bilan du printemps 2018 

La météorologie du printemps 2018 : 

Après une fin d’hiver relativement fraîche qui a certainement retardé les migrateurs, le mois d’avril est 

chaud et sec, et le mois de mai est toujours chaud mais orageux. (Voir bilan météo France en annexe).  

 

2009 

Prairie et 

Pépinière 

Chapelan 

2010 

Prairie et 

Pépinière 

Chapelan 

2011 

Prairie et 

Pépinière 

Chapelan 

2018 

Prairie et 

Pépinière 

Chapelan 

Février     

Mars 18 23 31  

Avril 20 7 14 5 ,17 

Mai 26 6, 20 12, 25 18, 30 

Juin 5, 29 4, 29 10, 30 6, 19 

Juillet 7    

Pression 

d'observation 
6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 

6 ½ 

journées 
6 ½ journées 
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Résultats 

 

Inventaire avifaunistique des prairies de l’Ile de la Table Ronde 
 

La prairie du ball-trap 
 

Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

La prairie du ball-trap 

Entre l’île de la Chèvre et l’île de la Table Ronde 

Légende :  

 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Prairie du ball-

trap 

Prairie du 

ball-trap 

Prairie du 

ball-trap 

Prairie du ball-

trap 

Prairie du ball-

trap 

          

3 ha de prairie      3 ha de prairie 

Zone d’étude      Zone d’étude 

7.5 ha      7.5 ha 

Nom vernaculaire Nom Scientifique           

Buse variable Buteo buteo   1   x   

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 1         

Corneille noire Corvus corone 1 x 1 1 1 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1 1 (2) x   1 

Epervier d’Europe Accipiter nisus     1     

Faisan de Colchide Phasianus colchicus       1   

Faucon hobereau Falco subbuteo       1   

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 10 13 (15) 15 12 10 (11) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 1 1 1 (2) 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 1 2 2 3 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (1)   x 1 
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Nom vernaculaire Nom  Scientifique 2008 2009 2010 2012 2018 

Grive musicienne Turdus philomelos   1   1 1 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 1 1 (2) 2 x   

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 2 2   0 (1) 

Martin pêcheur Alcedo atthis x   1 1 1 

Merle noir Turdus obscurus 7 7 (8) 6 (7) 4 5 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 x 1 (3)   

Mésange bleue Parus caeruleus 3 1 2 (3) 2 2 

Mésange charbonnière Parus major 6 6 (7) 5 (6) 6 8 

Milan noir Milvus migrans   x 2 1 1 (2) 

Pic épeiche Dendrocopos major 1 1 1 2 1 

Pic épeichette Dendrocopos major 1   1 1 0 (1) 

Pic noir Dryocopus martius   x x x   

Pic vert Picus viridis 1 x 0 (1) 0 (1) 1 (2) 

Pigeon ramier Columba palumbus 1 x 1 2 2 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 2 (3) 2 2 (3) 2 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 1 2 2 1 

Rossignol Philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
0 (1) 1 x     

Rougegorge famillier Erithacus rubecula 8 4 (5) 3 5 5 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 

troglodytes 
5 4 3 (4) 5 3 

TOTAL : 

27 espèces 28 espèces 28 espèces 31 espèces 21 espèces 

      

21 espèces 

nicheuses 

18 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

22 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

54 à 57 couples 
49 à 57 

couples 

53 à 58 

couples 
54 à 58 couples 48 à 55 couples 
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Commentaires prairie du ball-trap :  

 

Une vingtaine d’espèces niche régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivis de l’espace, le nombre de couples est globalement constant avec 55 à 58 

couples.  

 

Nous noterons : 

• La présence inconstante de certaines espèces : la Buse variable, l’Epervier d’Europe, la 

Grive draine et le Faisan de Colchide.  

• La hausse sensible du Grimpereau des jardins et du maintien de tous les picidés, ce qui 

démontre si cela était nécessaire, le vieillissement du milieu forestier périphérique.   

• Le maintien dans la falaise aménagée spécifiquement du Martin pêcheur et des Milans noir 

dans le boisement périphérique. 

• La disparition confirmée de l’Hypolaïs polyglotte pour lequel des mesures de gestion des 

bosquets étaient particulièrement étudiéee. La disparition des Mésanges à longue queue qui 

utilisent particulièrement les lisières, la disparition du Rossignol Philomèle, qui précise le 

caractère peu humide et peu dense des sous-bois. On notera également la diminution de la 

population de Loriot d’Europe qui utilise la canopée. 

 

La plupart des espèces présentes maintient la densité de leurs effectifs. Les variations de densité sur 

10 ans de chacune des espèces n’est pas significative.   

 

Commentaires sur la gestion de l’espace :  

 

• Les mouvements de personnel et de matériel (le dérangement) soit du côté de la zone de 

dépôts de Vernaison soit de la zone de stockage du SMIRIL, n’ont pas eu d’effet sur les 

populations d’oiseaux ces 10 dernières années.  
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• On s’étonnera de la non augmentation de Troglodyte mignon ou de Rougegorge familier après 

les nombreux dépôts de bois. 

     La présence de chats pourrait être un frein au développement de la faune sauvage sur ce   

secteur.  

 

 
 

 

• Le milieu ouvert caractérisé par l’entretien de la pelouse à orchidées bénéficie au Pouillot 

véloce et au Martin pêcheur.   

o Le Martin pêcheur niche dans la falaise sableuse entretenue annuellement par l’équipe 
technique pour le maintien des espèces de falaises comme le Martin pêcheur. 

o L’Hypolaïs polyglotte nichait dans les boqueteaux en milieu de prairie. Dans la mesure où 

ces boqueteaux buissonnants ont des hauteurs inférieures à 3 mètres.  

Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un 

plus grand nombre d’espèce aviaires. 

A cela il est nécessaire de travailler sur la régénération des lisières.  

 

 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 100m² sont coupés à blanc l’année N et ne seront remis à 

blanc que l’année N+5.  

 

 
 

La prairie du Ball-trap en 2012 
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La pelouse arborée 
 

Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

La pelouse Arborée de l’Ile de la Table Ronde 
Légende :  

 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Pelouse arborée 
Pelouse 

arborée 

Pelouse 

arborée 
Pelouse arborée Pelouse arborée 

          

4 ha de prairie      4 ha de prairie 

         

Zone d’étude      Zone d’étude 

18 ha      18 ha 

Nom vernaculaire Nom Scientifique           

Buse variable Buteo buteo         x 

Bruant zizi Emberiza cirlus     1     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis   2 2 3   

Corneille noire Corvus corone 1 1(2) 2 3 1 

Cygne tuberculé Cygnus olor   x x     

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 0 (1) 1 (2) 3 2   

Epervier d’Europe Accipiter nisus       0 (1)   

Faisan de Colchide Phasianus colchicus       1   

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 1 x x x x 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 15 26 (29) 27 21 23 (24) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 x 2 2 

Gobemouche gris Muscicapa striata 1   x x   

Grimpereau des jardins 

 

Certhia brachydactyla 

 

  

1 (2) x 1 2 1 
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ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (2) 1   1 x 

Grive musicienne Turdus philomelos 1 1 1 2 1 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 3 (4) 3 3 1 (4) 

Locustelle tachetée Locustella naevia   x   x x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) x 0 (1) 1 (2) x 

Merle noir Turdus obscurus 10 8 12 (13) 12 5 (6) 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 (2) 1 x 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 4 2 

Mésange charbonnière Parus major 4 9 7 (8) 12 11 

Milan noir Milvus migrans   x     0 (1) 

Pie bavarde Pica pica         x 

Pic épeiche Dendrocopos major 0 (1) 1 (2) 1 3 (5) 4 

Pic épeichette Dendrocopos major 1 1 1 1 0 (1) 

Pic noir Dryocopus martius     x x 0 (1) 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 (2) 1 

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 1 (3) 3 6 9 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 5 7 6 2 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 4 2 2 3 1 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 4 2 (3) 3 5 6 

Rougegorge famillier Erithacus rubecula 3 5 (6) 10 3 (6) 12 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3 5 (9) 6 (8) 11 4 

Verdier d’Europe Carduelis chloris     1     

TOTAL : 

25 espèces 36 espèces 29 espèces 32 espèces 28 espèces 

          

24 espèces 

nicheuses  

21 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

24 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

55 à 65 couples 
75 à 94 

couples 

95 à 101 

couples 

108 à 116 

couples 
87 à 95 couples 
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Commentaires pelouse arborée :  

 

De 21 à 24 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivi, le nombre de couples qui avait doublé sur cet espace entre 2008 et 2012 est 

revenu à la situation de 2009, passant de 65 à 116 couples puis en 2018 à 95 couples.  

 

Nous noterons : 

• Quelques espèces disparaissent comme le Chardonneret élégant et l’Etourneau sansonnet. Si 

le Chardonneret était essentiellement centré sur la zone de parking et pouvait être 

passablement dérangé, l’Etourneau était utilisateur des cavités sur les grands arbres.  

• L’accroissement des effectifs de Pigeon ramier, Rossignol Philomèle et Rougegorge familier. 

Il démontre une densification du sous-bois et particulièrement frais. 

• La baisse sensible de Corneille noire, Merle noir, Pinson des arbres et Troglodyte mignon. 

On s’interrogera sur la baisse de troglodytes qui pourrait exprimer un ramassage excessif des 

tas de bois (qui pourraient servir à alimenter les feux de bois du parking) mais également la 

présence importante de chats.     

• La présence épisodique mais sans continuité du Bruant zizi, Epervier d’Europe et Faisan de 

Colchide. 

• Le maintien des effectifs d’Hypolaïs polyglotte.  

 

 

Commentaires sur la gestion de l’espace pelouse arborée : 

L’espace de la pelouse arborée est le milieu le plus contraint des îles et lônes du Rhône. Terrain de sport, 

zone de parking surexploité, restaurant ouvert jours et nuit, piste cyclable, zones de promenade et encore 

zone de rencontres et de pratiques sexuelles non tolérées.  

Depuis plus de 20 ans, l’équipe technique du SMIRIL met tout en œuvre pour limiter l’accès au sous-bois. 

Les kilomètres de sentiers sauvages ont été fortement réduits au cours de ces dernières années.  

L’exploitation forestière envisagée au début des années 2000 n’a pas été réalisée, dans l’objectif de 
maintenir une évolution naturelle du milieu.  

La gestion de la pelouse arborée est pleinement définie depuis 2010. Le maintien des strates buissonnantes 

dans un paysage bocager, tel était l’objectif pour faire découvrir le milieu pionnier en reconquête (mais ici 

figé).     
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• Les différentes activités humaines pratiquées sur le secteur du parking de la traille et de la 

pelouse arborée ont un effet limité directement au seul secteur du parking et indirectement par 

le ramassage du bois mort. 

• La présence de chats pourrait être un frein au développement de la faune sauvage. 

• Le milieu forestier semble souffrir d’un effondrement brutal des arbres de haut jet et d’un 

renouvellement généralisé offrant un sous-bois dense et frais.  

• Le milieu ouvert, caractérisé par l’entretien de la pelouse arborée et la gestion mise en place 

depuis plusieurs années, a favorisé le développement du Rossignol Philomèle et le maintien de 

l’Hypolaïs polyglotte. 

 

Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un 

plus grand nombre d’espèce aviaires. 
 

 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 50 m² (sans arbres fruitiers) sont coupés à blanc l’année 
N et ne seront remis à blanc que l’année N+5.  
 

À la vue de l’état des populations nationales des espèces pionnières comme le Tarier pâtre et la Fauvette 

grisette, nous ne pouvons les prendre en compte comme indicateur d’une bonne gestion des zones 

buissonnantes comme initialement préconisé.  
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La petite prairie 
 

Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices)  

suivant la méthode des quadrats à 6 passages  

La petite prairie de l’île de la Table Ronde 

 

Légende :  

 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 
Petite prairie 

          

1.5 ha de 

prairie 
    

1.5 ha de 

prairie 
1.5 ha de prairie 

          

Zone 

d’étude 
    

Zone 

d’étude 
Zone d’étude 

5 ha     5 ha 5 ha 

Nom 

vernaculaire 

Nom  

Scientifique 
          

Bruant des 

roseaux 

Emberiza 

schoeniclus 
      0 (1)   

Corneille noire Corvus corone x 1 1 1 x 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris   1 0 (1)   1 

Faucon hobereau Falco subbuteo 0 (1)         

Fauvette à tête 

noire 

Sylvia 

atricapilla 
3 6 10 9 4 

Gallinule poule-

d’eau 

Gallinula 

chloropus 
1 1       

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
    1 2 1 

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
  1 1 2 1 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
0 (1)         

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 
0 (1) 1 1     

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
1 (2) 1 1     

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) 2 x 1 (2) 1 

Merle noir Turdus obscurus   2 2 2 0 (1) 

ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 
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Mésange à 

longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
1 1 1 (2) 1   

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 1 2 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 4 2 5 (10) 6 5 

Milan noir Milvus migrans 2   1 4 2 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
1 1 1 1 2 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

major 
    1 x   

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
    1   1 

Pic vert Picus viridis 1 1 1 1 x 

Pigeon colombin Columba oenas   1   1 1 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
0 (1) 2 1 x x 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs         1 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1 (2) 1 2 2 2 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 
6 (8) 4 3 7 2 

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
1 (2) 1 1 (2) 2 1 

TOTAL : 

23 

espèces 

19 

espèces 
25 espèces 20 espèces 19 espèces 

          

17 

espèces 

nicheuses 

19 

espèces 

nicheuses 

19 espèces 

nicheuses 

17 espèces 

nicheuses 

16 espèces 

nicheuses 

22 à 33 

couples 

26 à 30 

couples 

36 à 45 

couples 

43 à 45 

couples 
27 à 28 couples 

         

 

 

 
 

 

Commentaires Petite prairie :  
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De 16 à 19 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivis, alors que le nombre de couples avait augmenté de 36% sur cet espace en 5 ans, 

passant de 33 à 45 couples, nous retrouvons les effectifs de 2008.  

 

Nous noterons : 

• La disparition de la Gallinule poule d’eau, la Grive draine, la Grive musicienne, l’Hypolaïs 
polyglotte et de la Mésange à longe queue. 

• L’apparition épisodique du Bruant des roseaux et du Faucon hobereau. 

• La Baisse des effectifs de la Fauvette à tête noire.  

• Aucune hausse d’effectifs n’est enregistrée.   

 

 

Commentaires sur la gestion de la petite prairie : 

La Petite prairie est avant tout un espace à vocation pédagogique. La zone ouverte est restreinte. Mais cet 

espace a bénéficié pendant ces 10 premières années d’un espace buissonnant dense sur sa partie Ouest 
avec une hauteur de strates de 2,5 m. Aujourd’hui, la hauteur de la strate arbustive et à reconsidérer 

comme strate forestière à plus de 6 mètres. Cet espace ne doit plus être considéré comme un espace 

buissonnant mais comme un espace boisé.  

 

• Les activités pédagogiques pratiquées dans cet espace n’ont pas eu d’effets négatifs sur les 

populations d’oiseaux. Aucune espèce des milieux prairiaux ou buissonnants ne se 

reproduisent sur cette pelouse (trop petite). 

• La disparition de l’Hypolaïs polyglotte est imputable à l’accroissement de la hauteur de strate 

du boqueteau entourant la grande mare. 

• La grande mare est aujourd’hui en assec prolongé, la roselière qui avait pu se constituer et qui 

offrait un milieu exceptionnel pour l’ensemble de l’île n’est plus. Plusieurs espèces des 
milieux aquatiques ne retrouvent pas dans les mares périphériques les sites de reproduction 

recherchés.  

• Les espèces des milieux forestiers continuent de voir leurs effectifs croître ou au moins se 

maintenir.  

• Le cas particulier du Milan noir : les effectifs de Milan noir dans cette zone d’étude sont 
relativement importants alors que nous nous inquiétions de son éventuelle disparition de 

la zone en 2010 (passant de 1 à 4 couples). Les Milans noir ont su trouver ici des espaces 

propices à l’installation de leur aire : relativement loin de la présence de l’homme et de 
ses déplacements, avec des arbres suffisamment hauts et dégagés sur une face pour 

permettre l’envol de la couveuse. Le maintien de sentiers de promenade et la limitation 

des sentiers pénétrant dans le milieu boisé ou sur les rives ont permis de maintenir des 

zones suffisamment protégées pour la reproduction du Milan noir. 

• Le Pic noir s’était installé dans les platanes de la ferme au Loup. Le Pigeon colombin et le 

Choucas des tours semblent avoir place également dans les platanes.  

 

La priorité sur cette petite prairie serait de retrouver une grande mare de plus de 1000 m² en eau avec une 

profondeur centrale de plus de 1,5 m. la recréation de boqueteau bocager identique à ceux entretenus sur 

la pelouse arborée. Il est nécessaire de redessiner les contours de la petite prairie et récréer un étagement 

des strates de lisière.   
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La Grande Prairie  

 
Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

La Grande Prairie de l’île de la Table Ronde 

 

Légende :  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

Grande prairie Grande prairie Grande prairie Grande prairie Grande prairie 

5 ha de prairie      5 ha de prairie 

Zone d’étude      Zone d’étude 

15 ha      15 ha 

          

Nom 

vernaculaire 

Nom 

Scientifique 
          

Buse variable Buteo buteo   x     x 

Bondrée apivore Pernis aviporus   1 x     

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
    1 x   

Chardonneret 

élégant 

Carduelis 

carduelis 
    0 (1)     

Corneille noire Corvus corone   1 2 1 2 

Cygne tuberculé Cygnus olor       1   

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1 1   1 1 

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus   1   x   

Fauvette à tête 

noire 

Sylvia 

atricapilla 
12 (13) 11 17 (19) 22 15 

Gallinule poule-

d’eau 

Gallinula 

chloropus 
  x 1     

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
1 1 3 2 2 

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
1 1 1 1 3 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
1 (2) 1       

Grive 

musicienne 

  

Turdus 

philomelos  
3 1   1 3 
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ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
4 (6) 2 (3) 3 (4) x 1 (2) 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 1 (2) x 1 (2) 1 (2) 

Merle noir Turdus obscurus 5 (6) 8 9 3 2 (3) 

Mésange à 

longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
2 1 (2) 1 (2) 1 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 1 2 3 5 2 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 8 (11) 4 9 (15) 12 8 

Milan noir Milvus migrans 2 4 4 (5) 3 6 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
2 2 3 3 4 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

major 
1 1 x 1 (2) 1 

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
  1     x 

Pic vert Picus viridis 1   1 3 2 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
2 2 5 5 5 

Pinson des 

arbres 

Fringilla 

coelebs 
  x x   x 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
2 (3) 2 2 2 (3) 3 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
x 2 x 1 (2) x 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 
2 (3) 6 9 7 7 

Tourterelle des 

bois 

Streptopelia 

turtur 
  1       

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
4 (8) 2 (3) 7 6 (8) 3 (4) 

TOTAL : 

26 espèces 35 espèces 25 espèces 27 espèces 24 

          

20 espèces 

nicheuses 
25 espèces nicheuses 

19 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

57 à 71 couples 55 à 64 couples 81 à 93 couples 82 à 88 couples 72 à 76 couples 
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Commentaire Grande prairie :  

 

De 19 à 25 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivi, le nombre de couples qui avait progressé de 24 % sur cet espace, passant de 71 à 

88 couples, voit ces effectifs se tasser à nouveau.  

 

Nous noterons : 

• La disparition de la Grive draine. 

• La baisse sensible des effectifs de l’Hypolaïs polyglotte.  

• La hausse sensible du Grimpereau des jardins, de la Grive musicienne, du Milan noir et du Pic 

épeiche. 

• La présence épisodique des Bondrée apivore, Canard colvert, Chardonneret élégant, Cygne 

tuberculé et de la Gallinule poule d’eau dans la ône Table ronde. 

 

Globalement, la plupart des espèces maintiennent leurs effectifs. 

 

Commentaires sur la gestion de la Grande prairie : 

 

La Grande prairie est « l’espace ouvert » des îles et lônes du Rhône. C’est ici que devrait s’exprimer tout 

l’intérêt d’entretenir un espace ouvert. Diversité floristique, entomologique et ornithologique. Les 

dimensions de la prairie doivent correspondre au domaine vital d’un certain nombre d’oiseaux des milieux 

ouverts. Les espèces des milieux steppiques et des grands espaces agricoles en sont tout de même exclus 

comme l’Œdicnème criard ou même l’Alouette des champs. Donc cet espace est plus dédié, du point de vue 

ornithologique, aux espèces pionnières, ces espèces qui apparaissent après des grands bouleversements du 

milieu comme après une grande crue dévastatrice. Ces espaces qui devaient apparaître régulièrement sur les 

bords du Rhône avant sa canalisation. 

 

• Les boqueteaux ont été formalisés dès 2007, mais sans renouvellement profond comme sur la pelouse 

arborée par une coupe à blanc ; ce qui pourrait explique la baisse des effectifs d’Hypolaïs polyglotte. 

La disparition de l’Hypolaïs polyglotte pourrait être également imputable au positionnement des 

boqueteaux par rapport à la forêt riveraine et à sa hauteur de strates. La haie du chemin sud est à 

l’ombre une bonne partie de la journée et les branches d’arbres offrent des perchoirs pour les 
prédateurs de l’hypolaïs. La haie centrale a une strate supérieure à 3 mètres. Les autres boqueteaux 

sont accolés à la forêt. Les Fauvettes grisette (2011) visitent ces espaces lors de leur migration mais 

ne s’y arrêtent plus pour s’y reproduire. 
• L’espace ouvert se rétrécit et les lisières se verticalisent malgré des actions de reconquête de ces 

lisières. Les notions d’étagement des strates réapparaissent progressivement.  

• La forêt en deuxième plan arrive à maturité et se renouvelle. Après un effondrement des grands arbres 

en 2012, les grands sujets apparaissent à nouveau et les milans noirs retrouvent des sites de 

reproduction.  

• Les activités pédagogiques pratiquées dans cet espace n’ont pas eu d’effets négatifs sur les 

populations d’oiseaux.  
 

Le redimensionnement des espaces ouverts, les ruptures de paysage constituées par les différents boqueteaux 

de haut jet y compris les haies transversales sont autant d’éléments qui contraignent et réduisent les intérêts 

du dimensionnement initial de la prairie.  
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Conclusion du suivi de l’avifaune des prairies de l’île de la Table Ronde :  
 

Globalement après 10 ans de suivi, les effectifs se tassent sur l’ensemble des zones ouvertes.  

• Les activités humaines et notamment les activités pédagogiques n’ont pas d’impact sur l’évolution de 
l’avifaune sur ce secteur.  

• On notera toutefois un impact relatif suite aux activités pratiqués sur les parkings de la traille avec la 

disparition en 2018 des Chardonneret élégant, et les pratiques des feux, qui, alimentés par les bois 

morts de la forêt, ont un impact notamment sur la diminution des effectifs de Troglodyte mignon. 

 

• Des adaptations du plan de gestion de ces espaces semblent nécessaire : 

o Petite prairie :  

▪ Reprise de la grande mare, confortement sur plus de 1 000 m²  

▪ Rajeunissement des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Reprise des lisières  

o Grande prairie :  

▪ Reprise des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Repise des lisières et dimensionnement de la prairie 

▪ Arasement de la haie perpendiculaire 

o La pelouse arborée 

▪ Poursuivre le travail de renouvellement des boqueteaux 

▪ Capture des chats  

o La pelouse du ball-trap 

▪ Capture des chats  

▪ Renouvellement des boqueteaux par coupe à blanc  

▪ Redéfinition des lisières et de la surface de zone ouverte  
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L’Etang Guinet 
Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

L’Etang Guinet de l’île de la Chèvre 

 

Légende :  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Nom 

vernaculaire 

Nom  

Scientifique 
          

Bruant zizi Emberiza cirlus   0 (1)       

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  x x x x 

Chardonneret 

élégant 

Carduelis 

carduelis 
x   x   x 

Corneille noire Corvus corone 1 1 2 2 1 

Cygne 

tuberculé 
Cygnus olor   x     x 

Epervier 

d’Europe 
Accipiter gentilis 1 1 x x 1 

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 15 (19) 31 (35) 23 (27) 31 20 

Fauvette 

grisette 
Sylvia communis 0 (1)         

Geai des 

chênes 

Garrulus 

glandarius 
x 1 1 1 2 

Grimpereau 

des jardins 

Certhia 

brachydactyla 
2 (3) 2 (3) 5 3 (5) 8 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
  0 (1)   0 (1)   

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 
    x x x 

Grosbec casse-

noyaux 

 Coccothaustes 

cocothraustes 
        x 

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
1 (4) 1 (3) 1 x   

Loriot 

d’Europe 
Oriolus oriolus 2 1 2 1 (2) 3 

Martin-pêcheur Alcedo atthis x x x x 1 

Merle noir Turdus obscurus 2 9 (10) 8 8 8 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

0 (2) 0 (2) 1 1 (2) 2 
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ESPECE 2008 2009 2010 2011  2018  

Mésange bleue Parus caeruleus 2 (3) 3 3 1 (2) 2 (3) 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 11 (12) 16 (17) 15 17 12 

Milan noir Milvus migrans x x x   x 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
1 (2) 2 2 2 1 

Pie bavarde Pica pica 2 2 1 1 2 (3) 

Pigeon 
colombin 

          x 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
1 3 (4) 4 5 (6) 6 

Pic vert Picus viridis 1 1 x 1 (2) 1 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 1 2 1 1 0 (1) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1 2 3 1 (2) 1 

Roitelet à triple 

bandeau 

 Regulus 

ignicapilla 
        x 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
5 3 (4) 3 7 1 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 
2 (3) 5 (6) 4 7 6 

Tourterelle des 

bois 

Streptopelia 

turtur 
0 (1)         

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
7 (8) 8 (9) 1 5 6 

 41 32 35 31 32 

 dont dont dont dont  dont 

TOTAL : 21 22 18 19  20 

 Nicheuses nicheuses nicheuses nicheuse nicheuse  

 58 à 75 couples  
94 à 111 

couples 
79 à 83 couples 

95 à 104 couples 84 à 86 couples 
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Commentaires Etang Guinet :  

 

De 18 à 22 espèces nichent régulièrement sur l’espace. 
Après 10 années de suivis, le nombre de couples qui avait progressé de 33 % sur cet espace en un an, passant 

de 75 à 111 couples, voit ses effectifs se tasser à nouveau.  

Nous pouvons ici vérifier les variations interannuelles de l’évolution du nombre de couples d’oiseaux en 
reproduction au droit de l’étang Guinet.  
 

Nous noterons : 

• La disparition du Bruant zizi, de la Tourterelle des bois et de l’Hypolaïs polyglotte. 

• La baisse sensible des effectifs de Fauvette à tête noire, Grive draine, Mésange charbonnière, 

Pouillot véloce et Rossignol Philomèle, (mise en sécurité des sentiers et postes de pêche ?). 

• La hausse sensible des Grimpereau des jardins, Geai des chênes, Loriot d’Europe, Martin 
pêcheur, Mésange à longue queue et Pigeon ramier.   

• L’apparition de deux nouvelles espèces : le Grosbec casse-noyaux et le Roitelet à triple 

bandeau. 

  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme l’évolution du milieu, de la forêt. Les 
hautes strates prennent le pas sur la strate buissonnante après les remaniements de l’espace au début des 
années 1980 (40 à 50 ans d’évolution spontanée). Les espaces ouverts sont encore perceptibles mais 

n’accueillent plus les espèces pionnières comme l’Hypolaïs polyglotte. 

On s’étonnera de la baisse des Fauvette a tête noire et Mésange charbonnière. 

 

Commentaires sur la gestion des abords de l’étang Guinet : 

 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’île de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenades et très 

certainement modifier les fonds de l’étang Guinet pour en interdire la pêche et profiter de ce milieu pour en 

faire une zone humide comme proposé en 2011. 

 

Les inventaires de 2018 sont un nouveau point zéro.  

• Ils nous permettent de confirmer la nécessité d’entretien de la falaise de l’étang pour la 
reproduction du Martin pêcheur.   

• Et peut-être de garder des espaces ouverts avec la création de mares pour maintenir une diversité 

de milieu et d’espèces associées. 

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définis à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.   



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 80 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

 

La friche Lumière 

 
Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

La friche Lumière de l’île de la Chèvre 

Légende :  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

 

ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Nom 

vernaculaire 
Nom Scientifique           

Bruant zizi Emberiza cirlus 1     x   

Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis   0 (4)   x   

Corbeau 

freux 
 Corvus frugilegus         7 

Corneille 
noire 

Corvus corone   2 x 1 (2) 2 

Cygne 

tuberculé 
Cygnus olor   x   0 (1)   

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1   x   x 

Fauvette à 

tête noire 
Sylvia atricapilla 17 (22) 21 (23) 24 29 30 

Geai des 

chênes 
Garrulus glandarius 1 0 (1) x 1 2 

Gobemouche 

gris 
Muscicapa striata 1   x     

Grimpereau 

des jardins 

Certhia 

brachydactyla 
4 (5) 2 2 4 7 

Grive draine Turdus viscivorus x 0 (1)       

Grive 

musicienne 
Turdus philomelos   0 (1)   x 1 

Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 2 (3) 1 (3) x 1 (2)   

Loriot 
d’Europe 

Oriolus oriolus 5 (6) 1 (2) x 3 (4)   

Merle noir Turdus obscurus 8 (12) 8 6 (12) 10 10 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 2 1 1 (2) 1 2 (3) 

Mésange 

bleue 
Parus caeruleus 1 2 4 (5) 2 6 
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ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 10 (12) 11 (15) 11 (16) 11 (13) 15 

Milan noir Milvus migrans x 0 (1) 1 1 3 

Pic épeiche Dendrocopos major 2 1 3 1 3 (4) 

Pic épeichette Dendrocopos minor   0 (1) 2 1   

Pie bavarde Pica pica 1 1 (2) 1 x   

Pigeon ramier Columba palumbus 1 (4) 5 2 (5) 4 8 

Pic vert Picus viridis 1 1 x 1 2 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 0 (1) 0 (1) 0 (1) 1 (2) 1 

Pouillot 

véloce 

Phylloscopus 

collybita 
4 (6) 3 3 2 (4) 1 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
1 (6) 5 (6) 2 (3) 4 1 

Rougequeue 

noire 

Phoenicurus 

ochruros 
1 1 1   1 

Rougegorge 

familier 
Erithacus rubecula 3 (5) 7 8 (10) 5 (6) 9 

Tourterelle 

des bois 
Streptopelia turtur 0 (1)         

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
6 (8) 6 (10) 7 (8) 6 9 

TOTAL :   

43 35 30 37 21 
dont dont dont dont   dont 

23 nicheuses 25 nicheuses 17 nicheuses 21 nicheuses 20 nicheuses 

73 à 102  

couples 

79 à 104 

couples 

  

78 à 99 couples 

  

89 à 99 

couples 

  

121 à 122 

couples 
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Commentaire friche Lumière :  

 

De 17 à 25 espèces nichent plus ou moins régulièrement sur l’espace. 
Si l’évolution de l’avifaune en nombre de couples n’était pas perceptible entre 2008 et 2011, il l’est en 2018 
avec 20 % de croissance positive. 

L’évolution de l’avifaune sur cet espace en « libre évolution » ne suit pas la même courbe que sur le secteur 

contigu de l’étang Guinet. 
Les causes peuvent être la gestion (ici, une seule intervention par an par la coupe de la Renouée du Japon), 

plus certainement l’absence de présence humaine régulière, mais également l’évolution du milieu forestier 

avec plus de 60 ans de libre évolution. 

 

Nous noterons : 

• La disparition des Bruant zizi, Chardonneret élégant, Gobemouche gris, Hypolaïs polyglotte, 

Pie bavarde, Tourterelle des bois et plus étonnamment du Loriot d’Europe et du Pic épeichette.  

• La baisse sensible des effectifs, (comme sur l’étang Guinet) des Pouillot véloce et Rossignol 

Philomèle,   

• La hausse sensible d’un grand nombre d’espèces comme sur l’étang Guinet : Grimpereau 

des jardins, Geai des chênes, Mésange à longue queue et Pigeon ramier, mais également des 

Fauvette à tête noire, Grive musicienne, Mésange bleue, Mésange charbonnière, Milan noir, Pic 

épeiche, Pic vert, Rougegorge familier et Troglodyte mignon.   

• L’apparition du Corbeau freux avec une colonie de 7 couples en 2018. 

• La présence épisodique mais sans continuité d’un couple de Cygne tuberculé dans les casiers 

du vieux Rhône, ou encore l’Etourneau sansonnet et la Grive draine. 

  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme l’évolution du milieu, de la forêt. Les 

hautes strates prennent le pas sur la strate buissonnante après les remaniements de l’espace au début des 

années 1960 (60 à 70 ans d’évolution spontanée).  

 

Commentaires sur la gestion de la friche Lumière : 

 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’île de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. Et ici 

comme au début de 2018, favoriser plus qu’ailleurs la protection des espèces patrimoniales (là, le Pélodyte 

ponctué).  

 

Les inventaires de 2018 sur la friche Lumière ne sont pas comme sur l’étang Guinet un point zéro. En effet, 

la friche, devenue une forêt, devrait poursuivre sa lente évolution. Sauf à remettre en état l’ensemble de la 
zone … 

 

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.  
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La prairie de l’ile de la Chèvre, pépinière Chapelan  

 
Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

La prairie de l’île de la Chèvre, pépinière Chapelan 

Légende :  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

ESPECE 

2009 2010 2011 2018 

Prairie   Prairie 

Ile de la Chèvre   Ile de la Chèvre 

4 ha de prairie   4 ha de prairie 

Zone d’étude de 

53 ha 
  Zone d’étude de 53 ha 

Nom 

vernaculaire 
Nom Scientifique         

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba 1 2 2 2 

Bondrée apivore Pernis apivorus        x 

Bruant zizi Emberiza cirlus 3 2 (3) 0 (1) 1 (2) 

Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis 5 5 4 (5) 2 

Corneille noire Corvus corone x (1) 1 1 0(1) 

Cygne tuberculé Cygnus olor   1 1 (2)   

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus 1   0 (1) x 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 7 2 3 5 

Faucon 

crécerelle 
Falco tinnunculus        x 

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 16 (19) 19 23 21 (22) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 1 1   

Gobemouche 

gris 
Muscicapa striata 5 2 1 x 

Grimpereau des 

jardins 
Certhia brachydactyla 3 (4) 5 3 3 

Grive draine Turdus viscivorus x x 0 (3)   

Grive 

musicienne 
Turdus philomelos x 1 0 (1) 1 

Hirondelle de 

fenêtre 
Delichon urbica  20 20 20 11 
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ESPECE 2009 2010 2011  2018 

Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 3 (4) 4 (6) 6 1 (2) 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 1 1 (2) 1(2) 1 

Martinet noir Apus apus 20 20 20 10 

Merle noir Turdus obscurus 13 17 13 10 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 1 2 0 (1) 2 

Mésange bleue Parus caeruleus 5 5 (6) 2 (3) 2 (3) 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 7 11 17 10 (11) 

Milan noir Milvus migrans 1 (2) 3 5 (6) 4 

Moineau 

domestique 
Passer domesticus x 

8- 4 

colonies 
4- 2 colonies   

Pie bavarde Pica pica 1 1 1   

Pic épeiche Dendrocopos major 3 1 (2) 2 1 (2) 

Pic épeichette Dendrocopos minor   1 0  (1) x 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 

Pigeon ramier Columba palumbus 4 (5) 2 3 6 (7) 

Pigeon de ville Columba livia   2 2   

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 6 7 6 4 (5) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1(2) 1 (3) x 1 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
  x 1 2 

Rougegorge Erithacus rubecula 8 8 (9) 4 (5) 9 (10) 

Roitelet à 

triple bandeau 

 Regulus 

ignicapilla 
      1 

Rougequeue à 

front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
x   1   

Rougequeue  

noir 
Phoenicurus ochuros 3 4 2 1 

Rousserolle 

effarvatte 

Acrocephalus 

scirpaceus 
  0 (1)     

Serin cini Serinus serinus x     x 

Tourterelle  des 

bois 
Streptopelia turtur     x   

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
9 11 6 4 (6) 

Verdier 

d’Europe 
Carduelis chloris 3 (4) 3 4 3 (4) 

TOTAL :   

40 espèces 37 espèces 43 espèces 36 

29 espèces nicheuses 
34 espèces 

nicheuses 

36 espèces 

nicheuses 
28 

152 à 162 174 à 184 159 à 174 117 à 128 

couples couples couples  couples 
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Commentaires prairie de l’île de la Chèvre, pépinière Chapelan :  

 

Le nombre d’espèces nicheuses est très variable d’une année à l’autre passant de 28 à 36 espèces.  

Les résultats de 2018 sont les plus faible enregistré sur les 4 suivis réalisés depuis 2009, une baisse de 

30 % de l’ensemble des couples nicheurs est ainsi enregistrée. 

Les plus grosses pertes sont remarquées sur l’espace industriel de Plymouth, avec la baisse importante des 

Martinet noir, Hirondelle de fenêtre et la disparition du Moineau domestique (non expliqué).  
Notons la profonde modification de la prairie, amputée de 2 ha au sud de la zone d’étude, au bénéfice du 
développement de la production de la pépinière Chapelan. 

 

Nous noterons : 

• La disparition de nombreuses espèces : Geai des chênes, Gobemouche gris, Moineau 

domestique, Pie bavarde et Pigeon de ville. 

 

• La baisse importante des effectifs de Chardonneret élégant, Hirondelle de fenêtre, Hypolaïs 

polyglotte, Martinet noir, Merle noir et Rougequeue noir.  

 

• La hausse sensible d’un petit nombre d’espèces : Etourneau sansonnet, Pigeon ramier et 

Rougegorge familier.   

 

• L’apparition du Roitelet à triple bandeau. 

• La présence épisodique mais sans continuité d’un couple de Cygne tuberculé dans les 

casiers du vieux Rhône, l’Epervier d’Europe, Grive draine, Rougequeue à front blanc ou 
encore de la Rousserolle effarvatte. 

  

La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous indique de profonds bouleversements dans la 

zone industrielle avec le développement d’espèces opportunistes et la disparition, voire l’effondrement 
d’effectifs d’oiseaux commensaux de l’homme (hirondelle, martinet, moineau). La diminution de la 

surface de prairie a eu un impact sur les effectifs d’Hypolaïs polyglotte. 

 

 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 86 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

Commentaires sur la gestion de l’île de la Chèvre, pépinière Chapelan : 

 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’île de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. Peut-

être maintenir des espaces ouverts pour conserver des espèces d’amphibiens et les différentes espèces des 
milieux ouverts … 

 

Les inventaires de 2018, sur les prairies de l’île de la Chèvre et la pépinière Chapelan, nous permettent de 

mesurer l’importance de ce milieu dans l’ensemble du territoire du SMIRIL. En effet, bon nombre 

d’espèces ne se reproduisent que sur cet espace et nulle par ailleurs sur l’ensemble du territoire du 
SMIRIL (Verdier d’Europe, Martinet noir, Hirondelle de fenêtre).   

Le choix des aménagements de cet espace sera déterminant pour l’ensemble du territoire. 

   

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.  

 

 

 
 

La mise à blanc (coupe rase) de centaines de mètres de haies sur le chemin de digues a des effets négatifs 

sur l’avifaune. 2012 

 

 
2018 
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Conclusion du suivi de l’avifaune de l’île de la Chèvre :  
 

Globalement, après 10 ans de suivi, là où les activités humaines sont perceptibles (Etang Guinet, 

Plymouth, Chapelan), l’avifaune s’est homogénéisée avec des effectifs moindres ; à l’inverse, sur la friche 

Lumière, les effectifs sont à la hausse. 

Les espèces des zones ouvertes disparaissent quand la forêt devient mature dans d’autres secteurs, 

permettant un développement de l’avifaune.  
 

La prise en compte en 2018 du PPRT de la vallée de la chimie nous oblige à réorienter durablement les 

objectifs de gestion de l’ensemble de l’île de la Chèvre. 

 

Maintenir des voies d’accès pour l’entretien des digues, ne pas favoriser les zones de promenade. 

 

• Etang Guinet : très certainement modifier les fonds de l’étang pour en interdire la pêche et profiter 

de ce milieu pour en faire une zone humide comme proposé en 2011. 

 

Les inventaires de 2018 sont un nouveau point zéro pour les secteurs qui pourraient être profondément 

modifiés comme l’étang Guinet ou les prairies de l’île de la Chèvre.  

 

Par ailleurs il est nécessaire de : 

• Entretenir la falaise de l’étang Guinet pour la reproduction du Martin pêcheur. 

• Et peut-être garder des espaces ouverts avec la création de mares pour maintenir une diversité 

de milieux et d’espèces associées. 
 

 

Les contraintes d’exploitation n’étant pas définies à ce jour, il est encore trop tôt pour orienter le plan de 

gestion.  
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Les Gazargues de Grigny 

 
Tableau de synthèse des suivis réalisés (des espèces reproductrices) 

suivant la méthode des quadrats à 6 passages 

Les Gazargues de Grigny 

 
Légende :  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

Tableau complet en annexe 

 

 

ESPECE  

2008 

Les 

Gazargues 

  

2009  2018  

Nom 

vernaculaire 
 Nom  Scientifique       

Bergeronnette 

des ruisseaux 
Motacilla cinerea 0 (1) 1   

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba 0 (1) x   

Buse variable  Buteo buteo   x 0 (1) 

Bruant zizi Emberiza cirlus   1   

Canard colvert Anas platyrhynchos x 2 x 

Corneille noire Corvus corone 1 3 x 

Coucou gris       x 

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus x   0 (1) 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1(2) x x 

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 27 (31) 60 82 

Fauvette des 

jardins 
Sylvia borin 1     

Gallinule poule-

d’eau 
Gallinula chloropus   0 (1)   

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 (2) 3 (5) 6 

Gobemouche gris Muscicapa striata 2 (3) 0 (1)   

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
4 (8) 3 (5) 15 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (3) x x 
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Nom 

vernaculaire 
 Nom Scientifique 2008  2009  2018  

Grive musicienne Turdus philomelos 1 2 2 (3) 

Grosbec casse-

noyaux  

Coccothraustes 

coccothraustes 
    0 (1) 

Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 1 (2) x   

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 1 1 4 

Martin pêcheur Alcedo atthis 0 (1)   0 (1) 

Merle noir Turdus obscurus 18 (22) 21 25 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 3 2 2 (3) 

Mésange bleue Parus caeruleus 3 6 (7) 11 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 13 (15) 18 33 

Milan noir Milvus migrans x x 1 (2) 

Pic épeiche Dendrocopos major 5 3 5 

Pic épeichette Dendrocopos minor 0 (1) 0 (1) x 

Pic noir Dryocopus martius     0 (1) 

Pic vert Picus viridis 2 2 3 

Pigeon ramier Columba palumbus 2 (4) 9 (10) 26 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 6 (7) 5  22 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
3 (5) 2 (5) 2 (3) 

Roitelet triple 

bandeau 
Regulus ignicapillus   1 (2) 4 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
2 (3) 2 (3) x 

Rougegorge 

famillier 
Erithacus rubecula 16 (19) 13 (16) 30 

Rousserolle 

effarvatte 

acrocerphalus 

scirpaceus 
    x 

Tourterelle des 

bois  
Streptopelia turtur 0 (1) x   

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
12 (18) 26 42 (43) 

TOTAL :   

  43 37 37 

  espèces espèces espèces 

  Observées  observées observées 

        

  
27 espèces 

nicheuses 

24 espèces 

nicheuses 

23 espèces 

nicheuses 

  126 à 167 186 à 203 312 à 325 

  couples couples couples 
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Commentaire Les Gazargues de Grigny :  

 

Nous enregistrons deux modifications importantes de la gestion de ce secteur : la réduction des fauches 

sous forêt dite « zone d’expansion des crues », remplacées pour partie par une gestion pastorale estivale. 

 
Le nombre d’espèces nicheuses est en baisse, passant de 27 à 23 espèces. Le milieu est plus homogène et 

offre moins de possibilité qu’auparavant pour certaines espèces, notamment celles des milieux ouverts et 

des milieux aquatiques.  

Paradoxalement, nous n’avons jamais enregistré de telles densités d’oiseaux nicheurs dans ce secteur ni 

ailleurs sur le territoire du SMIRIL (plus de 100 couples pour 10 ha). 

 

 

 

Nous noterons après 10 ans de suivi : 

 

• La disparition de nombreuses espèces : Bergeronnette des ruisseaux, Bergeronnette grise, 

Corneille noire, Etourneau sansonnet, Fauvette des jardins, Gobemouche gris, Grive draine, 

Hypolaïs polyglotte, Rossignol Philomèle et Tourterelle des bois. 

 

• La hausse d’effectifs d’un grand nombre d’espèces : Buse variable, Fauvette à tête noire, 

Geai des chênes, Grimpereau des jardins, Grive musicienne, Loriot d’Europe, Merle noir, 

Mésange bleue, Mésange charbonnière, Milan noir, Pic vert, Pigeon ramier, Pinson des arbres, 

Roitelet à triple bandeau, Rougegorge familier et Troglodyte mignon.  

 

• L’apparition du Grosbec casse-noyaux et du Pic noir. 

• La présence épisodique mais sans continuité des Bruant zizi, Canard colvert, Epervier 

d’Europe, Gallinule poule d’eau, Martin pêcheur. 

 

• Aucune espèce ne voit ses effectifs sensiblement affectés, hormis celles qui ont déjà 

disparu. 
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La lecture de l’évolution des effectifs de ces espèces nous confirme les tendances enregistrées dans 

d’autres études sur l’avifaune du territoire du SMIRIL.  

La disparition constatée de la Tourterelle des bois ici comme sur tout le site. L’extrême raréfaction de la 
Bergeronnette des ruisseaux, de la Fauvette des jardins et du Gobemouche gris (effet national). La 

diminution drastique de l’Hypolaïs polyglotte et de la Bergeronnette grise, consécutive à la fermeture des 

milieux.  

Les espèces en forte augmentation sont toutes forestières. La libre évolution de ce secteur et peut-être la 

présence des vaches ont fortement profité à toutes ces espèces.  

Les différentes activités humaines pratiquées sur ce secteur, au vu des résultats globalisés sur le secteur 

des Gazargues, n’ont pas d’impact négatif (animations pédagogiques, EID, parcours sportif, sur-

fréquentation des parcs à vaches).  

 

Commentaires sur la gestion des Gazargues : 

 

Les zones de grand écoulement : berges du vieux Rhône maintenues en herbe, n’accueillent aucune espèce 

d’oiseaux.  
Le secteur entre le bonhomme de crue et l’échelle de crue est faiblement occupé par l’avifaune. 
Le secteur des mares pédagogiques (secteur encore buissonant) est occupé par seulement 4 espèces : 

Fauvette à tête noire, Merle noir, Rougegorge famillier et Troglodyte mignon. L’essentiel de la diversité 

avifaunistique de ce secteur est concentrée dans l’aulnaie, saulaie à l’arrière de cette zone pédagogique.  

Il est important de laisser en libre évolution le maximum de surface de ce territoire, à l’exception des 
mares et casiers.  
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Les tableaux ci-dessous regroupent les différentes espèces en fonction de l’occupation des strates. 

 

Tableau de synthèse des espèces observées au cours de la période de reproduction 

 

Légende : 

En bleu les espèces des milieux buissonnants 

 En bleu clair : Les espèces des milieux aquatiques 

En Gris : les espèces qui nichent dans les bâtiments  

En vert claire : les espèces des parcs et jardins  

En vert les espèces cavernicoles 

En jaune les espèces forestières 

 

ESPECE 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus 

Cygne tuberculé Cygnus olor 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 

Martinet noir Apus apus 

Moineau domestique Passer domesticus 

Pigeon de ville Columba livia 

Rougequeue  noir Phoenicurus ochuros 

Bergeronnette grise Motacilla alba 

Bruant zizi Emberiza cirlus 

Gobemouche gris Muscicapa striata 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 

Verdier d’Europe Carduelis chloris 

Pie bavarde Pica pica 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 

Mésange bleue Parus caeruleus 

Mésange charbonnière Parus major 

Pic épeiche Dendrocopos major 

Pic épeichette Dendrocopos minor 

Pic noir Dryocopus martius 

Pic vert Picus viridis 

Pigeon colombin Columba oenas 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 

Buse variable Buteo buteo 

Corneille noire Corvus corone 

Epervier d’Europe Accipiter nisus 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 

Geai des chênes Garrulus glandarius 

Grive draine Turdus viscivorus 

Grive musicienne Turdus philomelos 

Grosbec casse-noyaux 

Coccothraustes 

coccothraustes 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 

Merle noir Turdus obscurus 
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Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 

Milan noir Milvus migrans 

Pigeon ramier Columba palumbus 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 

Rougegorge famillier Erithacus rubecula 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 
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La densité des oiseaux sur le territoire de l’espace nature des îles et lônes 
du Rhône 

 

 
 

Des densités de 24 à 101 couples pour 10 ha sont enregistrées sur les différents territoires analysés 

de l’espace nature des îles et lônes du Rhône.  

712 couples ont été cartographiés pour 102.5 ha étudiés en 2012.  

887 couples ont été cartographiés pour 165.5 ha étudiés en 2018. 
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Tableau de comparaison du nombre de couples nicheurs pour 10 hectares sur les secteurs de l’espace nature des îles et lônes du 

Rhône de 2008 à 2012. 
 

Sites d’étude 

Prairies 

îles de 

la 

Chèvre 

L’étang 
Guinet 

La grande 

prairie 

Table 

ronde 

La 

pelouse  

arborée 

La pointe 

de l’île de 

la Table 

ronde 

Irigny 
L’usine 
Lumière 

La prairie 

du Ball-

trap 

La petite 

prairie 

Table ronde 

 

Les 

Gazargues 

Valeur rapportée 

du nombre de 

couples nicheurs 

pour 10 ha en 

2008 

- 37.5 47.3 36.1 - - 51 76 66 52.2 

Pour 10 ha en 

2009 
31 55.5 42.7 52.2 - - 52 76 60 63.4 

Pour 10 ha en 

2010 
35 41.5 62 56 57 61 49.5 77 90  

Pour 10 ha en 

2011 
33 52 - - - - 49 - -  

Pour 10 ha en 

2012 
-  59 64.5 68 72.7  77 90  

Pour 10 ha en 

2018 
24.2 43 50.7 53 - - 61 73 - 101.6 

Nombre de 

couples par zone 

étudiée en 2008 

- 75 71 65 - - 102 57 33 167 

En 2009 162 111 64 94 -  104 57 30 203 

En 2010 184 84 93 101 114 225 99 58 45 - 

En 2011 174 104 - - - - 98 - - - 

En 2012 - - 88 116 136 269 - 58 45 - 

En 2018 128 86 76 95 - - 122 55 - 325 

 

Surfaces 

étudiées 

 

53 ha 20 ha 15 ha  18 ha 20 ha 37 ha 20 ha 7.5 ha 5 ha 32 ha 
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Conclusion 

 

L’oiseau est un excellent indicateur de l’état des milieux. Ayant des exigences biologiques plus 

importantes pour certaines espèces, il témoigne de la qualité des milieux dans lesquels il évolue. Un 

diagnostic peut être établi à partir de la composition des populations aviennes. Un inventaire signalant la 

présence d’espèces à exigences spécifiques permet de suivre d’éventuelles modifications des milieux en 

fonction des réhabilitations effectuées ou des évolutions naturelles des biotopes. 

 

Nous pouvons mesurer l’évolution des espèces sur la zone d’étude (près de 500 ha), mais également 

l’évolution des populations de chacune de ces espèces. Les oiseaux réagissent relativement rapidement 

(chaque année l’évaluation est pertinente). Ils sont sensibles à des opérations de gestion sur des périmètres 

de plusieurs dizaines de mètres carrés, sans l’être sur des petites surfaces de quelques mètres carrés.  

 

 

158 espèces d’oiseaux ont été observées et enregistrées dans les bases de données naturalistes. 73 espèces 

nichaient en 2009 et 69 nichaient encore en 2017 sur l’Espace Nature des Iles et Lônes du Rhône avec la 

reproduction confirmée du Faisan de Colchide (nouvelle espèce enregistrée depuis 2010). La densité 

moyenne varie de 46 à 70 couples pour 10 ha soit de 2 300 à 3 500 couples d’oiseaux pour l’ensemble des 

îles et lônes du Rhône.  

 

Si nous remarquons avec beaucoup d’intérêt que certaines espèces se portent de mieux en mieux, comme 

les espèces forestières et particulièrement les picidés (les différents pics), le Grimpereau des jardins et les 

mésanges qui ont tous une croissance positive et ceci contrairement à leur évolution au niveau national, 

nous mesurons également les évolutions négatives pour des espèces qui pourraient disparaître comme la 

Fauvette grisette (aucune mention en 2018) et particulièrement dans cette étude l’Hypolaïs polyglotte.  

 

Cette étude nous a permis de mesurer l’occupation du territoire non homogène par l’avifaune sur les 

différents secteurs de l’île de la Table Ronde et de l’île de la Chèvre. La libre évolution de la nature sur la 

Friche Lumière ou encore aux Gazargues à Grigny nous permet d’en faire des lieux de référence 

notamment pour l’évolution de l’avifaune forestière.  
 

A l’inverse, l’action de l’homme est capitale dans la gestion des zones ouvertes de l’île de la Table Ronde 

ou encore sur l’île de la Chèvre. Elle peut être favorable comme particulièrement impactante, d’où 

l’intérêt de cette étude pour mesurer l’impact de la gestion et de l’utilisation de l’espace. Chacune des 

zones ouvertes sont relativement différentes les unes des autres au vu des espèces avifaunistiques 

rencontrées.  

 

Les mesures de gestion envisagées et mises en place par le plan de gestion de 2006 avaient pour objectif 

de mettre en exergue les qualités de chacune des zones : 

 

• La petite prairie avec ses atouts floristiques valorisés par la présence des 4 mares.  

• La grande prairie, sa vaste zone ouverte, ses graminées, ses insectes parfois très particuliers, des 

stations d’ophioglosses et une diversité remarquable d’orchidées organisées autour d’une 

structuration paysagère variée et notamment au travers de strates buissonnantes faisait apparaître 

une très grande biodiversité.  

• La pelouse arborée, association d’une strate buissonnante et d’une pelouse sèche, avec ses 

ophioglosses, orchidées et une avifaune pionnière des espaces ouverts.  
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• La prairie du ball-trap, espace dégradé reconverti en zone naturelle ouverte avec une pelouse sèche 

sablonneuse à orchidées où devait se développer une avifaune pionnière et les insectes des 

pelouses sèches.   

• L’étang Guinet, seul étang du site, valorisé pour ces activités de pêche, offrait un biotope unique 

pour le site. 

• La friche Lumière, en libre évolution, cet ancien site industriel reconquis par la nature et la 

biodiversité. A quelle vitesse avec quels espèces ? 

• Les prairies de l’île de la Chèvre et ses sites industriels en activité. Un biotope également unique 

sur le site avec des espèces concentrées dans ce seul territoire. 

• Les Gazargues de Grigny : entre zone de grand écoulement des bords du vieux Rhône, ancien 

casier encore en eau et recolonisation forestière des berges du Rhône. Un espace diversifié aux 

portes de la ville.  

 

15 ans après les premières intentions, les objectifs sont sensiblement les mêmes. Par contre, les résultats 

sont très disparates. 

Les prairies de la Table Ronde se ferment, l’avifaune des zones ouvertes est très restreinte, représentée 

uniquement par l’Hypolaïs polyglotte. L’activité humaine commence à se faire sentir sur l’avifaune au 

plus près des zones de concentration (les parkings). 

Les trois sites de l’île de la Chèvre illustrent un peu plus les propos sur l’île de la Table Ronde. L’étang 
Guinet et l’accueil du public a eu un impact négatif sur l’avifaune comme les sites industriels, alors que la 

friche Lumière en libre évolution accroît les effectifs de l’avifaune présente.   
Enfin la zone des Gazargues, qui accueille ponctuellement (mai, juin) un grand nombre d’animations 

pédagogiques, n’est pas impactée. La libre évolution constatée dans les zones forestières (90 % de la 

surface) a un impact positif sur la densité des espèces forestières.  

 

Mais globalement, les espèces forestières prennent le pas sur les espèces des zones ouvertes. L’objectif 
principal de maintenir une diversité de milieux et des espèces qui caractérisent ces milieux, est 

difficilement atteignable après 15 ans de gestion. 

Il est nécessaire d’afficher les objectifs pour chaque secteur et de mesurer l’effort de gestion réalisable 
pour valider son exécution. Dans d’autres cas, il est nécessaire de favoriser la libre évolution du milieu, la 

limitation des sentiers et leur entretien …    
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Annexe 

 

 

Méthodologie des quadrats 
 

 

Un relevé qualitatif et quantitatif sous la forme de quadrats a été retenu. A chaque passage, les individus de 

chaque espèce sont cartographiés. La superposition des cartes nous permet de confirmer le nombre de 

couples de chaque espèce et leur territoire. 

 

Plus le nombre de passages est important, meilleure est la précision du nombre de couples et de l’étendu de 

leur territoire. Trois passages au cours de la période de reproduction d’une espèce nous permettent de 
préciser à plus de 85% le nombre de couples présents sur le territoire. Il faudrait plus de 15 passages avant 

d’appréhender les limites du territoire de chacun des couples. Notre étude est axée sur le dénombrement des 

couples et les zones utilisées par ceux-ci, plus que sur la recherche des limites de territoire de chacun des 

couples. 
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Ci-dessous une carte d’inventaire pour illustrer la méthode des quadrats :  

 

Le 25/06/08 après 9 h 30 la zone d’étude a été parcourue.  
Chaque oiseau vu ou entendu est inscrit avec des abréviations simples sur la carte en lieu et place de son observation. 

Une trentaine d’oiseaux a été observée ce matin-là, représentant 7 espèces.  
 

Cette opération a été répétée 6 fois entre le mois de mars et le mois de juillet, période de reproduction de l’avifaune. 

Après 6 inventaires, les données sont reportées sur un seul support pour chaque espèce, sinon une masse importante d’informations pourrait apparaître 

confuse sur un seul document.  

 

Légende : 

Exemple 

FTN : fauvette à tête noire 

TRO : troglodyte mignon. 
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Chaque espèce est extraite de chaque inventaire pour être reportée sur une nouvelle carte. 

Ici, la carte d’occupation du territoire de la Fauvette à tête noire : FTN 

Les symboles sont positionnés sur la carte donnant une date et un lieu à chaque observation de Fauvette à tête noire. 

Apparaissent alors des conglomérats de signes différents sur des espaces restreints, représentant un oiseau chanteur ou vu toujours sur le même espace à des 

dates différentes à plus de 15 jours d’intervalle. Des regroupements de ces signes peuvent être réalisés suivant les cercles représentant les territoires 

approximatifs utilisés par l’oiseau. L’interprétation de ces résultats par la connaissance de la biologie des différentes espèces permet de valider la présence 

d’un couple, d’un individu erratique ou d’observations au cours du flux migratoire.  
 

Légende :  

 
        Observations du 25/06/08 

 

        Observations du 11/06/08 

 

D Observations du 2/06/08 

 

      Observations du 13/05/08 

 

     Observations du 25/04/08 

 

      Observations du 4/04/08 

 

 

12 à 13 territoires apparaissent sur 

cette carte. 
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Bilan Météorologique du printemps 2018 (extrait du site de Météo France)  
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Tableau récapitulatif de l’évolution de l’avifaune suivant les différentes zones 

d’études 

Suivant la méthode des quadrats à 6 passages 
 

La prairie du ball-trap 
 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Prairie du ball-

trap 

Prairie du 

ball-trap 

Prairie du 

ball-trap 

Prairie du ball-

trap 

Prairie du ball-

trap 

          

3 ha de prairie      3 ha de prairie 

Zone d’étude      Zone d’étude 

7.5 ha      7.5 ha 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique           

Bihoreau gris Nycticorax nicticorax     x     

Buse variable Buteo buteo   1   x   

Canard colvert Anas platyrhynchos x x       

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 1         

Corneille noire Corvus corone 1 x 1 1 1 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1 1 (2) x   1 

Epervier d’Europe Accipiter nisus     1     

Faisan de Colchide Phasianus colchicus       1   

Faucon crécerelle Falco tinnunculus   x       

Faucon hobereau Falco subbuteo       1   

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 10 13 (15) 15 12 10 (11) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 1 1 1 (2) 

Gobemouche gris Muscicapa striata     x     

Grand cormoran Phalaroscorax carbo       x   

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 1 2 2 3 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (1)   x 1 
  

  

Grive musicienne Turdus philomelos   1   1 1 

Goéland leucophée Larus cachinnans   x   x   

Héron cendré Ardea cinerea       x   
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Nom vernaculaire Nom  Scientifique 2008 2009 2010 2012 2018 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 1 1 (2) 2 x   

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 2 2   0 (1) 

Martin pêcheur Alcedo atthis x   1 1 1 

Merle noir Turdus obscurus 7 7 (8) 6 (7) 4 5 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 x 1 (3)   

Mésange bleue Parus caeruleus 3 1 2 (3) 2 2 

Mésange charbonnière Parus major 6 6 (7) 5 (6) 6 8 

Milan noir Milvus migrans   x 2 1 1 (2) 

Mouette rieuse Larus ridibundus   x       

Pie bavarde Pica pica       x   

Pic épeiche Dendrocopos major 1 1 1 2 1 

Pic épeichette Dendrocopos major 1   1 1 0 (1) 

Pic noir Dryocopus martius   x x x   

Pic vert Picus viridis 1 x 0 (1) 0 (1) 1 (2) 

Pigeon colombin Columba oenas           

Pigeon ramier Columba palumbus 1 x 1 2 2 

Pigeon de ville Columba livia x         

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 2 (3) 2 2 (3) 2 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli       x   

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus x x x x   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 1 2 2 1 

Rossignol Philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 
0 (1) 1 x     

Rougegorge famillier Erithacus rubecula 8 4 (5) 3 5 5 

Tarin des aulnes Carduelis spinus         x 

Tarier pâtre Saxicola torquata x         

Troglodyte mignon 
Troglodytes 

troglodytes 
5 4 3 (4) 5 3 

TOTAL : 

27 espèces 28 espèces 28 espèces 31 espèces 21 espèces 

      

21 espèces 

nicheuses 

18 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

22 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

54 à 57 couples 
49 à 57 

couples 

53 à 58 

couples 
54 à 58 couples 48 à 55 couples 
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La pelouse arborée 
 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Pelouse arborée 
Pelouse 

arborée 

Pelouse 

arborée 
Pelouse arborée Pelouse arborée 

          

4 ha de prairie      4 ha de prairie 

         

Zone d’étude      Zone d’étude 

18 ha      18 ha 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique           

Bergeronnette grise Motacilla alba   x   x   

Buse variable Buteo buteo         x 

Bondrée apivore Pernis aviporus   x       

Bruant zizi Emberiza cirlus     1     

Canard colvert Anas platyrhynchos     x     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis   2 2 3   

Corneille noire Corvus corone 1 1(2) 2 3 1 

Cygne tuberculé Cygnus olor   x x     

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 0 (1) 1 (2) 3 2   

Epervier d’Europe Accipiter nisus       0 (1)   

Faisan de Colchide Phasianus colchicus       1   

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 1 x x x x 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 15 26 (29) 27 21 23 (24) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 x 2 2 

Gobemouche gris Muscicapa striata 1   x x   

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca       x   

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 (2) x 1 2 1 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (2) 1   1 x 

Grive musicienne Turdus philomelos 1 1 1 2 1 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 

coccothraustes 
  x       
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ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 3 (4) 3 3 1 (4) 

Locustelle tachetée Locustella naevia   x   x x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) x 0 (1) 1 (2) x 

Merle noir Turdus obscurus 10 8 12 (13) 12 5 (6) 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 (2) 1 x 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 4 2 

Mésange charbonnière Parus major 4 9 7 (8) 12 11 

Milan noir Milvus migrans   x     0 (1) 

Moineau domestique Passer domesticus   x       

Pie bavarde Pica pica         x 

Pic épeiche Dendrocopos major 0 (1) 1 (2) 1 3 (5) 4 

Pic épeichette Dendrocopos major 1 1 1 1 0 (1) 

Pic noir Dryocopus martius     x x 0 (1) 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 (2) 1 

Pigeon colombin Columba oenas   x       

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 1 (3) 3 6 9 

Pigeon de ville Columba livia   x       

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 5 7 6 2 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus   x     x 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 4 2 2 3 1 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 4 2 (3) 3 5 6 

Rougegorge famillier Erithacus rubecula 3 5 (6) 10 3 (6) 12 

Tarin des aulnes Carduelis spinus   x       

Rougequeue noir Phoenicurus ochuros   x       

Tarier pâtre Saxicola torquata x         

Tourterelle turque Streptopelia decaocto       x   

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3 5 (9) 6 (8) 11 4 

Verdier d’Europe Carduelis chloris     1     

TOTAL : 

25 espèces 36 espèces 29 espèces 32 espèces 28 espèces 

          

24 espèces 

nicheuses  

21 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

24 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

55 à 65 couples 
75 à 94 

couples 

95 à 101 

couples 

108 à 116 

couples 
87 à 95 couples 
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La petite prairie 
 

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

          

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 

Petite 

prairie 
Petite prairie 

          

1.5 ha de 

prairie     
1.5 ha de 

prairie 
1.5 ha de prairie 

          

Zone 

d’étude     
Zone 

d’étude 
Zone d’étude 

5 ha     5 ha 5 ha 

Nom 

vernaculaire 

Nom  

Scientifique 
          

Buse variable Buteo buteo     x     

Bondrée apivore Pernis aviporus x   x     

Bruant des 

roseaux 

Emberiza 

schoeniclus 
      0 (1)   

Chouette hulotte Strix aluco     x     

Corneille noire Corvus corone x 1 1 1 x 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris   1 0 (1)   1 

Faucon hobereau Falco subbuteo 0 (1)         

Fauvette à tête 

noire 

Sylvia 

atricapilla 
3 6 10 9 4 

Fauvette 

passerinette 
Sylvia cantillans x         

Gallinule poule-

d’eau 

Gallinula 

chloropus 
1 1       

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
    1 2 1 

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
  1 1 2 1 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
0 (1)         

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 
0 (1) 1 1     

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
1 (2) 1 1     

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) 2 x 1 (2) 1 

Martin pêcheur Alcedo atthis x         

Merle noir Turdus obscurus   2 2 2 0 (1) 

Mésange à 

longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
1 1 1 (2) 1   

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 1 2 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 4 2 5 (10) 6 5 

Milan noir Milvus migrans  2   1 4 2 
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ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
1 1 1 1 2 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

major 
    1 x   

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
    1   1 

Pic vert Picus viridis 1 1 1 1 x 

Pigeon colombin Columba oenas   1   1 1 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
0 (1) 2 1 x x 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs         1 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
    x     

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1 (2) 1 2 2 2 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
x     x   

Rougegorge 

famillier 

Erithacus 

rubecula 
6 (8) 4 3 7 2 

Tarin des aulnes Carduelis spinus x         

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
1 (2) 1 1 (2) 2 1 

TOTAL : 

23 

espèces 

19 

espèces 
25 espèces 20 espèces 19 espèces 

          

17 

espèces 

nicheuses 

19 

espèces 

nicheuses 

19 espèces 

nicheuses 

17 espèces 

nicheuses 

16 espèces 

nicheuses 

22 à 33 

couples 

26 à 30 

couples 

36 à 45 

couples 

43 à 45 

couples 
27 à 28 couples 
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La Grande Prairie  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  

En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 2018 

Grande prairie Grande prairie Grande prairie Grande prairie Grande prairie 

5 ha de prairie      5 ha de prairie 

Zone d’étude      Zone d’étude 

15 ha      15 ha 

          

Nom 

vernaculaire 

Nom  

Scientifique 
          

Autour des 

Palombes 
Accipiter gentilis x         

Balbuzard 

pêcheur 

Pandion 

haliaetus 
x         

Bihoreau gris 
Nycticorax 

nicticorax 
  x       

Buse variable Buteo buteo   x     x 

Bondrée apivore Pernis aviporus   1 x     

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
    1 x   

Chardonneret 

élégant 

Carduelis 

carduelis 
    0 (1)     

Chevalier 

guinette 

Actitis 

hypoleucos 
x         

Corneille noire Corvus corone   1 2 1 2 

Cygne tuberculé Cygnus olor       1   

Engoulevent 

d'Europe 

Caprimulgus 

europaeus 
      x   

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1 1   1 1 

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus   1   x   

Fauvette à tête 

noire 

Sylvia 

atricapilla 
12 (13) 11 17 (19) 22 15 

Gallinule poule-

d’eau 

Gallinula 

chloropus 
  x 1     

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
1 1 3 2 2 

Gobemouche 

gris 

Muscicapa 

striata 
  x       

Grand cormoran 
Phalaroscorax 

carbo 
  x       

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
1 1 1 1 3 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
1 (2) 1       

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 
3 1   1 3 

Héron cendré Ardea cinerea x         
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ESPECE 2008 2009 2010 2012 2018 

Hirondelle 

rustique 
Hirundo rustica       x   

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
4 (6) 2 (3) 3 (4) x 1 (2) 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 1 (2) x 1 (2) 1 (2) 

Martin pêcheur Alcedo atthis   x       

Merle noir Turdus obscurus 5 (6) 8 9 3 2 (3) 

Mésange à 

longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
2 1 (2) 1 (2) 1 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 1 2 3 5 2 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 8 (11) 4 9 (15) 12 8 

Milan noir Milvus migrans 2 4 4 (5) 3 6 

Mouette rieuse 
Larus 

ridibundus 
  x       

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
2 2 3 3 4 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

major 
1 1 x 1 (2) 1 

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
  1     x 

Pic vert Picus viridis 1   1 3 2 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
2 2 5 5 5 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs   x x   x 

Pipit des arbres  Anthus trivialis       x   

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
  x x     

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
2 (3) 2 2 2 (3) 3 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
x 2 x 1 (2) x 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 
2 (3) 6 9 7 7 

Tarin des aulnes Carduelis spinus   x       

Rougequeue à 

front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
x         

Tourterelle des 

bois 

Streptopelia 

turtur 
  1       

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
4 (8) 2 (3) 7 6 (8) 3 (4) 

Verdier 

d’Europe 

Carduelis 

chloris 
          

TOTAL   : 

26 espèces 35 espèces 25 espèces 27 espèces 24 

          

20 espèces 

nicheuses 

25 espèces 

nicheuses 

19 espèces 

nicheuses 

21 espèces 

nicheuses 

20 espèces 

nicheuses 

57 à 71 couples 55 à 64 81 à 93 couples 82 à 88 couples 72 à 76 couples 

  Couples       
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L’Etang Guinet 
 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

 

ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Nom 

vernaculaire 

Nom  

Scientifique 
          

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba  x     x 

Bruant zizi Emberiza cirlus   0 (1)       

Buse variable Buteo buteo     x x   

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  x x x x 

Chardonneret 

élégant 

Carduelis 

carduelis 
x   x   x 

Corneille noire Corvus corone 1 1 2 2 1 

Courlis cendré 
Numenius 

arquata 
x         

Crabier 

chevelu 
Ardeola ralloides       x   

Cygne 
tuberculé 

Cygnus olor   x     x 

Epervier 

d’Europe 
Accipiter gentilis 1 1 x x 1 

Faucon 

crécerelle 

Falco 

tinnunculus 
    x x   

Faucon 

hobereau 
Falco subbuteo     x x   

Faucon pèlerin Falco peregrinus x         

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 15 (19) 31 (35) 23 (27) 31 20 

Fauvette 

grisette 
Sylvia communis 0 (1)         

Geai des 

chênes 

Garrulus 

glandarius 
x 1 1 1 2 

Gobemouche 

gris 

Muscicapa 

striata 
    x     

Gobemouche 

noir 

Ficedula 

hypoleuca 
x         

Goéland 

leucophée 

Larus 

cachinnans 
x x   x   

Grand 

Cormoran 

Phalacrocorax 

carbo 
 x x     

Grimpereau 

des jardins 

Certhia 

brachydactyla 
2 (3) 2 (3) 5 3 (5) 8 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
  0 (1)   0 (1)   
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ESPECE 2008 2009 2010 2011  2018  

Grive 

musicienne 

Turdus 

philomelos 
    x x x 

Grive litorne Turdus pilaris x         

Grosbec casse-

noyaux 

 Coccothaustes 

cocothraustes 
        x 

Héron cendré Ardea cinerea x x x   x 

Hirondelle de 

fenêtre 
Delichon urbica x         

Hirondelle 

rustique 
hirondorustica     x     

Hypolaïs 

polyglotte 

Hippolais 

polyglotta 
1 (4) 1 (3) 1 x   

Loriot 
d’Europe 

Oriolus oriolus 2 1 2 1 (2) 3 

Martin-pêcheur Alcedo atthis x x x x 1 

Martinet noir Apus apus x x x x   

Merle noir Turdus obscurus 2 9 (10) 8 8 8 

Mésange à 

longue queue 

Aegithalos 

caudatus 
0 (2) 0 (2) 1 1 (2) 2 

Mésange bleue Parus caeruleus 2 (3) 3 3 1 (2) 2 (3) 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 11 (12) 16 (17) 15 17 12 

Milan noir Milvus migrans x x x   x 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
1 (2) 2 2 2 1 

Pie bavarde Pica pica 2 2 1 1 2 (3) 

Pigeon 

colombin 
          x 

Pigeon ramier 
Columba 

palumbus 
1 3 (4) 4 5 (6) 6 

Pigeon de ville Columba livia x         

Pic vert Picus viridis 1 1 x 1 (2) 1 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 1 2 1 1 0 (1) 

Pouillot de 

Bonelli 

Phylloscopus 

bonelli 
x         

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
x x x x x 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1 2 3 1 (2) 1 

Roitelet à triple 

bandeau 

 Regulus 

ignicapilla 
        x 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
5 3 (4) 3 7 1 

Rougegorge 

familier 

Erithacus 

rubecula 
2 (3) 5 (6) 4 7 6 

Serin cini Serinus serinus x         

Tarin des 

aulnes 
Carduelis spinus         x 

Tourterelle 

turque 

Streptopelia 

decaocto 
x         
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ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Tourterelle des 

bois 

Streptopelia 

turtur 
0 (1)         

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
7 (8) 8 (9) 1 5 6 

Verdier 

d'Europe 
Carduelis chloris x   x     

ESPECES OBSERVEES : 41 32 35 31 32 

 dont dont dont dont  dont 

 21 22 18 19  20 

 Nicheuses nicheuses nicheuses nicheuse nicheuse  

 58 à 75 couples  
94 à 111 
couples 

79 à 83 couples 
95 à 104 couples 84 à 86 couples 
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Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

La friche Lumière 

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Nom 

vernaculaire 
Nom Scientifique           

Aigrette 

garzette 
Egretta garzetta       x   

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba  x   x   

Bondrée 

apivore 
Pernis apivorus x     x   

Bruant zizi Emberiza cirlus 1     x   

Canard 

colvert 
Anas platyrhynchos x x   x   

Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis   0 (4)   x   

Corbeau 

freux 
 Corvus frugilegus         7 

Corneille 

noire 
Corvus corone   2 x 1 (2) 2 

Courlis 

cendré 
Numenius arquata x         

Cygne 
tuberculé 

Cygnus olor   x   0 (1)   

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1   x   x 

Faisan de 

Colchide 
Phasianus colchicus       x   

Faucon 

crécerelle 
Falco tinnunculus       x   

Faucon 

pèlerin 
Falco peregrinus x         

Fauvette à 

tête noire 
Sylvia atricapilla 17 (22) 21 (23) 24 29 30 

Fauvette 

grisette 
Sylvia communis x         

Geai des 

chênes 
Garrulus glandarius 1 0 (1) x 1 2 

Gobemouche 

gris 
Muscicapa striata 1   x     

Gobemouche 

noir 
Ficedula hypoleuca x     x   

Goéland 

leucophée 
Larus cachinnans x         

Grimpereau 

des jardins 

Certhia 

brachydactyla 
4 (5) 2 2 4 7 

Grive draine Turdus viscivorus x 0 (1)       

Grive 

musicienne 
Turdus philomelos   0 (1)   x 1 
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ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Grive litorne Turdus pilaris x         

Hirondelle de 

fenêtre 
Delichon urbica x x x x   

Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 2 (3) 1 (3) x 1 (2)   

Loriot 
d’Europe 

Oriolus oriolus 5 (6) 1 (2) x 3 (4)   

Martin-

pêcheur 
Alcedo atthis   x   x   

Martinet noir Apus apus x x x x   

Merle noir Turdus obscurus 8 (12) 8 6 (12) 10 10 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 2 1 1 (2) 1 2 (3) 

Mésange 

bleue 
Parus caeruleus 1 2 4 (5) 2 6 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 10 (12) 11 (15) 11 (16) 11 (13) 15 

Milan noir Milvus migrans x 0 (1) 1 1 3 

Moineau 

domestique 
Passer domesticus x x x x   

Pic épeiche Dendrocopos major 2 1 3 1 3 (4) 

Pic épeichette Dendrocopos minor   0 (1) 2 1   

Pie bavarde Pica pica 1 1 (2) 1 x   

Pigeon ramier Columba palumbus 1 (4) 5 2 (5) 4 8 

Pigeon de 
ville 

Columba livia x         

Pic vert Picus viridis 1 1 x 1 2 

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 0 (1) 0 (1) 0 (1) 1 (2) 1 

Pouillot de 

Bonelli 
Phylloscopus bonelli x         

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
  x       

Pouillot 

véloce 

Phylloscopus 

collybita 
4 (6) 3 3 2 (4) 1 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
1 (6) 5 (6) 2 (3) 4 1 

Rougequeue 

à front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
    x x   

Rougequeue 

noire 

Phoenicurus 

ochruros 
1 1 1   1 

Rougegorge 

familier 
Erithacus rubecula 3 (5) 7 8 (10) 5 (6) 9 

Serin cini Serinus serinus x         

Tarin des 

aulnes 
Carduelis spinus   x       

Tourterelle 

turque 

Streptopelia 

decaocto 
x   x     

Tourterelle 

des bois 
Streptopelia turtur 0 (1)         
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ESPECE 2008 2009 2010 2011 2018 

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
6 (8) 6 (10) 7 (8) 6 9 

Verdier 

d'Europe 
Carduelis chloris x x x     

ESPECES OBSERVEES : 43 35 30 37 21 
 dont dont dont dont   dont 

 23 nicheuses 25 nicheuses 17 nicheuses 21 nicheuses 20 nicheuses 

 
73 à 102  

couples 

79 à 104 

couples 

  

78 à 99 couples 

  

89 à 99 

couples 

  

121 à 122 

couples 
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La prairie de l’île de la Chèvre pépinière Chapelan  

 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

 

ESPECE 

2009 2010 2011 2018 

Prairie   Prairie 

Ile de la Chèvre   Ile de la Chèvre 

4 ha de prairie   4 ha de prairie 

Zone d’étude de 
53 ha 

  Zone d’étude de 53 ha 

Nom 

vernaculaire 
Nom Scientifique         

Aigrette garzette         x 

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba 1 2 2 2 

Bondrée apivore         x 

Buse variable Buteo buteo   x     

Bruant zizi Emberiza cirlus 3 2 (3) 0 (1) 1 (2) 

Caille des blés Coturnix coturnix x       

Chardonneret 

élégant 
Carduelis carduelis 5 5 4 (5) 2 

Corneille noire Corvus corone x (1) 1 1 0(1) 

Cygne tuberculé Cygnus olor   1 1 (2)   

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus 1   0 (1) x 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 7 2 3 5 

Faucon 

crécerelle 
        x 

Faisan de 

Colchide 
Phasianus colchicus x       

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 16 (19) 19 23 21 (22) 

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 1 1   

Gobemouche 

gris 
Muscicapa striata 5 2 1 x 

Grimpereau des 

jardins 
Certhia brachydactyla 3 (4) 5 3 3 

Grive draine Turdus viscivorus x x 0 (3)   

Grive 

musicienne 
Turdus philomelos x 1 0 (1) 1 

Goéland 

leucophée 
Larus cachinnans x     x 

Grosbec casse-

noyaux 

Coccothraustes 

coccothraustes 
x       

Hirondelle de 

fenêtre 
Delichon urbica 20 20 20 11 

Hirondelle 

rustique 

Hirundo rustica 

  
x   x   

ESPECE 2009 2010 2011  2018 
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Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 3 (4) 4 (6) 6 1 (2) 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 1 1 (2) 1(2) 1 

Martinet noir Apus apus 20 20 20 10 

Martin pêcheur Alcedo atthis     x   

Merle noir Turdus obscurus 13 17 13 10 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 1 2 0 (1) 2 

Mésange bleue Parus caeruleus 5 5 (6) 2 (3) 2 (3) 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 7 11 17 10 (11) 

Milan noir Milvus migrans 1 (2) 3 5 (6) 4 

Moineau 

domestique 
Passer domesticus x 

8- 4 

colonies 
4- 2 colonies   

Mouette rieuse Larus ridibundus     x   

Œdicnème criard  Burhinus oedicnemus      x   

Pie bavarde Pica pica 1 1 1   

Pic épeiche Dendrocopos major 3 1 (2) 2 1 (2) 

Pic épeichette Dendrocopos minor   1 0  (1) x 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 

Pigeon ramier Columba palumbus 4 (5) 2 3 6 (7) 

Pigeon de ville Columba livia   2 2   

Pinson des 

arbres 
Fringilla coelebs 6 7 6 4 (5) 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
    x   

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
1(2) 1 (3) x 1 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
  x 1 2 

Rougegorge Erithacus rubecula 8 8 (9) 4 (5) 9 (10) 

Tarin des aulnes Carduelis spinus x       

Roitelet à 

triple bandeau 

 Regulus 

ignicapilla 
      1 

Rougequeue à 

front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 
x   1   

Rougequeue  

noir 
Phoenicurus ochuros 3 4 2 1 

Rousserolle 

effarvatte 

Acrocephalus 

scirpaceus 
  0 (1)     

Serin cini Serinus serinus x     x 

Tourterelle  des 

bois 
Streptopelia turtur     x   

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
9 11 6 4 (6) 

Verdier 

d’Europe 
Carduelis chloris 3 (4) 3 4 3 (4) 

TOTAL : 52 espèces 

40 espèces 37 espèces 43 espèces 36 

29 espèces nicheuses 
34 espèces 

nicheuses 

36 espèces 

nicheuses 
28 

152 à 162 174 à 184 159 à 174 117 à 128 

couples couples couples  couples 

Nombres de couples pour 10 ha  31 35 33 24 

 

 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 128 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

Les Gazargues de Grigny 
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  

Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 

(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 

En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

 

ESPECE  

2008 

Les 

Gazargues 

  

2009  2018  

Nom 

vernaculaire 
 Nom Scientifique       

Aigrette garzette Egretta garzetta     x 

Autour des 

Palombes 
Accipiter gentilis x     

Bergeronnette 

des ruisseaux 
Motacilla cinerea 0 (1) 1   

Bergeronnette 

grise 
Motacilla alba 0 (1) x   

Bihoreau gris  
Nycticorax 

nicticorax  
    x 

Buse variable  Buteo buteo   x 0 (1) 

Bruant zizi Emberiza cirlus   1   

Canard colvert Anas platyrhynchos x 2 x 

Chardonneret 

élégant  
Carduelis carduelis   x   

Chevalier 

guignette 
Actitis hypoleucos x x   

Corneille noire Corvus corone 1 3 x 

Coucou gris       x 

Cygne tuberculé Cygnus olor   x   

Epervier 

d’Europe 
Accipiter nisus x   0 (1) 

Etourneau 

sansonnet 
Sturnus vulgaris 1(2) x x 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus x x   

Fauvette à tête 

noire 
Sylvia atricapilla 27 (31) 60 82 

Fauvette des 

jardins 
Sylvia borin 1     

Gallinule poule-

d’eau 
Gallinula chloropus   0 (1)   

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 (2) 3 (5) 6 

Gobemouche gris Muscicapa striata 2 (3) 0 (1)   

Grand cormoran 
Phalaroscorax 

carbo 
x     

Grimpereau des 

jardins 

Certhia 

brachydactyla 
4 (8) 3 (5) 15 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (3) x x 

Grive musicienne Turdus philomelos 1 2 2 (3) 

Goéland 

leucophée 
Larus cachinnans x     
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Grosbec casse-

noyaux  

Coccothraustes 

coccothraustes 
    0 (1) 

Héron cendré Ardea cinerea x   x 

Hirondelle de 

fenêtre 
Delichon urbica x     

Hirondelle de 

rivage 
Riparia riparia x x   

Hypolaïs 

polyglotte 
Hippolais polyglotta 1 (2) x   

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 1 1 4 

Martinet noir Apus apus x     

Martin pêcheur Alcedo atthis 0 (1)   0 (1) 

Merle noir Turdus obscurus 18 (22) 21 25 

Mésange à 

longue queue 
Aegithalos caudatus 3 2 2 (3) 

Mésange bleue Parus caeruleus 3 6 (7) 11 

Mésange 

charbonnière 
Parus major 13 (15) 18 33 

Milan noir Milvus migrans x x 1 (2) 

Pic épeiche Dendrocopos major 5 3 5 

Pic épeichette Dendrocopos minor 0 (1) 0 (1) x 

Pic noir Dryocopus martius     0 (1) 

Pic vert Picus viridis 2 2 3 

Pigeon ramier Columba palumbus 2 (4) 9 (10) 26 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 6 (7) 5  22 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
x x x 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
3 (5) 2 (5) 2 (3) 

Roitelet triple 

bandeau 
Regulus ignicapillus   1 (2) 4 

Rossignol 

Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
2 (3) 2 (3) x 

Rougegorge 

famillier 
Erithacus rubecula 16 (19) 13 (16) 30 

Rousserolle 

effarvatte 

acrocerphalus 

scirpaceus 
    x 

Tarin des aulnes Carduelis spinus x   x 

Tourterelle 

turque 

Streptopelia 

decaocto 
x     

Sarcelle d'été       x 

Tourterelle  des 

bois  
Streptopelia turtur 0 (1) x   

Troglodyte 

mignon 

Troglodytes 

troglodytes 
12 (18) 26 42 (43) 

TOTAL   : 83 

espèces  

  43 37 37 

  espèces espèces espèces 

  observées observées observées 

        

  
27 espèces 

nicheuses 

24 espèces 

nicheuses 

23 espèces 

nicheuses 

  126 à 167 186 à 203 312 à 325 

  couples couples couples 
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Depuis 2016, de nouvelles fiches de gestion font référence sur chacune des zones 

d’étude. (Voir annexes) 
En jaune dans le texte, les éléments qui demanderaient à être corrigés, complétés, soustraits. 

 

 

 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2006 
Dates de relecture : 2017 
État : en cours d’actualisation 

La grande prairie de l’Ile de la Table ronde 

Constat 
Définition  

La grande prairie de la Table 
Ronde est la plus grande des zones 
ouvertes du territoire, elle s’étend 
sur 4,3 Ha. Parcelle cultivée en 
maïs jusque dans les années 1985, 
la zone fut abandonnée et 
commençait à se boiser jusqu’à 
l’intervention du SMIRIL. Après un 
abattage conséquent et des 
broyages successifs, la grande 
prairie naissait sur les contours 
identiques à la parcelle de maïs.  

Elle permet aujourd’hui la présence 
d’espèces inféodées aux milieux 
ouverts et aux lisières, dont 
certaines orchidées (Orchis 
pyramidal…) et oiseaux (Hypolaïs 
polyglotte…). 
Une mare a été créée pour 
diversifier le milieu date (cf fiche 
mare). La grande prairie est 
également traversée et bordée par 
un chemin accompagné d’une 
lisière (cf fiche lisière de la grande 
prairie).   

 

 

2 
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L’Orchis pyramidal 

 
L’Azuré commun 

 

Evolution prévisible sans 

intervention et conséquences 

possibles 
- Sans entretien, cet espace 

évoluerait vers la friche puis le 
boisement ; 

- Conséquences : réduction de 
la diversité des milieux par 
disparition d’espaces ouverts. 

- La perte d’habitats entraîne la 
perte de biodiversité… 
disparition des espèces de 
prairies et lisières (certains 
oiseaux, papillons…). 

 

 

Objectifs  
- Restaurer et maintenir des espaces ouverts diversifiés (végétation herbacée et buissonnante), rares sur le site 
des îles et lônes du Rhône ; 
- Maintenir et accueillir des espèces végétales (notamment les orchidées) et animales inféodées à ces milieux ; 
- Conserver des prairies de grande dimension (plusieurs hectares), bordées de bosquets buissonnants. 

Description/Travaux  

Période d’intervention  
Période plan de gestion, d’octobre à mi-mars, afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et le 
développement des végétaux. 
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Nature des travaux  
L’aménagement des prairies vise à créer trois milieux : 

- prairie ; 
- milieux buissonnants et lisières arbustives ; 
- mares. 

 
• Prairie : 
- Entretien mécanique avec un broyage annuel effectué 

entre octobre et mars. L’apparition d’espèces 
remarquables donne lieu à une adaptation des 
techniques d’entretien mises en œuvre. La hauteur de 
coupe de la fauche est conditionnée par la présence de 
rosettes d’orchidées. Ces dernières doivent subsister 
après la fauche, la coupe se réalise donc à minimum 5 
cm au-dessus du niveau du sol. 

- La fauche a eue été remplacé par du pâturage lorsque 
les zones d’expansion des crues où pâturent 
habituellement les vaches étaient inondées ; mais  
cette gestion a été difficile pour l’approvisionnement 
en eau et la problématique du piétinement des 
orchidées. L’opération ne sera pas renouvelée, sauf cas 
de force majeure. 

- Une zone rectangulaire au sud-ouest est fauchée 3 fois 
par an depuis 2012. Cette partie de la grande prairie 
constitue une zone test : l’intérêt est ici de contraindre 
l’évolution du solidage et de comprendre l’évolution 
de la végétation au rythme du nombre de fauches. Ici, 
le résultat est probant, la végétation évolue plus 
lentement, les solidages reculent, les ligneux 
également et la végétation dans son ensemble est plus 
herbacée que sur le reste de la grande prairie.   

- Une zone test va également être mise en place eu 
nord-est, avec 2 fauches par an. La lutte contre le 
solidage est cette fois prédominante. La première 
fauche devrait avoir lieu après le 15 juin 
(envahissement du Solidage) ; mais des contraintes 
liées à la présence d’orchidées sont à l’étude. 
Aujourd’hui, cette zone est plus contraignante que le 
rectangle au sud-ouest car elle contient de plus 
nombreuses orchidées, et de plus rares…  

- Les produits de fauche sèchent en andain puis en tas 
(meule) puis sont exportés en lisière, notamment par 
les chantiers participatifs avec les écoles. Ces tas de 
fauche servent d’abri à la faune environnante 
(mammifères,  reptiles…). 

 
• Lisières et zones buissonnantes : 
- La lisière arbustive et les zones buissonnantes sont 

maintenues à une hauteur maximale de 2,5m, par 
coupe régulière (tous les 3 à 5 ans) et rotation 
ponctuelle. Cette mesure plus ou moins précise 
correspond à des habitats différents ; au-dessus de 
2,5m, les espèces pionnières d’espaces ouverts 
disparaissent au profit d’espèces plutôt forestières.  

- L’entretien des lisières se fait sur une bande de 5 à 

 

 
Lisière sans étagement des strates (rareté des arbustes). 

La diversité écologique est beaucoup plus faible. 
 

 
Lisière avec étagement de la végétation après rénovation. 

Les différents étages de végétation permettent la présence de 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 133 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

10m de large, par recépage et/ou par tache, sans 
création de discontinuités importantes, et en fonction 
de la croissance des arbustes. 

- Les produits de coupe sont broyés puis évacués en 
sous-bois, en fourniture de bois mort. Ce dernier 
constitue le premier maillon de la chaîne trophique de 
la forêt alluviale.  
 

• Mares :  
- La mare, de petite taille, se situe dans une zone 

buissonnante, en plein cœur de la grande prairie. Sa 
dernière restauration date de 2015. Elle a une vocation 
pédagogique et nécessite un entretien régulier : 
arrachage des massettes, débroussaillage pour lutter 
contre la fermeture du milieu environnant et éviter un 
ombrage trop important. 

 
 

nombreuses espèces animales. 

Précautions particulières  
- Eviter le tassement du sol par les engins mécaniques : 
limiter le passage du tracteur à la fauche, et réaliser les 
travaux en période sèche, pour ne pas détériorer le sol. 
- Couper les souches au ras du sol pour faciliter 
l’entretien ultérieur de la prairie (passage d’engins). 
- Limiter au strict minimum le débroussaillage des accès 
pour canaliser les marcheurs sur les chemins. Ceci dans 
un but de limiter le piétinement des orchidées de la 
prairie. Le but est de construire une barrière végétale 
buissonnante entre le chemin et la prairie afin que les 
usagers n’utilisent que les chemins. 
- Ne pas créer de nouveaux chemins d’accès ni élargir 
ceux existants : accès par sentiers carrossables 
existants. 

 

Intérêts pédagogiques  
La grande prairie de l’Ile de la Table Ronde joue un rôle pédagogique majeur. 
• Une facilité d’accès : sans être trop proche du parking, l’accès reste pratique et aisé. 
• La découverte des principes de gestion : 

- Constat d’une richesse écologique différente de celle des boisements ; 
- Nécessité d’une gestion et d’une phase opératoire plus soutenue pour conserver cette diversité ; 
- Intérêt des lisières et des zones buissonnantes pour la faune et la flore.  

• Une exploitation rare de la mare : 

La mare constitue un milieu d’observation très riche et privilégié. Elle est cependant rarement pêchée 
car elle est petite et plutôt isolée. 
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Suivis scientifiques 
 

➔ Etat des lieux de la végétation du site (CBNMC, 2009 – 2014) : 
 

                                
    

 
La grande prairie ne possède pas de végétation remarquable à proprement dit. Deux habitats sont en 
préoccupation mineure dans leur statut de protection : deux mégaphorbiaies nitrophiles envahies par des espèces 
exogènes.  
Quelques plantes remarquables sont à citer : l’Ophioglosse commun, le Pâturin des marais et certaines orchidées 
(Orchis simia, Listera ovata, Anacamptis pyramidalis, Himantoglossum hircinum) . 
L’Ophioglosse a été repérée au nord de l’île de la Table Ronde, de part et d’autre de la D36 vers le pont de Solaize 
sur les communes de Vernaison et Solaize.  
Les populations les plus importantes, fortes de quelques milliers de pieds (2009), sont situées au sud de cet axe, 
notamment dans la grande prairie, qui constitue peut-être la station la plus importante du département, connue à 
ce jour. Une population observée lors des prospections se développe, quant à elle, de l’autre côté de la route (au 
nord du pont de Solaize).  
Ces ophioglosses poussent dans des formations herbacées fraîches à humides récemment ouvertes et/ou 
entretenues par le SMIRIL. Dans ces sites, on notera une présence plus ou moins importante de rejets ligneux 
(cornouillers sanguins en majeure partie).  
Gestion de la population d’Ophioglosse : 
Les formations qui accueillent les populations d’Ophioglosse sont régulièrement fauchées par les équipes du 
SMIRIL. La fréquence des fauches est en relation directe avec la hauteur et la densité des rejets ligneux. Tout au 
plus, quelques bouquets de fruticées pourraient être localement laissés en place çà et là (dans des zones 
naturellement sans ophioglosses) pour diminuer les coûts d’entretien et favoriser l’avifaune.  
L’espèce peut se développer sur les marges des fourrés de cornouillers (moins denses que les ourlets 
préforestières à Brachypode rameux).  

Ophioglosse 

Pâturin des marais 
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La station de Pâturin des marais de la grande prairie comprend de 60 à 80 individus (2009). Elle a été observée au 
sein d’un ourlet hygrocline sur alluvions à texture limoneuse au sud de la prairie. 
Gestion de la population du Pâturin des marais :  
La lutte contre les espèces végétales invasives telles que Solidago gigantea, Aster x salignus, Helianthus tuberosus 
est la principale action à mener.  
Tous les milieux potentiellement favorables à cette espèce n’ayant pas été prospectés, le Pâturin des marais est 
probablement présent sur d’autres secteurs du site. D’autres stations seraient à rechercher dans son biotope de 
préférence, à caractère hydromorphe. 
 

 
➔ Suivi des Orchidées (P. Presson, 2013 à 2016) : 

 
Evolution de la présence d’orchidées sur la grande prairie de l’Ile de la Table ronde 

Noms Situation Nbre 
2013 

Nbre 
2014 

Nbre 
2015 

Nbre 
2016 

Listera ovata   
Des pieds mais peu de floraison, due au gel 

Sud du chemin qui coupe la grande prairie 
Ouest du chemin qui coupe la grande prairie 
La grande prairie, partie Est milieu à côté du chemin  

1 à 5 
+20 
+50 

1 à 5 
+20 
+50 

1 à 5 
+10 
+20 

1 à 5 
+10 
+20 

Orchis simia Grande prairie  +10 +10 +30 +50 

Ophrys apifera   Grande prairie  1 1 1 1 

Platanthera bifolia Floraison avortée cause 
du gel 

La grande prairie, partie Est milieu à côté du chemin 
Découverte 2013 

1 1 1 0 

Anacamptis pyramidalis Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +3000* +3000* +3000* +3000* 

Himantoglossum hircinum Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +500* +500* + 500* +500* 

*données de l’ensemble du territoire  
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La présence d’orchidées sur le territoire du SMIRIL est importante, notamment sur la grande prairie.  
Elle résulte de la hauteur de coupe de la fauche, qui permet le maintien de la rosette de la plante et de la période 
de coupe. En l’occurrence, sur l’ensemble des zones ouvertes du SMIRIL, les fauches sont tardives, comprises 
entre octobre et mars, elles permettent la floraison et la grenaison de la plante. 
Globalement, l’effectif de présence des orchidées est resté stable à la grande prairie ces dernières années. 
 

➔ Suivi des lépidoptères et orthoptères (FRAPNA, 2016) : 
 
La grande prairie est un grand espace ouvert ceinturé de grands arbres. La partie centrale est occupée par une 
végétation herbacée dense. On y note la présence d'espèces invasives florifères comme les Solidages. 
35 espèces de Lépidoptères diurnes y ont été contactées, parmi lesquelles plusieurs espèces de Vanesses 
notamment. Parmi celles-ci, citons le Tristan, la Mélitée du plantain, le Citron ou les Sylvain azuré et Petit sylvain. 

 
Sylvain azuré 

 
Le Tristan est une espèce forestière ou de lisière forestière fraîche et humide, contactée exclusivement dans l'allée 
bordée de ronciers en fleurs descendant du chemin de digue et conduisant à la Prairie. L'espèce, commune en 
France, est donc très localisée sur le site. La chenille se nourrit de diverses graminées. Elle serait à rechercher le 
long de chemins sous couvert arboré, en ripisylve. 

 
Tristan 

 

Le cortège des Mélitées est représenté ici par une seule espèce, la Mélitée du plantain. Il s'agit d'une espèce 
commune en France dont les chenilles se nourrissent de plantains. 
Le Citron est un papillon apparaissant dès le premier printemps, d'une couleur caractéristique permettant 
d'identifier les mâles de loin. L'espèce est commune dans toute la France. 
Signalons enfin que les Solidago en fleurs en cœur d'été sont très visités par de nombreux Lépidoptères qui leur 
offrent un bon support nourricier, à une époque de l'année où les fleurs prairiales deviennent rares. L'impact 
invasif de la plante est donc à nuancer et contribue sans doute, d'une certaine façon, au maintien des 
Rhopalocères en place.  
La population est en hausse par rapport à 2012, où 29 espèces avaient été contactées. 
 
La grande prairie abrite 24 espèces d'Orthoptères. La Courtilière est toujours en fort déclin suite à sa destruction 
systématique due a son impact sur les plantes cultivées. La présence du Criquet palustre en bonne quantité est 
une bonne nouvelle car cette espèce des prairies mésotrophes humides a tendance à la régression suite aux 
modifications des sols humides (drainage, changement de pratique). Son retour semble donc indiquer une 
amélioration du caractère humide de la parcelle. 
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Criquet palustre 

 Le Criquet ensanglanté a été observé sur cette parcelle, il s'agissait d'une femelle adulte facilement 
reconnaissable par les taches rouges qu'elle arbore. Cependant il est difficile de tirer des conclusions de cette 
observation marginale... S'agissait-il d'un individu erratique ? Cette espèce est-elle présente en plus grande 
quantité mais restant discrète ? Cette espèce peut facilement être confondue avec d'autres, peut-être que cela 
explique l'absence d'un plus grand nombre de données. Toutefois, il s'agit d'une espèce qui, comme le Criquet 
palustre, affectionne les milieux humides ouverts. Il pourrait alors s'agir d'une recolonisation du milieu suite à 
l'amélioration / la modification des paramètres du sol et de son caractère humide. La présence de l'Oedipode bleu 
est quant a elle plus étonnante, car cette espèce, à l'instar des autres Oedipodes, préfère les milieux secs. Pour 
cette espèce particulière, les individus observés doivent n'être que de passage, ceux-ci devant certainement 
provenir ou se rendre sur une autre parcelle plus thermophile. 
La population est aussi en hausse par rapport à 2012, où 19 espèces avaient été contactées 
 

➔ Suivi des reptiles à la grande prairie (SMIRIL-LPO, 2012 à 2016) : 
 
En 2012, 6 plaques à reptiles étaient installées sur la grande prairie : n°11/12/16/17/18/20 

- 11 → lisière du bois carré côté haie cornouiller 
- 12 → tas de ramassage de fauche 
- 16 → zone nord-ouest (au début) 
- 17 → derrière les bancs de platane de la zone pédagogique 
- 18 → à l’extrême nord (lisière) 
- 20 → mare pédagogique 

 
Répartition des reptiles recensés au cours de l’étude 
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La Couleuvre verte et jaune est une espèce ubiquiste. Elle est le serpent le plus fréquemment observé sur le 
territoire du SMIRIL. 
Dans le cadre de l’étude, l’espèce a été contactée à 15 reprises sous plaque et 9 fois à vue. 
On constate que l’espèce affectionne particulièrement les zones de lisières bien stratifiées (plaques 18, 12, 11) 
connectées par des corridors. Par "lisière bien stratifiée", on entend une lisière formant une vraie transition 
prairie-bois avec les étages de végétation intermédiaires (strates herbacée haute, buissonnante, arbustive et 
arborescente). Ces zones servent à la fois pour les déplacements des individus, leur thermorégulation, dans la 
recherche de sites de ponte et lorsqu’ils se mettent en chasse. 
La plupart des individus observés sont des adultes d’une taille qui oscille entre 80 cm et 1m30 pour les plus 
imposants. Aucun juvénile de Couleuvre verte et jaune n’a été contacté à vue ou sous plaque durant la période 
d’éclosion, à partir du mois d’août. Seul un indice de présence d’un couleuvreau est identifié sous la plaque 17 : 
une mue longue de 21 cm. Les juvéniles sont discrets et n’ont pas besoin de passer autant de temps que les 
adultes à thermo réguler. 
La zone pédagogique de la grande prairie (où se trouvent les troncs d’arbres morts) est le milieu dans lequel on 
trouve le plus d’individus sur la zone d’étude. Ils trouvent en ce milieu un abri adéquat avec une profusion 
d’insectes et d’arachnides. 
 
En 2013, seulement 5 passages de suivis ont été effectués, entre avril et septembre. Les résultats n’ont pas été 
concluants, s’agit-il de manque de prise de notes ? 
Seuls une couleuvre verte et jaune et un lézard des murailles sont mentionnés dans les plaques de la grande 
prairie cette année-là. 
En 2014, les données sur les reptiles sont les suivantes (14 relevés dans l’année) :  

- 24 → 5 couleuvres vertes et jaunes 
- 26 → 2 lézards des murailles 
- 28 → Une couleuvre verte et jaune, 1 lézard des murailles 
- 30 → 2 lézards des murailles 

En 2015, il n’y a pas eu d’étude sur les reptiles à la grande prairie. 
En 2016, une étude a été faite ici, sur 4 plaques installées (photo 
ci-contre : 31/32/34/35), mais les résultats ne sont pas concluants 
malgré les 11 relevés effectués.  
Suite à la faiblesse des données lors de l’inventaire 2016, les 
plaques à reptiles ont été déplacées en 2017, et sont au nombre 
de 3.  
 
Ainsi, il n’est pas pertinent d’établir un comparatif par année sur 
suivi des reptiles à la grande prairie.   
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➔ Suivi de l’avifaune à la grande prairie (V. Gaget, 2008 à 2012) : 
 
Tableau récapitulatif des espèces observées sur la grande prairie : 
Légende :  

X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  
Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 
(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 
 

ESPECE 

2008 2009 2010 

2012 
5 ha de prairie 
Zone d’étude 

15ha 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
Scientifique 

Autour des 
Palombes 

Accipiter gentilis x    

Balbuzard 
pêcheur 

Pandion 
haliaetus 

x    

Bihoreau gris 
Nycticorax 
nicticorax 

 x   

Buse variable Buteo buteo  x   

Bondrée 
apivore 

Pernis aviporus  1 x  

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
  1 x 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 
carduelis 

  0 (1)  

Chevalier 
guignette 

Actitis 
hypoleucos 

x    

Corneille noire Corvus corone  1 2 1 

Cygne tuberculé Cygnus olor    1 

Engoulevent 
d'Europe 

Caprimulgus 
europaeus 

   x 

Etourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris 1 1  1 

Epervier 
d’Europe 

Accipiter nisus  1  x 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla 12 (13) 11 17 (19) 22 

Gallinule poule-
d’eau 

Gallinula 
chloropus 

 x 1  

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
1 1 3 2 

Gobemouche 
gris 

Muscicapa 
striata 

 x   

Grand 
cormoran 

Phalaroscorax 
carbo 

 x   

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 
brachydactyla 

1 1 1 1 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
1 (2) 1   

Grive 
musicienne 

Turdus 
philomelos 

3 1  1 

Héron cendré Ardea cinerea x    

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica    x 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais 
polyglotta 

4 (6) 2 (3) 3 (4) x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 1 (2) x 1 (2) 

Martin pêcheur Alcedo atthis  x   

Merle noir Turdus obscurus 5 (6) 8 9 3 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

2 1 (2) 1 (2) 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 1 2 3 5 

Mésange 
charbonnière 

Parus major 8 (11) 4 9 (15) 12 

Milan noir Milvus migrans 2 4 4 (5) 3 

Mouette rieuse Larus ridibundus  x   

Pic épeiche Dendrocopos 2 2 3 3 
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major 

Pic épeichette 
Dendrocopos 

major 
1 1 x 1 (2) 

Pic noir 
Dryocopus 

martius 
 1   

Pic vert Picus viridis 1  1 3 

Pigeon ramier 
Columba 
palumbus 

2 2 5 5 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs  x x  

Pipit des arbres Anthus trivialis    x 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
 x x  

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
2 (3) 2 2 2 (3) 

Rossignol 
Philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

x 2 x 1 (2) 

Rougegorge 
Erithacus 
rubecula 

2 (3) 6 9 7 

Tarin des aulnes Carduelis spinus  x   

Rougequeue à 
front blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

x    

Tourterelle  des 
bois 

Streptopelia 
turtur 

 1   

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

4 (8) 2 (3) 7 6 (8) 

TOTAL : 

26 espèces 35 espèces 25 espèces 27 espèces 

    

20 espèces 
nicheuses 

25 espèces 
nicheuses 

19 espèces 
nicheuses 

21 espèces 
nicheuses 

57 à 71 
couples 

55 à 64 
couples 

81 à 93 
couples 

82 à 88 
couples 

 
Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune à la grande prairie entre 2008 et 2012 : 

 
 
Un peu moins d’une trentaine d’espèces est observée sur la zone d’étude et de 19 à 25 espèces nichent 
régulièrement sur l’espace. 
Après 5 années de suivi, le nombre de couples a progressé de 24 % sur cet espace, passant de 71 à 88 couples.  
Nous noterons : 

• La disparition de la Gallinule poule d’eau dans la lône Table Ronde et de l’Hypolaïs polyglotte nicheur 
(les résultats de l’évolution de l’Hypolaïs polyglotte sont à prendre avec précaution vue l’absence de 
deux relevés quadrats spécialement programmés pour les espèces à nidification tardive). 

• L’apparition du Cygne tuberculé dans la Lône Table ronde, de l’Engoulevent d’Europe probablement 
en halte migratoire. 

• La baisse sensible des Geai des chênes, Merle noir, Milan noir et Rougegorge familier. 

• La hausse sensible des Fauvette à tête noire, Loriot d’Europe, Mésange bleue, Mésange charbonnière, 
Pic épeichette, Pic vert, Pouillot véloce et du Rossignol Philomèle.   

• La présence seulement une année mais sans continuité des Bondrée apivore, Canard colvert, 
Chardonneret élégant et du Pic noir. 

• Le maintien des effectifs de l’Etourneau sansonnet, Grimpereau des jardins, Mésange à longue queue, 
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Pic épeiche, Pigeon ramier et Troglodyte mignon.  
Globalement, la plupart des espèces maintiennent leurs effectifs voire les augmentent de 2010 à 2012.  
 

Commentaires sur la gestion de la Grande prairie : 
La Grande prairie est « l’espace ouvert » des îles et lônes du Rhône. C’est ici que devrait s’exprimer tout l’intérêt 
d’entretenir un espace ouvert. Diversité floristique, entomologique et ornithologique. Les dimensions de la prairie 
doivent correspondre au domaine vital d’un certain nombre d’oiseaux des milieux ouverts. Les espèces des milieux 
steppiques et des grands espaces agricoles en sont tout de même exclus comme l’Œdicnème criard ou même 
l’Alouette des champs. Donc cet espace est plus dédié, au point de vue ornithologique, aux espèces pionnières, 
ces espèces qui apparaissent après des grands bouleversements du milieu comme après une grande crue 
dévastatrice. Ces espaces qui devaient apparaître régulièrement sur les bords du Rhône avant sa canalisation.      
Les boqueteaux ont été formalisés dès 2007, mais le programme de rotation quinquennale de gestion des lisières 
n’a toujours pas débuté. L’espace ouvert se rétrécit et les lisières se verticalisent. Les notions d’étagement des 
strates n’apparaissent plus. La forêt en deuxième plan arrive à maturité et se renouvelle. Le bois carré présente 
des grands peupliers uniquement en lisière. Les arbres qui constituaient le cœur du bois carré se sont effondrés 
ces 10 dernières années pour la plupart.   
La prairie rouverte fin 2011 a permis l’expression des ophioglosses en début de printemps. 
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Temporalité des actions liées/temps de travaux 
 

 

 

 

 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2016 
Dates de relecture :  
État : en cours d’actualisation 

La Petite prairie de l’Ile de la Table ronde 

Constat 

Définition  

La Petite prairie est le milieu ouvert le plus au sud de l’île de la 
Table Ronde. D’environ 1 hectare, elle est constituée de terres 
agricoles abandonnées, anciennement exploitées en maïs. La 
petite prairie est une prairie riche en orchidées (Ophrys 
apifera, Orchis purpurea…), insectes (papillons) et oiseaux 
(Hypolaïs…). Accolée à la ferme aux loups, elle possède 4 mares 
pédagogiques, créées pour diversifier le milieu (fiche mare), et 
pour éduquer les enfants à l’environnement. 

 

  
                      Ophrys apifera                                     Orchis pourpre 

 

 

19 
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Evolution prévisible sans intervention et 

conséquences possibles 
- Sans entretien, ces espaces vont évoluer vers la friche puis le 

boisement ; 
- Conséquences : réduction de la diversité des milieux par 

disparition d’espaces ouverts.  
Le boisement entraînerait la disparition des espèces de 
prairies et lisières. Les orchidées, ophioglosses, papillons, 
sauterelles, criquets et certains oiseaux déserteraient peu à 
peu l’espace. 

 

Objectifs  
- Restaurer et maintenir des espaces ouverts diversifiés (végétation herbacée et buissonnante), rares sur le site 
des îles et lônes du Rhône ; 
- Maintenir et accueillir des espèces végétales (notamment les orchidées) et animales inféodées à ces milieux ; 
- Conserver des prairies de grande dimension (plusieurs hectares), bordées de bosquets buissonnants. 

Description/Travaux   

Période d’intervention  
Octobre à mars afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et optimiser le développement des végétaux. 
Nature des travaux  
L’aménagement de la petite prairie vise à créer trois 
milieux : 

- Une prairie ; 
- Des milieux buissonnants et lisières arbustives ; 
- Des mares pédagogiques. 

 
• Prairie : 
- Fauche tardive, effectuée entre octobre et mars. 

L’apparition d’espèces remarquables donne lieu à une 
adaptation des techniques d’entretien mises en 
œuvre ; 

- Les produits de fauche sont mis en tas et stockés en 
lisière, notamment par les chantiers participatifs avec 
les écoles.  

 
• Lisières et zones buissonnantes : 
- Les frontières avec les boisements alentours sont 

étagées. Les coupes sont effectuées en biseau pour 
réaliser un étagement de la végétation. 
 

• Mares pédagogiques : 
- Coupe des rejets de ligneux, peupliers et saules pour 

éviter la fermeture du milieu.  
- Les berges des mares sont entretenues d’un côté pour 

les laisser accessible au public. Et souvent laissées en 
libre évolution sur une partie pour créer des zones de 
tranquillité pour la faune inféodée aux mares. 

 
 

Précautions particulières  
- Éviter le tassement du sol avec les engins mécaniques ; 
- Couper les souches au ras du sol pour l’entretien 
ultérieur de la prairie ; 
- Limiter au strict minimum le débroussaillage des accès 
aux arbres à abattre et des places d’abattage ; 
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- Ne pas créer de chemins d’accès ni élargir ceux 
existants : accès par sentiers carrossables existants ; 
- Extraire les produits de fauche et les déposer en lisière 
et sous-bois. 
- Faucher à une hauteur supérieure à 5 cm pour 
conserver les rosettes d’orchidées. 
- Conserver des zones d’origan et de serpolet non 
fauchées pour le maintien de l’azuré du serpolet 

Intérêts pédagogiques  
La Petite prairie de l’Ile de la Table Ronde joue un rôle pédagogique majeur. 
 
• La découverte des principes de gestion : 

- Lieu d’accueil de chantier école sur la problématique de gestion d’une prairie 
- Les milieux ouverts accueillent des espèces très différentes de celles des boisements ; 
- Il est nécessaire d’appliquer une gestion différenciée pour conserver cette diversité ; 
- Participation aux travaux et aux différentes pistes de réflexion sur les améliorations à apporter à la gestion 

en cours.  
 

• Une exploitation particulière des mares : 

- Les quatre mares créées constituent des milieux d’observation très riches et privilégiés, 
particulièrement attractifs pour les élèves. 

Suivis scientifiques 
 
 

➔ Etat des lieux de la végétation de la petite prairie (CBNMC, 2014) : 
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226 

225 

La petite prairie est occupée par deux grands habitats : un ourlet mésophile neutrophile à Brachypode 
rupestre et laîche flasque au nord et une mégaphorbiaie nitrophile envahie par des espèces exogènes au 
sud. 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 146 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

 
 

➔ Suivi des Orchidées (P. Presson, 2013 à 2016) : 
 

Noms Situation Nombre 
2013 

Nombre 
2014 

Nombre 
2015 

Nombre 
2016 

Orchis purpurea 
 

Nord-est de la petite prairie 
Chemin derrière les mares de la petite prairie 

0 
1 

2 
2 

2 
2 

1 
2 

Ophrys apifera   Petite prairie  10 10 10 10 

Anacamptis pyramidalis Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +3000* +3000* + 3000* + 3000* 

Himantoglossum hircinum Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +500* +500* + 500* + 500* 

* Données de l’ensemble du territoire. 
 
Les populations d’orchidées sont stables sur la petite prairie malgré la fluctuation de l’apparition d’Orchis 
purpurea. Avec un effectif très faible, cette orchidée retient toute notre attention, et un seul pied a été observé au 
nord-est de la zone en 2016, contre deux les deux années précédentes ! 
 

➔ Suivi des lépidoptères et orthoptères (FRAPNA, 2016) : 
 
La Petite prairie, ou prairie aux mares, présente une configuration et une végétation assez semblable à ce que l'on 
trouve sur la pelouse arborée, la présence de plusieurs mares récemment créées en plus. 30 espèces de papillons 
y sont recensées (contre 24 en 2012). Le cortège des papillons de jour ressemble à celui que nous pouvons trouver 
sur la Grande prairie et la Pelouse arborée, à savoir des espèces prairiales et aussi des espèces de lisière boisée. 
Toutefois, il est moins diversifié. 
Parmi les espèces que l'on trouve sur cette parcelle et pas sur les 2 précédentes, citons le Lycaenidae Neozephyrus 
quercus, un papillon qui ne quitte guère la frondaison des chênes en situation ensoleillée. Cette espèce est 
répandue dans le Rhône là où des chênes sont présents. A terme, la Thécla du chêne va sans doute accompagner 
l'évolution de la forêt vers un boisement de bois durs. 

La Petite prairie possède deux habitats 
remarquables, notés Herbier aquatique 
à Characée, et Herbier des eaux 
stagnantes à Elodée du Canada. 
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Un autre Lycaenidae localisé sur le site (observé sur 2 stations) a été observé. Il s'agit de l'Azuré des coronilles, 
dont quelques spécimens ont été observés début mai. 
Cette espèce prairiale recherche pour ses chenilles Coronilla varia, une Fabacée qui pousse préférentiellement sur 
terrain calcaire. L'espèce n'ayant pas été recontactée par la suite sur cette parcelle, il est fort probable que 
l'essentiel de sa population soit ailleurs. 
Déjà contactée en 2012, nous avons pu l'observer sur 3 parcelles, ce qui semble indiquer que malgré ses 
préférences, elle a su s'implanter sur des prairies mésophiles. Mais parmi les Lépidoptères, une nouvelle espèce 
pour le site a pu être découverte sur cette parcelle : l'Azuré du serpolet. Il s'agit d'une donnée très importante car 
Phengaris arion (aussi appelé Maculinea arion) est une espèce protégée, figurant à l'Annexe IV de la Directive 
Habitats et strictement protégée en France. Cette espèce, rare dans le département, a pu être observée en lisière 
de parcelle. Ses plantes hôtes sont des thyms et origans, dont certaines espèces peuvent se retrouver dans cette 
prairie. Cependant, seuls deux individus ont été observés, ce qui ne nous renseigne pas précisément sur la 
présence d'une population active et reproductrice sur la parcelle. Des observations plus pousséees nous 
permettraient de déterminer si ce papillon discret, dont le cycle de vie dépend de l'interaction avec certaines 
espèces de fourmis du genre Myrmica, est effectivement bien implanté sur cette parcelle. Toutefois, il est donc 
capital de préserver au mieux les milieux à tendance thermophiles de la parcelle 4, car les plantes hôtes, tout 
comme les fourmis dont il dépend, se retrouvent principalement dans ces milieux. Il faut donc empêcher la 
fermeture du milieu. Il est généralement prescrit lorsque l'Azuré du serpolet se retrouve sur un site de respecter 
certaines précautions : 
– une fauche hivernale, tous les trois à cinq ans est préconisée pour limiter le développement de la végétation. 
– ne jamais faucher ou débroussailler totalement des parcelles qui abritent une population de ce papillon, mais les 
traiter par partie en rotation pluriannuelle. 
– exporter la matière végétale ou la brûler sur site dans des aires de brûlage contrôlées. 
 

 
Azuré de la coronille 

 
Aussi, la Petite prairie abrite 12 espèces d'Orthoptères (contre 9 en 2012). Le cortège est constitué à la fois de 
sauterelles et de criquets qui semblent se répartir suivant un gradient d'humidité et de densité de végétation. 
Ainsi, les Conocéphales représentés par 3 espèces et Mecosthetus se retrouvent dans la végétation haute proche 
de l'eau. La Grande sauterelle verte et les Chortippus principalement dans les herbes hautes sèches. 
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Enfin, Pezotettix giornai se retrouve principalement dans la zone intermédiaire qui se situe entre les surfaces de 
sol à nu (caillouteux) et les herbes hautes. Notons que la présence des Conocéphales bigarrés et des roseaux est 
intéressante pour le Rhône où ces espèces sont très localisées aux zones humides. 
 

➔ Suivi des reptiles (LPO, SMIRIL, 2012 – 2016) : 
 
En 2012, 4 plaques à reptiles étaient installées sur la petite prairie : n°4/5/6/7. 
 

 

 
Répartition des reptiles recensés au cours de l’étude 

 

Couleuvre verte et jaune :  
Sur le territoire d’étude, la Couleuvre verte et jaune utilise la majorité des habitats de la zone étudiée (zones 
humides, zones ouvertes et zones fermées) : c’est une espèce ubiquiste. 
Elle est le serpent le plus fréquemment observé sur le territoire d’étude, avec de nombreuses données provenant 
des agents du SMIRIL, des associations intervenant sur le site et de quelques promeneurs. 
On constate que l’espèce affectionne particulièrement les zones de lisière bien stratifiée (plaque 4) connectées 
par des corridors. Par "lisière bien stratifiée", on entend une lisière formant une vraie transition prairie-bois avec 
les étages de végétation intermédiaires (strates herbacée haute, buissonnante, arbustive et arborescente). Ces 
zones servent à la fois pour les déplacements des individus, leur thermorégulation, dans la recherche de sites de 
ponte et lorsqu’ils se mettent en chasse. 
Aucun juvénile de Couleuvre verte et jaune n’a été contacté à vue ou sous plaque durant la période d’éclosion, à 
partir du mois d’août. Les juvéniles sont discrets et n’ont pas besoin de passer autant de temps que les adultes à 
thermo réguler. 
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Couleuvre à collier : 
On la retrouve dans l’ensemble des biotopes humides de la zone d’étude : au niveau des mares. Les individus 
observés à vue ont été repérés dans des postures de recherche de chaleur (thermorégulation) ou en chasse. 
On constate qu’elle affectionne particulièrement les zones humides évoluées où la végétation naturelle de type 
roselière abonde et où l’on constate la présence d’amphibiens. 
La plaque 5 a permis de recenser quelques adultes mais également des juvéniles, ce qui confirme que les 
couleuvres à collier se reproduisent sur le site. 
La population proche de la Ferme aux Loups n’a potentiellement qu’un seul site de ponte localisé à 10 m de la 
plaque 6 (amas de joncs, massette), dans le sillage d’une coulée de Blaireau (un prédateur potentiel). 
Couleuvre vipérine : 
En raison de ses exigences écologiques, la Couleuvre vipérine est contactée uniquement sur la mare la plus 
évoluée (où l’on dénombre la plus grande diversité d’amphibiens et d’alevins). 
L’aptitude de la Couleuvre vipérine aux déplacements aquatiques lui confère une bonne capacité de dispersion, 
cependant elle demeure plutôt discrète sur le territoire de la zone étudiée. 
Cette espèce peut parfois rester près de 20 minutes immergée, ce qui rend les observations à vue plus difficiles. 
Sur la plaque 5, placée contre la roselière de la mare, l’espèce a été contactée à plusieurs reprises : 2 juvéniles et 1 
adulte. Ces juvéniles, observés entre avril et juin, sont des individus provenant d’une seconde ponte datant de 
l’automne 2011. Cette deuxième ponte témoigne donc des capacités reproductrices de l’espèce et de l’abondance 
de la ressource en nourriture de cette mare. 
Cette micro-population ne dispose actuellement que de très peu de sites de ponte faciles d’accès. En effet, seule 
une mare parmi les 4 existantes est assez évoluée pour accueillir une large diversité d’espèces dont se nourrit 
cette couleuvre et proposer des abris naturels. 
Orvet fragile : 
L’Orvet n’a été contacté qu’une seule fois au niveau de la plaque 6, localisée en milieu ouvert, dans la lisière 
faisant face à la prairie où se trouve le chapelet de mares. Du fait de la discrétion de ses mœurs et de son activité 
souterraine, l’état de la population présente sur la zone du SMIRIL ne peut être correctement évalué. 
Cependant, le faible nombre de micro-habitats favorables (murets et tas de bois avec un tapis de mousse bien 
développé) et bien exposés ne favorise pas la présence d’une population importante. La recherche de cette 
espèce doit être orientée vers les strates de litière fournie de la zone d’étude. 
Afin d’affiner les recherches, il serait intéressant de développer les prospections au niveau des lisières denses, 
garantissant quelques zones ouvertes et rocailleuses idéales, et de changer le type de plaque pour passer au bois. 
De plus, il s’avère que les différents types de plaques utilisés cette année ne sont pas les plus attractifs pour 
l’espèce qui apprécie plutôt les abris en bois. 
Lézard des murailles : 
Il est contacté très régulièrement sur les plaques, car contrairement à d’autres reptiles, il recherche un 
ensoleillement direct. Pour ces raisons, il n’était pas rare de l’observer au début et à la fin de l’hiver. 
Les habitats dans lesquels il a été contacté correspondent à des milieux aménagés, urbanisés ou avec la présence 
d’abris : murets, Ferme aux Loups. 
Le muret réalisé au milieu du chapelet de mares a été rapidement colonisé par l’espèce. On le rencontre 
également au niveau de la Ferme aux Loups, lieu dans lequel il trouve aisément des zones d’ensoleillement et 
quelques anfractuosités. 
Le couvert boisé crée de nombreuses zones ombragées qui ont pu engendrer des micro-populations quelque peu 
isolées. Celles-ci peuvent rencontrer des difficultés en termes de connexion. 
Propositions d’aménagements en faveur des reptiles :  
 

En 2013, les données sur les inventaires des reptiles montrent le contact de seulement 3 couleuvres vertes et 
jaunes au niveau de la petite prairie. 
En 2014, ce sont 10 couleuvres vertes et jaunes qui ont pu être inventoriées. 
Pour l’année 2015, le suivi des reptiles ne s’est pas effectué sur cette zone. 
Enfin, en 2016, le suivi des reptiles à la petite prairie a permis de recenser 4 couleuvres vertes et jaunes et une 
couleuvre vipérine. 
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➔ Suivi de l’avifaune (APUS, V. Gaget, 2012) : 
 

Tableau récapitulatif et graphique correspondant des espèces observées sur les prairies de l’île de la Table Ronde 
 
Légende :  
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  
Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 
(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 
1,5 ha de prairie, zone d’étude de 5 ha. 
 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique 2008 2009 2010 2012 

Bergeronnette grise Motacilla alba     

Bihoreau gris Nycticorax nicticorax     

Buse variable Buteo buteo   x  

Bondrée apivore Pernis aviporus x  x  

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus    0 (1) 

Bruant zizi Emberiza cirlus     

Canard colvert Anas platyrhynchos     

Chardonneret élégant Carduelis carduelis     

Chouette hulotte Strix aluco   x  

Corneille noire Corvus corone x 1 1 1 

Cygne tuberculé Cygnus olor     

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris  1 0 (1)  

Epervier d’Europe Accipiter nisus     

Faisan de Colchide Phasianus colchicus     

Faucon crécerelle Falco tinnunculus     

Faucon hobereau Falco subbuteo 0 (1)    

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 3 6 10 9 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans x    

Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus 1 1   

Geai des chênes Garrulus glandarius   1 2 

Gobemouche gris Muscicapa striata     

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca     

Grand cormoran Phalaroscorax carbo     

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla  1 1 2 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (1)    

Grive musicienne Turdus philomelos 0 (1) 1 1  

Goéland leucophée Larus cachinnans     

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes     

Héron cendré Ardea cinerea     

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 1 (2) 1 1  

Locustelle tachetée Locustella naevia     

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) 2 x 1 (2) 

Martin pêcheur Alcedo atthis x    

Merle noir Turdus obscurus  2 2 2 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 1 1 1 (2) 1 

Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 1 

Mésange charbonnière Parus major 4 2 5 (10) 6 

Milan noir Milvus migrans 2  1 4 

Moineau domestique Passer domesticus     

Mouette rieuse Larus ridibundus     

Pie bavarde Pica pica     

Pic épeiche Dendrocopos major 1 1 1 1 

Pic épeichette Dendrocopos major   1 x 

Pic noir Dryocopus martius   1  

Pic vert Picus viridis 1 1 1 1 

Pigeon colombin Columba oenas  1  1 

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 2 1 x 

Pigeon de ville Columba livia     

Pinson des arbres Fringilla coelebs     

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli     

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus   x  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 (2) 1 2 2 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos x   x 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 6 (8) 4 3 7 
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Tarin des aulnes Carduelis spinus x    

Rougequeue  noir Phoenicurus ochuros     

Tarier pâtre Saxicola torquata     

Tourterelle turque Streptopelia decaocto     

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 1 (2) 1 1 (2) 2 

Verdier d’Europe Carduelis chloris     

TOTAL   : 

23 espèces 
19 

espèces 
25 

espèces 
20 
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Une trentaine d’espèces est observée sur la zone d’étude et de 17 à 19 espèces y nichent régulièrement. 
Après 5 années de suivi, le nombre de couples a augmenté de 36% sur cet espace, passant de 33 à 45 couples.  
Nous noterons : 

• La disparition de l’Etourneau sansonnet, de la Grive musicienne, de l’Hypolaïs polyglotte et du Pigeon 
ramier  

• L’apparition du Bruant des roseaux. 

• Aucune espèce ne voit ses effectifs décroître.  

• La hausse sensible du Geais des chênes, du Grimpereau des jardins, du Milan noir, du Rougegorge 
familier et du Troglodyte mignon.   

• La présence seulement une année mais sans continuité de la Gallinule poule d’eau, du Pic noir et du  
Pigeon colombin. 

• Le maintien des effectifs de Corneille noire, de Fauvette à tête noire, du Loriot d’Europe, du Merle 
noir, de la Mésange à longue queue, de la Mésange bleue, de la Mésange charbonnière, du Pic 
épeiche, du Pic vert et du Pouillot véloce.  

La plupart des espèces maintiennent leurs effectifs de 2010 à 2012.  

 
Commentaires sur la gestion de la petite prairie : 
La Petite prairie est avant tout un espace à vocation pédagogique. La zone ouverte est restreinte. Mais cet espace 
a bénéficié pendant ces 10 dernières années d’un espace buissonnant dense sur sa partie Ouest avec une hauteur 
de strates de 2.5 m. Aujourd’hui la hauteur de la strate arbustive est à plus de 5 mètres. Cet espace ne doit plus 
être considéré comme un espace buissonnant mais comme un espace boisé.  

• Les activités pédagogiques pratiquées dans cet espace n’ont pas eu d’effets négatifs sur les 
populations d’oiseaux.  

• La disparition de l’Hypolaïs polyglotte est imputable à l’accroissement de la hauteur de strate du 
boqueteau entourant la grande mare. Une rotation sur 5 ans est préconisée : le boqueteau devrait 
être scindé et coupé à blanc l’année N et sa deuxième partie mise à blanc l’année N+2 ou l’année N+3 
avec une remise à blanc après 5 ans, même si ici les zones buissonnantes sont de petites surfaces 
adossées au milieu forestier. Notons que la zone buissonnante au sud de la petite prairie n’accueille 
aucune espèce d’oiseau. 

•  L’apparition du Bruant des roseaux est la réussite de l’implantation d’une roselière dans la grande 
mare. Pourrait-elle être maintenue en l’état ou voir sa densité s’accroître ?  
Par ailleurs le Bruant des roseaux niche précocement dans les roselières ; il pourrait ne pas être gêné 
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par les activités pédagogiques plus généralement réalisées en fin de printemps.   

• Les espèces des milieux forestiers continuent de voir leurs effectifs croitre ou au moins se maintenir.  

• Le cas particulier du Milan noir : les effectifs de Milan noir dans cette zone d’étude sont relativement 
importants alors que nous nous inquiétions de son éventuelle disparition de la zone en 2010 (passant 
de 1 à 4 couples). Les Milans noir ont su trouver ici des espaces propices à l’installation de leur aire : 
relativement loin de la présence de l’homme et de ses déplacements, avec des arbres suffisamment 
hauts et dégagés sur une face pour permettre l’envol de la couveuse. Le maintien de sentiers de 
promenade et la limitation des sentiers pénétrant dans le milieu boisé ou sur les rives ont permis de 
maintenir des zones suffisamment protégées pour la reproduction du Milan noir. 

• La Gallinule poule d’eau a déserté la Grande mare : la diminution de la surface de la Grande mare, la 
limitation des plantes aquatiques sur une partie de la surface et l’accroissement des activités 
pédagogiques sur cet espace pourraient en être les causes.  

• Le Pic noir s’était installé dans les platanes de la ferme au Loup. Les travaux sur les platanes fin 2010 
pourraient être la cause de son déménagement non loin de là et toujours sur l’ile de la Table ronde. 
Le Pigeon colombin semble avoir pris sa place dans le platane. 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 153 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
 

 

 

 

Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2016 
Dates de relecture :  
État : en cours d’actualisation 

La Prairie du Ball-trap 

Constat 
Définition  
Située sur l’Ile de la Chèvre, la prairie du Ball-trap est une 

parcelle qui porte le nom de son ancienne pratique.    

Reconquise par la nature après d’importants travaux de 

nettoyage, elle possède une mare, des zones buissonnantes, 

ainsi qu’une falaise où vient se loger le Martin-pêcheur. Des 

espèces végétales remarquables sont également présentes 

(orchidées). 

Cette prairie est interdite au public, en raison de la 
proximité de la raffinerie de Feyzin et donc de la zone 
PPRT. 

 

 

20 
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L’Orchis bouc 

 

 

Evolution prévisible sans intervention et 

conséquences possibles 
- Sans entretien, ces espaces vont évoluer vers la friche 

puis le boisement ; 
- Conséquences : réduction de la diversité des milieux 

par disparition d’espaces ouverts. Le boisement 
entraînerait la disparition des espèces de prairies et 
lisières (certains oiseaux, papillons…). 

  
Objectifs  
- Restaurer et maintenir des espaces ouverts diversifiés (végétation herbacée et buissonnante), rares sur le site 
des îles et lônes du Rhône ; 
- Accueillir et maintenir des espèces végétales (notamment les orchidées) et animales inféodées à ces milieux ; 
- Conserver des prairies de grandes dimensions (plusieurs hectares), bordées de bosquets buissonnants. 

Description/Travaux   

Période d’intervention  
Octobre à mars, afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et optimiser le développement des végétaux. 
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Nature des travaux  
L’aménagement de la prairie du ball-trap vise à créer 
des milieux diversifiés : 

- milieux ouverts (prairie) ; 
- milieux buissonnants et lisières arbustives ; 
- mares 
- berges à martin-pêcheur. 

 
• Prairie : 
Une fauche annuelle est effectuée entre octobre et 
mars. La hauteur de coupe est supérieure à 5 cm pour 
conserver les rosettes d’orchidées. 
Les lisières ne sont actuellement pas gérées. 
• Gestion des bosquets : 
Les bosquets sont gérés par rotation et par recépage 
afin de limiter la canopée à une hauteur maximale de 
2,50m.  
• Mare : 
Entretien des berges pour obtenir un éclairage suffisant, 
coupe des rejets de saules et peupliers. 
• Berge à Martin-pêcheur : 
La végétation est entretenue chaque année. La berge 
est sculptée afin d’obtenir une falaise vierge et abrupte, 
propice à la nidification du martin-pêcheur.  

 
 

Berge à Martin-pêcheur remaniée 

 

Précautions particulières  
- Éviter le tassement du sol avec les engins mécaniques ; 
- Couper les souches au ras du sol pour l’entretien 
ultérieur de la prairie ; 
- Limiter au strict minimum le débroussaillage des accès 
aux arbres à abattre et des places d’abattage ; 
- Ne pas créer de chemins d’accès ni élargir ceux 
existants : accès par sentiers carrossables existants ; 
- Extraire les produits de fauche et les déposer en lisière 
et sous-bois. 

 

Intérêts pédagogiques  
La prairie du Ball trap n’a pas de vocation pédagogique, elle est fermée au public, pour les raisons évoquées en 
paragraphe constat/définition. 
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Suivis scientifiques  
 

➔ Etat des lieux de la végétation de la prairie du Ball-trap (CBNMC, 2009 – 2014) : 

 
 
La prairie du ball-trap ne possède pas d’habitat classé ou rare, mais nous pouvons citer deux espèces 
remarquables : l’Ophioglosse et le Lotier maritime. 
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L’Ophioglosse a été repérée au nord de l’île de la Table Ronde, de part et d’autre de la D36 vers le pont de Solaize 
sur les communes de Vernaison et Solaize. Une population observée lors des prospections se développe de l’autre 
côté de la route (au nord du pont de Solaize).  
Ces ophioglosses poussent dans des formations herbacées fraîches à humides récemment ouvertes et/ou 
entretenues par le SMIRIL. Dans ces sites, on notera une présence plus ou moins importante de rejets ligneux 
(cornouillers sanguins surtout).  
Gestion de la population d’Ophioglosse : 
Les formations qui accueillent les populations d’Ophioglosse sont régulièrement fauchées par les équipes du 
SMIRIL. La fréquence des fauches est en relation directe avec la hauteur et la densité des rejets ligneux. 
La végétation concurrente bénéficie malgré tout de conditions favorables au développement : richesse en 
nutriments et réserve hydrique disponible de façon plus ou moins permanente. Il apparaît donc nécessaire de 
poursuivre la fauche avec rigueur. Tout au plus, quelques bouquets de fruticées pourraient être localement laissés 
en place çà et là (dans des zones naturellement sans ophioglosses) pour diminuer les coûts d’entretien et favoriser 
l’avifaune.  
De plus, l’espèce peut se développer sur les marges des fourrés de cornouillers (moins denses que les ourlets pré-
forestiers à Brachypode rameux).  
 
Le Lotier maritime est localisé sur l’île de la Table Ronde au niveau de la prairie de l’ancien stand de tir. La 
population compte plusieurs dizaines d’individus. La zone ouverte dans laquelle pousse le Lotier a subi par le passé 
des dégradations importantes liées à la pratique du ball-trap. Ainsi la prairie présente une mosaïque de faciès 
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différents à des stades dynamiques différents. Le Lotier pousse dans une zone d’aspect pelousaire, un peu 
surélevée et globalement moins végétalisée que la reste de la prairie. La présence du Lotier maritime ainsi que de 
quelques autres espèces compagnes (Thalictrum minus, Linum catharticum, Arabis hirsuta, Ophioglossum 
vulgatum, Blackstonia perfoliata, Ononis natrix) montre la richesse du sol en bases. Parmi les espèces compagnes, 
Thalictrum minus, Ophioglossum vulgatum assez rares dans le Rhône, ainsi que Spiranthes spiralis, sont aussi des 
espèces d’intérêt patrimonial. 
De jeunes pousses de ligneux ponctuent une bonne partie de la zone. On observe également des taches de 
Solidago gigantea subsp. serotina, espèce exotique pouvant devenir très envahissante. 
Gestion du Lotier maritime :  
La dynamique vers la fermeture du milieu est déjà bien engagée comme l’atteste la présence de nombreuses 
pousses de ligneux. La pérennité de la station de Lotier ainsi que des espèces compagnes d’intérêt patrimonial 
nécessite le maintien du milieu ouvert. Le pâturage, le fauchage, le gyrobroyage ou l’association de plusieurs de 
ces techniques doivent être mis en œuvre. Le fauchage favorisant les espèces prairiales, un pâturage extensif 
(associé éventuellement à un gyrobroyage des ligneux) serait probablement plus approprié au Lotier maritime qui, 
de surcroît, apprécie les zones un peu dénudées. 
Il convient également de limiter la propagation dans la prairie du Solidage glabre ou d’autres espèces 
envahissantes par un arrachage systématique. 

 
➔ Suivi des Orchidées (P. Presson, 2013 à 2015) : 

 
Noms Situation Nombre 

2013 
Nombre 

2014 
Nombre 

2015 
Nombre 

2016 

Orchis simia Stand de tir 5 0 0 0 

Ophrys apifera   Stand de tir  Nord-Ouest 3 3 3 3 

Orchis militaris Stand de tir  Centre  Ouest 3 4 4 4 

Spiranthes spiralis Stand de tir milieu 10 10 0 5 

Anacamptis pyramidalis Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +3000* +3000* + 3000* + 3000* 

Himantoglossum hircinum Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les digues +500* +500* + 500* + 500* 

* Résultats pour l’ensemble du site du SMIRIL 
 
 

 
➔ Suivi des lépidoptères et orthoptères (FRAPNA, 2012) : 

 
Dans la parcelle de l'ancien Ball-trap, nous avons observé 33 espèces en 2016 (contre 29 en 2012) de papillons de 
jour. La station est caractérisée par la diversité des Lycaenidae avec 12 espèces sur les 16 observées sur 
l'ensemble du site. 
Parmi elles, 5 espèces n'ont été contactées que sur cette station. Le Brun des pelargoniums, Cacyreus marshalli, 
est une espèce exogène, arrivée en France sur le pourtour méditerrannéen avec les Pelargonium horticoles en 
provenance d'Afrique du Sud. L'espèce s'est rapidement répandue et occupe maintenant une grande partie de la 
France, s'attaquant aux géraniums cultivés. En 2012, un individu avait déjà été observé, nous laissant penser qu'il 
ne s'agissait là que d'un individu de passage, hors deux individus ont été observés lors de cette campagne. Il serait 
sans doute trop hâtif de conclure à l'implantation d'une population de brun du pélargonium sur cette parcelle au 
vu du faible effectif contacté, cependant le fait d'avoir retrouvé cette espèce semble indiquer que la zone est soit 
une zone de passage privilégiée soit un site propice à la reproduction de cette espèce. 
 

Brun des Pélargoniums 
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L'espèce la plus commune de la station est l'Azuré des coronilles avec une vingtaine de spécimens observés le 
même jour. Cette espèce semble ici trouver une parcelle très favorable à son développement. Rappelons ici que sa 
plante hôte est Coronilla varia. L'abondance observée ce jour-là correspond à une émergence massive d'imagos. 
Deux autres espèces ont également été contactées avec de petits effectifs, l'Azuré du trèfle et le demi-argus.  
Enfin, notons la présence de Lysandra bellargus, peu commun sur le site avec seulement 3 spécimens observés sur 
la station. Cette espèce se rencontre souvent cohabitant avec Lysandra hispana. Sur le site, les deux espèces 
forment des populations bien distinctes, séparées de plusieurs kilomètres.  
 
La parcelle de l’ancien stand de tir abrite 23 espèces d'Orthoptères (contre 18 en 2012). Nous retrouvons le 
Méconème tambourinaire, ou encore des Decticelles communes. Toutefois, une Decticelle, qui n'avait pas été 
observée auparavant sur la parcelle, a fait son apparition : la Decticelle bicolore. Celle-ci apprécie les pelouses et 
les prairies sèches à végétation haute. Les milieux proposés par la prairie du ball-trap correspond bien aux 
exigences de l'espèce, il n'est pas étonnant de la détecter, malgré une abondance relativement faible. 
Précisons également la présence exclusive sur cette parcelle du Criquet glauque, espèce de répartition 
méridionale commune en France. Nous l'avons retrouvé en relative abondance près de la mare de cette station. 
 

➔ Suivi de l’avifaune (APUS, V. Gaget, 2012) : 
 

Tableau récapitulatif des espèces observées sur les prairies de l’île de la Table Ronde 
 
Légende :  
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichent pas sur le site  
Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 
(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 
3 ha de prairie, zone d’étude de 7,5 ha 
 
 

 
Nom vernaculaire Nom  Scientifique 2008 2009 2010 2012 

Bergeronnette grise Motacilla alba     

Bihoreau gris Nycticorax nicticorax   x  

Buse variable Buteo buteo  1  x 

Bondrée apivore Pernis aviporus     

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus     

Bruant zizi Emberiza cirlus     

Canard colvert Anas platyrhynchos x x   

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 1    

Chouette hulotte Strix aluco     

Corneille noire Corvus corone 1 x 1 1 

Cygne tuberculé Cygnus olor     

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1 1 (2) x  

Epervier d’Europe Accipiter nisus   1  

Faisan de Colchide Phasianus colchicus    1 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus  x   

Faucon hobereau Falco subbuteo    1 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 10 13 (15) 15 12 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans     

Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus     

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 1 1 

Gobemouche gris Muscicapa striata   x  

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca     

Grand cormoran Phalaroscorax carbo    x 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 1 2 2 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (1)  x 1 

Grive musicienne Turdus philomelos  1  1 

Goéland leucophée Larus cachinnans  x  x 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes     

Héron cendré Ardea cinerea    x 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 1 1 (2) 2 x 

Locustelle tachetée Locustella naevia     
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Loriot d’Europe Oriolus oriolus 2 2 2  

Martin pêcheur Alcedo atthis x  1 1 

Merle noir Turdus obscurus 7 7 (8) 6 (7) 4 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 x 1 (3) 

Mésange bleue Parus caeruleus 3 1 2 (3) 2 

Mésange charbonnière Parus major 6 6 (7) 5 (6) 6 

Milan noir Milvus migrans  x 2 1 

Moineau domestique Passer domesticus     

Mouette rieuse Larus ridibundus  x   

Pie bavarde Pica pica    x 

Pic épeiche Dendrocopos major 1 1 1 2 

Pic épeichette Dendrocopos major 1  1 1 

Pic noir Dryocopus martius  x x x 

Pic vert Picus viridis 1 x 0 (1) 0 (1) 

Pigeon colombin Columba oenas     

Pigeon ramier Columba palumbus 1 x 1 2 

Pigeon de ville Columba livia x    

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 2 (3) 2 2 (3) 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli    x 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus x x x x 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 1 2 2 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 0 (1) 1 x  

Rougegorge familier Erithacus rubecula 8 4 (5) 3 5 

Tarin des aulnes Carduelis spinus     

Rougequeue  noir Phoenicurus ochuros     

Tarier pâtre Saxicola torquata x    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto     

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 5 4 3 (4) 5 

Verdier d’Europe Carduelis chloris     

TOTAL   : 

27 espèces 28 espèces 28 espèces 31 espèces 

    
21 espèces 
nicheuses 

18 espèces 
nicheuses 

20 espèces 
nicheuses 

22 espèces 
nicheuses 

54 à 57 
couples 

49 à 57 
couples 

53 à 58 
couples 

54 à 58 
couples 

    

 
Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune à la grande prairie entre 2008 et 2012 : 
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Une trentaine d’espèces est observée sur la zone d’étude et une vingtaine d’espèces niche régulièrement sur 
l’espace. Après 5 années de suivi, le nombre de couples est globalement constant avec 57 à 58 couples.  
Nous noterons : 

• la disparition de l’Etourneau sansonnet et certainement du Loriot d’Europe (les résultats de 
l’évolution du Loriot d’Europe sont à prendre avec précaution vu l’absence de deux relevés quadrats 
spécialement programmés pour les espèces à nidification tardive). Ces résultats sont conformes aux 
résultats de la pointe de l’île. Le Rossignol Philomèle disparaît également de l’inventaire. 

• L’apparition du Faisan de Colchide et du Faucon Hobereau. 

• La baisse sensible des effectifs d’Hypolaïs polyglotte (les résultats de l’évolution de l’Hypolaïs 
polyglotte sont à prendre avec précaution vue l’absence de deux relevés quadrats spécialement 
programmés pour les espèces à nidification tardive) et de Merle noir.  



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 161 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

• La hausse sensible du Pic épeiche, Pigeon ramier, Pouillot véloce, Rougegorge familier et du 
Troglodyte mignon.  

• La présence seulement certaines années mais sans continuité de la Buse variable, de l’Epervier 
d’Europe, de la Grive draine et de la Grive musicienne.  

• Le maintien dans la falaise aménagée spécifiquement du Martin pêcheur. 
La plupart des espèces présentes maintiennent la densité de leurs effectifs. Les variations de densité sur 5 ans de 
chacune des espèces ne sont pas significatives.   

Commentaires sur la gestion de l’espace :  
 

• Les mouvements de personnel et de matériel soit du côté de la zone de dépôts de Vernaison soit de 
la zone de stockage du SMIRIL n’ont pas eu d’effet sur les populations d’oiseaux ces 5 dernières 
années.  

• Les quelques hausses enregistrées notamment des effectifs de Rougegorge familier, Troglodyte 
mignon et Pouillot véloce nous permettent de confirmer la fermeture du milieu dans les sous-bois 
(embroussaillement et augmentation de la strate arbustive). 

• Le milieu ouvert caractérisé par l’entretien de la pelouse à orchidées bénéficie au Pouillot véloce, à 
l’Hypolaïs polyglotte et au Martin pêcheur.   
o Le Pouillot véloce se tient dans les zones arbustives de haut jet (plus de 3 m) en lisière de forêt.  
o Le Martin pêcheur niche dans la falaise sableuse entretenue annuellement par l’équipe technique 

pour le maintien des espèces de falaise comme le Martin pêcheur. 
o L’Hypolaïs polyglotte niche dans les boqueteaux en milieu de prairie. Dans la mesure où ces 

boqueteaux buissonnants ont des hauteurs inférieures à 3 mètres.  
Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un plus 
grand nombre d’espèces aviaires. 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 100m² sont coupés à blanc l’année N et ne seront remis à blanc que 
l’année N+5. Les espèces pionnières comme le Tarier pâtre et la Fauvette grisette devraient bénéficier de cette 
gestion des zones buissonnantes.  
Quelques pièges persistent au droit du Ball-trap. Des grillages sont encore présents dans le sous bois avec 
quelques fils barbelés. Ces éléments peuvent apparaître comme une entrave ou un piège mortel pour certains 
oiseaux.   

 
                      La prairie du Ball-trap en 2012                                     … En cours de ramassage en février 2017 
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Falaise à Martin pêcheur et son terrier de reproduction en 2012. 

 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
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Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2006 
Dates de relecture : 2012 – 2015 
État : en cours d’actualisation 

La pelouse arborée 

Constat 
Définition  
La pelouse arborée est située sur l’île de la table ronde, juste 
au sud des restaurants et du parking de la traille. Cette zone a 
été une ancienne décharge (déchets inertes) dans les années ? 
Puis elle a subi des travaux de restauration, a été recouverte 
d’une couche de terre, et reconquise par la nature. Certains 
déchets (plastique) encore enfouis imperméabilisent le sol et 
permettent l’apparition et le maintien de flaques d’eau plus ou 
moins importantes. Aujourd’hui, grâce au travail du SMIRIL, 
des espèces remarquables sont présentes, comme 
l’Ophioglosse commun ou l’Ophrys splendida. 
Une mare pédagogique a été creusée en 2014.  
 

 
Ophioglosse 

 

            
 Ophrys splendida 

 

 

 

3 
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Evolution prévisible sans intervention et 

conséquences possibles 
Fermeture rapide du milieu par progression de la friche, puis 
évolution vers la forêt. 
Par conséquent, perte de la biodiversité sur le site, 
majoritairement forestier (affaiblissement de la mosaïque 
d’habitats). 

 

Objectifs  
- Restaurer et maintenir des espaces ouverts diversifiés (70% de prairie, 30% de végétation arbustive et 

buissonnante) ; 
- Conserver les espèces inféodées aux milieux herbacés, buissonnants ou humides ; 
- Maintenir ou favoriser le développement des espèces rares (orchidées) ; 
- Concilier les fonctions d’accueil du public (sentier de l’homme et du fleuve), de maintien de la biodiversité et de 

la mosaïque des paysages ; 
- Conserver ou créer des zones humides (mares et flaques). 

Description/Travaux   

Période d’intervention  
Octobre à mi-mars, afin d’éviter la période de reproduction des oiseaux et le développement des végétaux. 
Nature des travaux  
• Prairies : 
- Une à deux coupes annuelles des rejets de 

ligneux (Peupliers et Robiniers) 
- Broyage plus fréquent dans les zones d’accueil 

du public et sur les bordures des chemins. 
• Flaques : 
- Broyage annuel de la végétation pour limiter la 

fermeture des flaques ; 
- Maintien de leur étanchéité, en conservant 10 

à 15cm d’eau. 
• Les arbres et buissons : 
- Coupe des Peupliers à la base ; 
- Buissons (Eglantier, Prunellier…) : recépage 

pour conserver une hauteur maximale de 
2,50m ; 

- L’entretien des lisières se fera sur 5 à 10m de 
large environ, par recépage par tache, sans 
création de discontinuités importantes et en 
fonction de la croissance des arbustes ; 

- Les végétaux coupés sont broyés ou utilisés 
pour barrer les chemins dont le maintien n’est 
pas souhaité. 

Une mare a été créée sur cet espace durant l’hiver 
2014/2015. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Recépage des bosquets 
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Précautions particulières  
- Ne pas rouler sur les stations d’orchidée et sur 

les zones d’Ophioglosse ; 
- Couper les souches au ras du sol pour 

l’entretien ultérieur de la prairie ; 
- Limiter au strict minimum le débroussaillage 

des accès aux arbres à abattre et des places 
d’abattage ;  

- Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir ceux 
existants : accès par chemins carrossables 
présents. 

 

Intérêts pédagogiques  
La découverte de ce secteur est intéressante pour observer la colonisation par la nature d’un site 
historiquement très artificialisé et détérioré. La notion de dynamique de végétation et de fermeture du milieu 
est ici explicite. Les différents principes de gestion appliquée sur ce site sont un exemple de reconquête de la 
nature. Mais pour autant, il s’avère délicat de sensibiliser le public sur ces dégradations passées puisque leurs 
traces ont disparu au profit d’une nature « propre ».  

Suivis scientifiques  
 

➔ Etat des lieux de la végétation de la pelouse arborée (CBNMC, 2014) : 
 

 

ID Statut 
protection 

Type végétation 

181 lC Mégaphorbiaie nitrophile envahie par  
des espèces exogènes 

182  Fourré rudéralisé à Aubépine à un style  
(Crateagus monogyna) 

183  Friche mésoxérophile à Carotte commune  
(Daucus carota) et Picride fausse-épervière  
(Picris hieracioides) 

184  Fourré rudéralisé à Aubépine à un style  
(Crateagus monogyna) 

185  Friche mésoxérophile à Carotte commune  
(Daucus carota) et Picride fausse-épervière  
(Picris hieracioides) 



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 166 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

La pelouse arborée possède un seul habitat classé en statut de préoccupation mineure : la mégaphorbiaie 
nitrophile envahie par des espèces exogènes. Cet habitat, de seulement 30 m², se situe au nord-est du site. On 
observe également l’Ophioglosse à l’ouest du site (voir détail de description dans la fiche technique opérationnelle 
2) et certaines orchidées disséminées sur l’ensemble de la parcelle. 
 

➔ Suivi des Orchidées (P. Presson, 2013 à 2015) : 
 

Noms Situation Nombre 
2013 

Nombre 
2014 

Nombre 
2015 

Nombre 
2016 

Ophrys occidentalis  Pelouse arborée, sud du parking  +30 +30 +50 +50 

Ophrys splendida   Très rare, protégée Pelouse arborée    1 1 1 2 

Anacamptis pyramidalis Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les 
digues 

+3000* +3000* + 3000* + 3000* 

Himantoglossum hircinum Dans les zones ouvertes et plus particulièrement sur les 
digues 

+500* +500* + 500* + 500* 

*données de l’ensemble du territoire  

 
La présence d’orchidées sur le territoire du SMIRIL est 
importante, notamment sur la pelouse arborée.  
Elle résulte principalement du type de gestion qui y est pratiqué : 
la fauche tardive. En effet, une fauche comprise entre octobre et 
mars permet les différentes étapes du maintien de la plante : 
floraison, montée en graines, et constitution des réserves dans le 
tubercule. 
Globalement, les populations d’orchidées augmentent ces 
dernières années sur la pelouse arborée. L’Ophrys occidentalis 
s’est étendu en 2015 et en 2016 et un nouveau pied d’Ophrys 
splendida est apparu. Cette orchidée est endémique de la 
Provence, et est une exception à cette latitude ! Les deux seuls 
spécimens du SMIRIL se trouvent sur la pelouse arborée ! De ce fait, elle est à préserver et à surveiller. 
 
 

➔ Suivi des lépidoptères et orthoptères (FRAPNA, 2016) : 

 
La pelouse arborée présente des micro-habitats variés, à dominante buissonnante. 37 espèces de papillons 
diurnes sur les 59 observées sur le site ont pu être contactées sur cette station (contre 35 en 2012). Nous 
trouvons des espèces de Piérides communes (P.napi, rapae, brassicae) se nourrissant à l'état larvaire de 
Brassicacées, que l'on rencontre sur de nombreux milieux et sur une période très étalée. 
Il est en revanche intéressant de noter que l'essentiel des espèces rencontrées sur cette station se répartit en 
deux groupes, d'une part les espèces de milieux ouverts et d’autre part, les espèces de lisières boisées. 
Parmi les premières, ce sont principalement les Nymphalidae des genres Melitaea et Mellicta, Melanargia, 
Coenonympha et Maniola, les Hesperidae, les Papilionidae Iphiclides podalirius et Papilio machaon et certains 
Lycaenidae. Les Mélitées adultes visitent les fleurs les plus variées mais leurs chenilles consomment 
principalement les feuillages des plantains. Les Melanargia, Coenonympha et Maniola pondent sur graminées 
prairiales. Les hespéries consomment les graminées (Bromus, Brachypodium...) ou des Potentilla, selon l'espèce. 
Les Lycaenidae ont un régime varié suivant l'espèce. Quant aux Papilionidae, Iphiclides podalirius, le Flambé, pond 
sur Rosacées dont les Prunus. Une chenille a été observée sur Prunus spinosa sur cette parcelle, attestant de la 
reproduction de l'espèce sur site. A défaut de ces arbustes sauvages, elle exploite également les Prunus cultivés 
(Pêchers, Prunier, Abricotiers...). 
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Flambé 

 

Nous pouvons également citer 2 espèces communes sur le territoire métropolitain, retrouvées sur des parcelles 
du site en faible abondance : le collier de corail (Aricia agestis) et le cuivré fuligineux (Lycaena tytirus). Ceux 
pondant respectivement sur Geraniaceae et sur Rumex. 
Le Machaon pond exclusivement sur Ombellifères dont les Panais et Daucus, à l'état sauvage ou cultivés. Une 
chenille de cette espèce a aussi été observée sur la parcelle sur Panais attestant de la reproduction de l'espèce. 
 

      
Machaon 

 
La Thécla du bouleau est un Lycaenidae peu commun dans le Rhône et généralement en France. Contrairement à 
ce que son nom indique, l'espèce ne se reproduit pas sur bouleau mais sur Rosacées du type Prunus.  
Elle recherche donc les même plantes hôtes, dans les mêmes milieux que le Flambé. 
Nous avons observé l'espèce uniquement sur cette station, une femelle en action de ponte sur Prunus spinosa 
attestant de la reproduction de l'espèce sur site. 
 

 
Thécla de l'Orme 

 

Concernant les espèces de lisières boisées, citons les Nymphalidae comme le Tabac d'Espagne, le Petit Nacré, le 
Nacré de la ronce. Ces papillons recherchent pour se nourrir principalement les ronciers en fleur, sous exposition 
ensoleillée, tout comme certaines Vanesses (Carte géographique, Robert le Diable) et Lycaenidae (Argus vert). 
Suivant les espèces, les plantes hôtes des chenilles sont les violettes, la ronce ou les orties, plantes toutes de 
lisière de boisement). 
On y note également la présence du Silène, espèce mimétique, méridionale thermophile, qui affectionne les 
lisières chaudes ou boisements clairs et recherche pour sa ponte les Graminées. 
 
Pour les Orthoptères, la pelouse arborée abrite 21 (contre 18 en 2012) des espèces observées. Ce sont à la fois 
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des grillons, des criquets et des sauterelles. Le peuplement correspond à un cortège d'espèces prairiales sèches et 
friches thermophiles. On y trouve des espèces euryèces comme le Grillon champêtre, la Grande sauterelle verte et 
le Conocéphale gracieux. Notons à ce propos que le Grillon champêtre, espèce généralement commune, est rare 
sur l'ensemble du site. En revanche, le Conocéphale gracieux, espèce méridionale, est très commune alors qu'elle 
était encore rare il y a moins de dix ans dans la région. Enfin, notons la présence en très gros effectifs des trois 
espèces de Decticelles, notamment dans les recoins les plus exposés au soleil et abrités des vents de la parcelle, ce 
qui confirme le caractère « chaud » de la station. 
 

➔ Suivi des reptiles à la pelouse arborée (SMIRIL, 2016) : 
 

En 2016, une plaque à reptiles a été positionnée à proximité de la mare de la pelouse arborée. Aucun reptile n’ a 
été contacté. Le suivi se poursuit en 2017. 
CVJ en 2018 
 

➔ Suivi de l’avifaune (V. Gaget, APUS, 2008 à 2012) : 
 
Tableau récapitulatif des espèces observées sur les prairies de l’île de la Table Ronde 
Légende :  
X : espèces observées pendant les suivis quadrats, ne nichant pas sur le site 
Nombre : nombre de couples recensés et confirmés 
(Nombre) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané / nombre de couples potentiels 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

ESPECE 

2008 2009 2010 2012 

Pelouse 
arborée 

Pelouse 
arborée 

Pelouse 
arborée 

Pelouse arborée 
4 ha de prairie 
Zone d’étude 

18 ha 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique     

Bergeronnette grise Motacilla alba  x  x 

Bihoreau gris Nycticorax nicticorax     

Buse variable Buteo buteo     

Bondrée apivore Pernis aviporus  x   

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus     

Bruant zizi Emberiza cirlus   1  

Canard colvert Anas platyrhynchos   x  

Chardonneret élégant Carduelis carduelis  2 2 3 

Chouette hulotte Strix aluco     

Corneille noire Corvus corone 1 1(2) 2 3 

Cygne tuberculé Cygnus olor  x x  

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 0 (1) 1 (2) 3 2 

Epervier d’Europe Accipiter nisus    0 (1) 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus    1 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 1 x x x 

Faucon hobereau Falco subbuteo     

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 15 26 (29) 27 21 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans     

Gallinule poule-d’eau Gallinula chloropus     

Geai des chênes Garrulus glandarius 0 (1) 1 x 2 

Gobemouche gris Muscicapa striata 1  x x 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca    x 

Grand cormoran Phalaroscorax carbo     

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 1 (2) x 1 2 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (2) 1  1 

Grive musicienne Turdus philomelos 1 1 1 2 

Goéland leucophée Larus cachinnans     

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes  x   

Héron cendré Ardea cinerea     

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 3 (4) 3 3 

Locustelle tachetée Locustella naevia  x  x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus 0 (1) x 0 (1) 1 (2) 

Martin pêcheur Alcedo atthis     

Merle noir Turdus obscurus 10 8 12 (13) 12 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2 1 (2) 1 x 
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Mésange bleue Parus caeruleus 0 (1) 1 2 4 

Mésange charbonnière Parus major 4 9 7 (8) 12 

Milan noir Milvus migrans  x   

Moineau domestique Passer domesticus  x   

Mouette rieuse Larus ridibundus     

Pie bavarde Pica pica     

Pic épeiche Dendrocopos major 0 (1) 1 (2) 1 3 (5) 

Pic épeichette Dendrocopos major 1 1 1 1 

Pic noir Dryocopus martius   x x 

Pic vert Picus viridis 1 1 0 (1) 1 (2) 

Pigeon colombin Columba oenas  x   

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 1 (3) 3 6 

Pigeon de ville Columba livia  x   

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 5 7 6 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli     

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus  x   

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 4 2 2 3 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 4 2 (3) 3 5 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3 5 (6) 10 3 (6) 

Tarin des aulnes Carduelis spinus  x   

Rougequeue  noir Phoenicurus ochuros  x   

Tarier pâtre Saxicola torquata x    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto    x 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3 5 (9) 6 (8) 11 

Verdier d’Europe Carduelis chloris   1  

TOTAL   : 

25 espèces 36 espèces 29 espèces 32 espèces 

    

24 espèces 
nicheuses 

21 espèces 
nicheuses 

21 espèces 
nicheuses 

24 espèces nicheuses 

55 à 65 couples 
75 à 94 
couples 

95 à 101 
couples 

108 à 116 couples 

    

 
Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune aux Gazargues entre 2008/2009 

 
Plus d’une trentaine d’espèces sont observées sur la zone d’étude et de 21 à 24 espèces nichent sur l’espace. 
Après 5 années de suivi, le nombre de couples a doublé sur cet espace, passant de 65 à 116 couples.  
Nous noterons : 

• Aucune disparition d’espèce. 

• L’apparition du Faisan de Colchide et de l’Epervier d’Europe. 
• La baisse sensible des Mésange à longue queue, Etourneau sansonnet, Fauvette à tête noire et 

Rougegorge familier.  

• La hausse sensible du Chardonneret élégant dans la zone du parking, Corneille noire, Geai des chênes, 
Grimpereau des jardins, Grive musicienne, Mésange bleue, Mésange charbonnière, Pic épeiche, Pic 
vert, Pigeon ramier dans les zones boisées, Pouillot véloce, Rossignol Philomèle et Troglodyte mignon 
dans les zones buissonnantes. 

• La présence seulement en 2010 mais sans continuité du Bruant zizi et du Verdier d’Europe. 
• Le maintien des effectifs d’Hypolaïs polyglotte, de Merle noir et Pinson des arbres.  

La plupart des espèces accroissent leurs effectifs.  

Commentaires sur la gestion de l’espace pelouse arborée : 
L’espace de la pelouse arborée est le milieu le plus contraint des îles et lônes du Rhône. Terrain de sport, zone de 
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parking surexploité, restaurant ouvert jour et nuit, piste cyclable, zones de promenade et encore récemment, zone 
de rencontres et de pratiques sexuelles non tolérées.  
Depuis plus de 10 ans l’équipe technique du SMIRIL met tout en œuvre pour limiter l’accès au sous-bois. Les 
kilomètres de sentiers sauvages ont été fortement réduits au cours de ces dernières années. La gestion forestière 
envisagée au début des années 2000 n’a pas été réalisée pour maintenir une évolution naturelle du milieu. La 
gestion de la pelouse arborée est pleinement définie depuis 2010.  

• Les différentes activités humaines pratiquées sur le secteur du parking de la traille et de la pelouse 
arborée n’ont pas eu d’effets négatifs sur les différentes populations ces 5 dernières années.  

• De nombreuses hausses d’effectifs de certaines espèces nous permettent de confirmer « la bonne 
santé » du milieu forestier de haut jet. Les arbres arrivés à maturité permettent l’installation des 
différents pics présents dans les îles. Succèdent depuis lors les espèces qui suivent cette installation 
comme les mésanges et grimpereaux. La maturité des arbres qui agrémentent le parking de la traille 
ont permis l’accroissement des chardonnerets élégants et le maintien d’une forte population de 
Pinson des arbres.  
Les chutes d’arbres et la sécurisation des sentiers par « abattages et laissés sur place » ont permis à la 
forte population de Troglodyte mignon de ce secteur de se maintenir et d’accroître sa population.  

• Le milieu ouvert, caractérisé par l’entretien de la pelouse arborée et la gestion mise en place depuis 
plusieurs années, a favorisé le développement des Rossignol Philomèle, Pouillot véloce et Hypolaïs 
polyglotte. 
o Le Pouillot véloce se tient dans les zones arbustives de haut jet (plus de 3 m) en lisière de forêt.  
o Le Rossignol Philomèle niche dans les sous-bois frais de lisière de forêt. 
o L’Hypolaïs polyglotte niche dans les boqueteaux en milieu de prairie, dans la mesure où ces 

boqueteaux buissonnants ont des hauteurs inférieures à 3 mètres.  
Il semblerait qu’une gestion par rotation de ces boqueteaux soit favorable peut-être à un plus 
grand nombre d’espèce aviaires. 

Une rotation sur 5 ans : les boqueteaux de 50 m² (sans arbres fruitiers) sont coupés à blanc l’année N et ne seront 
remis à blanc que l’année N+5. Les espèces pionnières comme le Tarier pâtre et la Fauvette grisette devraient 
bénéficier de cette gestion des zones buissonnantes. 

Temporalité des actions liées/temps de travaux 
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Fiche technique opérationnelle 

L’étang GUINET et ses abords 

Constat  
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A proximité immédiate de la vallée de la chimie et 
plus particulièrement de la raffinerie de Feyzin, 
l’étang GUINET est un espace artificialisé issu de 
l’extraction de granulats dans les années 1980. 
Les digues du canal ne sont pas étanches et 
alimentent l’étang au gré de la variation de son 
débit. Les crues, annuelles et même décennales, 
n’alimentent pas, par surverse, le plan d’eau qui 
reste indépendant de la vie animale aquatique et 
des apports d’alluvions du Rhône.  

 
L’étang jusqu’en 2008 a deux vocations reconnues : 
la pratique de la pêche et des joutes… 
Les berges de l’étang apparaissent appauvries, 
« dévégétalisées », elles se sont dégradées tant du 
point de vue biologique que de la qualité du paysage 
et de l’accueil du public. 
 
Des espèces patrimoniales de la faune sauvage 
tentent cependant de se reproduire dans cet 
espace : Martin-pêcheur, Castor, Pélodyte 

ponctué, Crapaud calamite ou encore Epervier 
d’Europe.  
Seule zone d’eau calme, ce biotope est relativement 
exceptionnel dans le contexte de la vallée de la 
chimie. 
 
La commune, propriétaire des terrains, en 
affirmant sa volonté d’améliorer la gestion du site 
au regard des activités autorisées, va pouvoir 
orienter la gestion de ce secteur, conformément 
aux objectifs de réhabilitation des Îles du Rhône 
dans le périmètre du SMIRIL. 

 

 
L’étang Guinet, les points de pêche et les berges 

appauvries.  

 
 

L’étang Guinet vu depuis le Nord avec la montée 
des eaux. 

 

 

 

 

Evolution prévisible sans intervention :  
Sans intervention volontariste, la végétation 
buissonnante et arborée des berges et d’une 
partie des abords disparaît progressivement. 
Associé aux fluctuations du plan d’eau, ce 
phénomène accroît l’aspect artificiel de l’étang. 
Les abords sans statut reconnu voient des 
occupations et activités diverses, plus ou moins 
transitoires, se succéder. 

Conséquences : 
La dégradation progressive de l’environnement 
tant paysager que patrimonial n’incite pas au 
respect. Les interventions non guidées par un 
état d’esprit traduisent plus des actions 
ponctuelles en fonction de la demande ou des 
besoins (« occupation » d’équipes d’intervention, 
dépôts ou stockage de matériaux, pratiques, …), 
incompatibles avec l’amélioration qualitative de 
cet espace. 
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Objectifs  
- Requalifier le site pour l’accueil des activités et du public existant fréquentant le site, en 

conciliant activités humaines, gestion de la biodiversité et non aggravation de la situation 
actuelle au regard des risques industriels. 

- Améliorer la perception qualitative du site : perspectives paysagères, points de vues, diversité 
des paysages. 

- Maintenir et accroître la diversité faunistique et floristique :  
+ espaces ouverts (parking, chemins de halage, du tour de l’étang, de la digue, prairies ….) 
+ espaces buissonnants et sous étage, 
+ espaces forestiers, 
+ zones humides existantes ou à créer, 
+ biotopes spécifiques (« falaise abrupte », zones refuges et de tranquillité, …) 

- Organiser et gérer les cheminements piétonniers. 
- Contrôler l’évolution des espèces exotiques et envahissantes. 

 
Crapaud calamite 

                                            
« Falaise abrupte »                                                                         Martin-pêcheur 

Travaux  
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Nature des travaux  

• Description des travaux par secteurs 
- Requalification de l’entrée du site (zone Sud) : 

+ évacuer les remblais et blocs existants,  
+ structurer l’entrée de site : délimitation 

des différentes zones (parking, prairie 
d’accueil du public, zones naturelles), en 
portant une attention particulière aux 
espaces de transition entre les différentes 
zones. 

- Amélioration de la perception qualitative du site :  
+ créer des points de vue en utilisant les 

effets masque du sous-bois existant ou 
recréé, la végétation arborée, les espaces 
ouverts ou à ouvrir, 

+ favoriser la revégétalisation naturelle d’une 
partie des berges, 

+ utiliser la restauration de la biodiversité du 
site comme élément de la mise en scène 
paysagère. 

- Maintien et accroissement de la biodiversité 
faunistique et floristique : 

+ créer des espaces de tranquillité pour la 
faune et la flore (zone nord de l’étang et de 
l’île de la chèvre), en organisant les 
cheminements (voir les cheminements 
conservés et la création de chemins 
d’évacuation), en favorisant l’apparition de 
la strate buissonnante, 

+ entretenir des flaques et des mares pour 
les amphibiens (notamment entre l’ancienne 
usine Lumière et le parking), 

+ créer et entretenir une zone humide au 
nord de l’étang avec une zone de haut fond 
pour permettre à la végétation spécifique 
des zones humides de s’y installer, 

+ conserver et entretenir les « falaises 
abruptes » au nord pour permettre au 
Martin-pêcheur de creuser ses terriers, 

 + renforcer la diversité des berges en 
laissant la régénération naturelle s’exprimer 
entre les postes de pêche, en favorisant 
ponctuellement le maintien d’arbres 
plongeant dans l’eau. 

- Organisation et gestion des cheminements 
piétonniers : 
+ conserver et gérer, comme sur l’ensemble du 
territoire SMIRIL les cheminements existants 

 

 

 

 
Entrée Sud étang Guinet 

 

 

 
Exemple de mares à entretenir sur la partie sud 

 

 

 
Une zone humide avec sa végétation typique  

(phragmites) 
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témoins d’une pratique actuelle,  
+ créer 2 raccordements au nord favorisant 
l’évacuation éventuelle en cas d’alerte, 
+ réduire la largeur d’entretien du chemin « des 
lapins » pour permettre à la flore de reprendre 
un peu d’espace.  

- Contrôle de l’évolution des espèces exotiques et 
envahissantes : 
+ lutter contre l’invasion de la Renouée du Japon 
(voir la fiche technique « contrôle de la Renouée 
du Japon »), 
+ faciliter la régénération du sous-bois, par 
éliminations prioritaires des érables negundo et 
des robiniers faux acacias. 

 
ZOOM sur l’information du public 
- Une implantation de panneaux sur les risques 

industriels est nécessaire à l’entrée du parking 
et différents chemins d’accès.  

- Un panneau sur les mesures de gestion, 
restriction de l’espace, et patrimoine naturel 
permettrait de prévenir et sensibiliser les 
habitués du site comme les éventuels 
promeneurs.   

 
ZOOM sur la création de la zone humide du 

nord de l’étang :  
Un remblaiement du fond de l’étang sur la 
partie nord sera réalisé jusqu’à obtenir un 
haut fond à moins 5 cm du niveau d’eau au 
débit d’étiage de 375 mètres cube à la 
station de Ternay. Les remblaiements 
devront être réalisés avec une terre végétale 
ou au moins une glaise et non pas du gravier. 
Cette zone humide deviendra une zone de 
frayères et de reproductions, support d’une 
grande partie de la biodiversité du territoire.    
La reprise de la végétation de la périphérie 
de la zone humide contribuera à son 
développement en limitant les accès. 

 
Le chemin de halage du vieux Rhône 

 
Le chemin de la digue de l’étang 

 
Chemin des lapins trop large à ramener à 1 m 

 
Un massif de renouée du Japon à l’entrée de l’étang 
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Période d’intervention : 
- Création de zones humides : elles seront réalisées entre septembre et novembre avec une gestion 

des hélophytes du 1er septembre au 15 mars.   
- Entretien des cheminements : la végétation sur la zone de cheminement sera maintenue à une 

hauteur inférieure à 15 cm environ.  Les chemins seront volontairement réduits à 1 m de large.  
- Entretien des abords (détritus) : 2 fois par semaine.  
- Surveillance sanitaire des arbres des cheminements et des berges, 1 à 2 fois par an.  
- Entretien des zones humides et des mares une fois par an en septembre. Enlèvement des ligneux 

et des espèces végétales qui apparaîtront comme majoritaires. 
- Boutures de saules, peupliers et autres ligneux sur les berges de l’étang : entre le 15 septembre 

et le 15 mars. 
- Entretien des falaises à artin-pêcheur : dégagement de la végétation première quinzaine de mars. 
- Enlèvements des tas de gravats et polluants : septembre octobre. 

 
Précautions particulières 

- Laisser une hauteur de souche favorable au développement des rejets ligneux en pied de berge 
pour faciliter la repousse de saules et peupliers (principales ressources alimentaires du castor). 

- Conserver la diversité des strates floristiques : zone herbacée, espaces boisés et buissonnants. 
Les limites doivent être le moins linéaires possible. 

- Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir les chemins existants : accès par chemins carrossables 
existants. 

 
Lors de la coupe d’arbres, ceux-ci seront démembrés en laissant de grands fûts à repositionner dans le 
milieu forestier.  Les résidus de coupe seront dissimulés dans la végétation. : 

- soit par broyage et mise en place dans les sous-bois, 
- soit par billonnage et mise en place dans le sous-bois (voir fiche technique sur le bois mort), 
- les feux seront proscrits. 

 
L’entretien des voiries d’accès sera réalisé 3 fois par an afin d’assurer le passage des véhicules, leurs 
éventuels croisements et la mise en sécurité pour les piétons.  

           
Premier passage d’entretien « gestion de propreté »        Entretien de la voirie d’accès à l’étang  

coupe de formation 

La gestion des bords de voiries sera réalisée suivant le cahier des charges DDE :  
- Avril, mai : coupe de propreté : 80 cm le long de la voirie 
- Juillet août : entretien des fossés : en plus de la coupe de propreté, l’opérateur veillera à 

faucher jusqu’au fossé d’écoulement.  
- Septembre octobre : coupe de formation : en plus de la coupe de propreté de l’entretien des 
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fossés, l’opérateur veillera à redéfinir la largeur, de la voirie dans l’entretien des haies 
périphériques. 

Intérêts pédagogiques  

Ce secteur pourra être à terme un excellent support pédagogique pour présenter la protection de la 
nature dans les espaces réservés pour leurs risques industriels.  
Dans l’immédiat, en raison de la proximité de la vallée de la chimie et du périmètre de risque couvrant 
cet espace, les activités pédagogiques liées au Rhône sont transférées au nord du pont de Vernaison.  
Les aménagements réalisés ont pour vocation d’améliorer la gestion, la qualité du site et sa 
biodiversité, de préparer l’avenir du site de l’Île de la Chèvre qui avec l’espace des Grandes Terres 
constituent les 2 grands pôles nature structurant de la commune de Feyzin. 
Suivis scientifiques  
- Etat zéro avant travaux : 
amphibiens, avifaune, flore ligneuse.  
- Suivi des mares = libellules ; amphibiens 

- suivi castor 
- suivi avifaune  
- suivi forestier 
- suivi flore 

 
       Suivi scientifique 

 
       Deux grenouilles vertes 

 
Ponte de pélodyte ponctué 

 
Agrion  

 
Accouplement de crapaud calamite 

SMIRIL, Rue Adrien Dutartre, 69520 Grigny             photos 2008,    juillet 2008 
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Fiche technique opérationnelle 
 
Date de création : 2006 
Dates de relecture : 2015 
État : en cours d’actualisation 

Le secteur des Gazargues (ou Cazardes) 

Constat 
Définition  
Le secteur des Gazargues est constitué d’une mosaïque de milieux : 
forêts alluviales, prairies, mares… Elle se situe entre la station de 
pompage de Millery et le parc à vaches de Grigny. Elle occupe une 
surface d’environ 20 Ha (un kilomètre du nord au sud et 200 m d’est 
en ouest). 
Ce site était jusqu’en 2010 ? entretenu pour gérer les écoulements 
et l’accueil du public ; un broyage du sous-bois était effectué. 
Actuellement, cette zone est laissée en libre évolution, en cours de 
réflexion de gestion. Les sentiers sont entretenus, une partie est 
consacrée au pâturage (voir suite et  fiche associée).  

 

 

 
 

 

 

4 
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Evolution prévisible sans intervention et 

conséquences possibles 
Sans entretien, cet espace évoluerait naturellement vers le 
boisement et la disparition des mares. Le maintien d’un broyage du 
sous-étage conduirait à garder un espace peu diversifié et pauvre.  
Il résulterait de cette évolution une uniformisation écologique et un 
appauvrissement de la biodiversité, en l’absence d’une perturbation 
majeure entraînant un renouvellement des espaces. 

 

Objectifs  
- Maintenir la diversité des milieux : espaces ouverts, zones arborées et lisières ; 
- Conserver des espaces de tranquilité pour la faune et la flore ; 
- Préserver et gérer les milieux humides, plutôt que d’en créer d’autres ; 
- Pratiquer une gestion par pâturage ; 
- Cet espace comporte deux grandes zones : 

- Entre voie ferrée et chemin principal balisé → vocation naturelle de zone de tranquilité (mares) ; gestion 
réalisée selon les principes définis dans la fiche « mare » ; Les boisements évoluent naturellement ; 

- Du chemin au Rhône → zone de promenade et d’écoulement des crues (pâturage). 

Description/Travaux   

Période d’intervention  
- Fauche des zones herbacées après le 15 août si nécessaire ; 

- Taille des ligneux tous les 2-3 ans entre le 1er septembre et le 15 mars, et taille des rejets sur mares ; 
- Mise en pâturage entre mars et décembre. 
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Nature des travaux  
• Description des travaux par secteur 
- De la berge au sentier des pêcheurs et jusqu’en haut 

du premier talus, le contrôle régulier des ligneux 
favorise l’écoulement des crues. Les arbres sont 
maintenus à l’exception des espèces exotiques qui 
sont progressivement maîtrisées. 

- Des berges jusqu’au chemin principal, le parc à vaches 
est à cheval sur les prairies et la forêt. Le pâturage 
assure donc une gestion de « nettoyage » de la forêt et 
de maintien du caractère prairial des zones de grand 
écoulement.  

- Au nord du parc, du chemin des pêcheurs jusqu’au 
chemin principal balisé, la coupe des érables negundos 
et des acacias permet de laisser place à de vastes 
clairières. 

- Les boqueteaux, constitués d’espèces caractéristiques 
du site, sont gérés sur la lisière. Une coupe tous les 5 à 
10 ans par rotation annuelle permet le maintien du 
caractère arbustif de la végétation. Les buissons 
d’Eglantier, de Cornouiller et autres arbustes sont 
préférés aux autres essences. 

- Les Erables negundos, Robiniers et autres espèces 
exotiques sont réduits prioritairement. 

• Mise en œuvre 
Les différents types d’espace sont clairement définis 
avant intervention : zones prairiales, zones 
buissonnantes et zones où la gestion des lisières est 
réalisée. 
La mise en œuvre des travaux est assurée 
conjointement avec la  CNR, et des équipes encadrées 
par le SMIRIL (brigades vertes). 

 
 

 
Depuis 2006 : gestion des clairières et des berges, renforcement 

des bosquets arbustifs et des lisières. 
Gestion de la prairie par pâturage depuis 2014. 

 

Précautions particulières  
- Laisser une hauteur de souche favorable à la repousse 

des ligneux en pied de berge pour favoriser le Saule et 
le Peuplier, espèces que le Castor affectionne. 

- Maintenir les bosquets, fourrés et arbustes conservés 
lors de la restauration. 

- Préserver les limites entre zones herbacées, espaces 
boisés et buissonnants, qui doivent être le moins 
linéaires possibles. 

- Ne pas créer de chemins d’accès, ni élargir les sentiers 
existants : accès par chemins carrossables présents, 
sans passage sur les prairies voisines. 

- Billonner les arbres abattus et si possible enlever les 
résidus de coupe par broyage (avec récupération et 
valorisation des déchets verts) ou par enlèvement pour 
les billons. 

Trois modes de gestion des lisières 

 
Entretien d’une lisière buissonnante 

 
Pâturage du milieu herbacé 
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Coupe annuelle de 20 % des lisières ; redéfinition des bordures 

forestières 

Intérêts pédagogiques  
Ce secteur montre diverses fonctions assurées par un espace composé de zones humides (mares), de milieux 
ouverts et de forêts. Les mares concentrent une biodiversité liée aux zones humides avec une flore et une 
faune associée, amphibiens notamment. Les milieux ouverts possèdent également une diversité biologique 
intéressante, et ont aussi pour fonction l’accueil du public (pêcheurs, VTT, randonneurs, groupes scolaires…). 
Enfin, une station de pompage permet d’illustrer les différentes utilisations de la ressource en eau. Depuis 
quelques années, ce site est pâturé et offre aux visiteurs le loisir d’observer les vaches au travail.  

Suivis scientifiques  
 

➔ Suivi de l’avifaune (V. Gaget, 2008/2009 – 2014) : 
 
Tableau récapitulatif des espèces observées en 2008/2009 : 
X : observées pendant les suivis quadrats, ne niche pas sur la zone d’étude  
Nb : nombre de couple recensé et confirmé         (Nb) : Nombre maximum d'oiseaux observés en simultané 
En jaune : les espèces d’intérêt patrimonial et d’intérêt local  
En rouge : les espèces les plus représentées sur la zone d’étude 

ESPECE 

2008 
Zone forestière 

13 ha 

2009 
Zone forestière 

 

2008 
Zone de la 
station de 
pompage 

8 ha 

2009 
Zone de la 
station de 
pompage 

 

Nom vernaculaire Nom  Scientifique     

Autour des Palombes Accipiter gentilis x  x  

Bergeronnette grise Motacilla alba  x 0 (1)  

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea   0 (1) 1 

Bruant zizi Emberiza cirlus  x   

Buse variable Buteo buteo  x  x 

Canard colvert Anas platyrhynchos x   2 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis  x   

Chevalier guinette Actitis hypoleucos     

Corneille noire Corvus corone  2  x 

Cygne tuberculé Cygnus olor    x 

Epervier d’Europe Accipiter gentilis     

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1 x  x 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus   x x 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 8 24 7 (10) 19 

Fauvette des jardins Sylvia borin 1    

Gallinules poule-d’eau Gallinula chloropus  0 (1)   

Geai des chênes Garrulus glandarius 1 1 0 (1) 1 (2) 

Gobemouche gris Muscicapa striata 0 (1) 0 (1) 2 x 

Goéland leucophée Larus cachinnans x  x  

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo x  x  

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 2 (4) 1 (2) 1 2 

Grive draine Turdus viscivorus 0 (1) x 0 (1) x 

Grive musicienne Turdus philomelos  1  x 

Héron cendré Ardea cinerea x  x  

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica x  x  

Hirondelle de rivage Riparia riparia x  x x 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta   1 (2) x 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus x 1 1 x 

Martin pêcheur Alcedo atthis   x  

Martinet noir Apus apus x  x  
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Merle noir Turdus obscurus 6 (8) 6 6 7 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 1 1 1 x 

Mésange bleue Parus caeruleus 1 1 (2) 1 2 

Mésange charbonnière Parus major 4 (5) 7 4 (5) 6 

Milan noir Milvus migrans x  x x 

Pic épeiche Dendrocopos major 2 1 2 1 

Pic épeichette Dendrocopos major     

Pigeon ramier Columba palumbus 0 (1) 3 (4) 1.5 4 

Pic vert Picus viridis 0.5 1 1 x 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 2 (3) 2 3 2 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus x  x  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 (2) 0 (2) 1 1 

Roitelet triple bandeau Regulus ignicapillus    1 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos  1 1 x 

Rougegorge Erithacus rubecula 6 5 2 5 

Tarin des aulnes Carduelis spinus     

Tourterelle turque Streptopelia decaocto x    

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 0 (1)    

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 4 (5) 8 3 10 

ESPECES   : 43 observées en 2008 
27 espèces nicheuses en 2008 

 
37 espèces observées en 2009 
24 espèces nicheuses en 2009 

 
 

31 espèces 
19 espèces 
nicheuses 

40 à 52.5 couples 

26 espèces 
20 espèces 
nicheuses 

66 à 73 couples 

32 espèces 
21 espèces 
nicheuses 

38.5 à 47.5 
couples 

30 espèces 
15 espèces 
nicheuses 

64 à 65 couples 

 
Graphique d’évolution de l’effectif des espèces d’avifaune aux Gazargues entre 2008/2009 

 
 

Évolution des populations avifaunistiques de 2008 à 2009 sur le secteur des Gazargues : 
- Zone des Gazargues arborée : globalement les effectifs progressent de 50 %.  

Les Troglodytes doublent leurs effectifs, la Tourterelle des bois disparaît, le Rougegorge reste stable, les Pigeons 
ramiers voient leurs effectifs passer de 1 à 4, la Mésange charbonnière voit ses effectifs progresser de 5 à 7 alors 
que les effectifs de la Fauvette à tête noire sont multipliés par 3 passant de 8 à 24. 

- Zone de la station de Pompage : si le nombre d’espèces nicheuses est en forte diminution avec une perte 
de 25 %,  le nombre de couples présents sur la zone est en forte augmentation avec plus de 50 %.  

Les Troglodytes mignons triplent leurs effectifs, les Rougegorges les doublent, les Pigeons ramiers ici aussi voient 
leurs effectifs passer de 1 à 4. Les effectifs de la Mésange charbonnière progressent de 50 % et la Fauvette à tête 
noire double ses effectifs.  
Le Roitelet triple bandeau est une nouvelle espèce qui se reproduit sur la zone, tout comme le Canard colvert.  
Ont disparu : la Bergeronnette grise, le Loriot d’Europe, la Mésange à longue queue, le Pic vert, le Gobemouche 
gris, la Grive draine, le Rossignol Philomèle et l’Hypolaïs polyglotte (espèce recherchée dans le mode de gestion).  
 
Les espèces présentes dans la zone des Gazargues plus globalement en 2008/2009 : 
Une petite érosion des espèces observées est constatée, pour moitié des espèces erratiques et pour moitié des 
espèces nicheuses.   
Le Martin pêcheur, la Fauvette des jardins, la Grive draine, l’Etourneau sansonnet et la Bergeronnette grise 
disparaissent des espèces nicheuses sur les 21 ha étudiés.  
Le Roitelet triple bandeau, le Canard colvert et le Bruant zizi sont les nouvelles espèces se reproduisant ici.  
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Le Troglodyte mignon double ses effectifs, le Pigeon ramier triple les siens. La Mésange charbonnière voit ses 
effectifs croître de 50% et la Fauvette à tête noire double ses effectifs.  
Les espèces les plus représentées sur cette zone d’étude sont : la Fauvette à tête noire, le Merle noir, le 
Rougegorge familier, la Mésange charbonnière et le Troglodytes mignon. En 2009 nous noterons l’arrivée dans 
cette liste du Pigeon ramier. Il faudra retenir tout particulièrement le Rougegorge familier qui est rarement 
positionné si haut dans les listes.  
La répartition de toutes les espèces n’a pas été reproduite en totalité. En effet, le territoire du Pic vert ou des 
pigeons ramiers n’apporte pas de plus-value dans le choix de gestion du territoire.  
Nous noterons la répartition homogène des Fauvettes à tête noire sur les différentes zones, malgré une forte 
augmentation générale. Les Merles noir ont un déplacement de leur effectif au nord-ouest de la zone station de 
pompage. 
Pour les autres espèces, peu de changement significatif, à l’exception de la disparition de l’Hypolaïs polyglotte qu’il 
serait nécessaire de suivre tout particulièrement en 2010, tout comme le Gobemouche gris.  
Conclusion sur ces résultats de 2008/2009 : 

La zone des Gazargues est riche par sa diversité faunistique. Les biotopes sont relativement variés. 
Les mesures de gestion envisagées et mises en place par le plan de gestion ont pour objectif de mettre 
en exergue les qualités de chacune des zones. Elles devraient permettre de constituer « des 
populations » pour les différentes espèces en opposition à la seule mention d’un couple à la merci d’un 
changement de son biotope.  
Les oiseaux sont un bon indicateur de l’évolution des biotopes et des actions de gestion. Ils réagissent 
relativement rapidement (chaque année l’évaluation est pertinente). Ils sont sensibles à des opérations 
de gestion sur des périmètres de plusieurs dizaines de mètres carrés sans l’être sur des petites surfaces 
de quelques mètres carrés. La diversité de l’avifaune et l’exigence spécifique à chacune des espèces doit 
nous permettre d’évaluer finement nos actions et notre impact sur le territoire.  
Après deux années de suivi, nous pouvons mettre en doute nos orientations de gestion sur les deux 
zones nord de la zone d’étude. 
La zone centrale des Gazargues et la zone station de pompage ont été entretenues pour moitié au cours 
de l’automne 2008 les conséquences directes sont une augmentation des espèces ubiquistes 
(notamment Fauvette à tête noire, Mésange charbonnière et Troglodyte mignon et une disparition des 
espèces patrimoniales telles que l’Hypolaïs polyglotte dont un seul couple subsistait, le Gobemouche gris 
et la Tourterelle des bois …) 
Il est important avant de prendre toute décision hâtive d’étudier l’évolution de l’avifaune encore 
quelques temps. 
Par ailleurs, et sans attendre les résultats des suivis réalisés, alors qu’il aurait sans doute été sage de 
patienter et de s’abstenir une année dans l’interventionnisme, les travaux de gestion de la zone de 
pompage ont été réalisés au cours de l’automne 2009.  
Ces actions reportent de deux ans au moins les suivis, afin d’obtenir les résultats sur le mode de gestion 
sans omettre de les comparer aux résultats nationaux. 
 
Les espèces patrimoniales des Gazargues en 2014 : 
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Cette zone (en orange sur la carte) est concernée par la présence d’une falaise de reproduction du Martin-
pêcheur, à préserver. Les résultats montrent un seul couple reproducteur en 2010 seulement. Aussi, on constate 
la présence de foyers de Chouette hulotte localisés vers la voie ferrée, ainsi que du Milan noir, qui se reproduit sur 
place. 
 

➔ Suivi des autres espèces faunistiques (V. Gaget, 2008/2009 – LPO, 2014) : 

 
Les Mammifères en 2008/2009 : 
Blaireau : Le Blaireau emprunte la partie ouest du territoire. Chaque année, il est à déplorer la perte d’un individu 
sur la voie ferrée. Toutefois, aucun cas de mortalité en 2009 n’est à déplorer. 
La population de Blaireau des Gazargues semble être implantée au droit de la carrière de la Tour à Grigny. Les 
animaux ont à traverser la départementale et la voie ferrée.  
Un passage à faune serait à étudier ! Au cours de l’année 2009, un Putois, une Fouine, un Renard et un Chevreuil 
ont emprunté ce corridor devant les yeux des agents du SMIRIL (entre le rondpoint de Grigny et EUROVIA)  
Le Renard est également présent sur le site au vu des indices de passage. Quelques terriers seraient à vérifier vers 
la mare de la voie ferrée. 
Le Hérisson est bien présent sur ce territoire. 
Le Lapin de garenne : depuis les dernières tentatives de réintroduction par l’aménagement de garennières, il y a 
une quinzaine d’années, plus aucune observation de l’espèce n’a été enregistrée.2009 
Un couple de Castors visite les berges avales du site et la petite lône des Gazargues. 
Un couple de Ragondins visite les berges des Gazargues sans que son terrier n’ait été découvert. 
Une ou deux familles d’Ecureuil roux ont été identifiées sur la zone d’étude.  
Une Belette a été observée au printemps 2009 au sud de la zone d’étude. 
Une Fouine a été découverte morte au nord de la zone d’étude en 2008, une autre traverse la voie en 2009. 
Un Putois est écrasé sur la RD 15 en novembre 2009.  
 
Les reptiles et amphibiens en 2008/2009 et 2014 : 
La Couleuvre vipérine a été observée en aval de la zone d’étude tout comme la Couleuvre à collier.  



 

SUIVI DE L'EVOLUTION DE L’AVIFAUNE 185 

Suivant la méthode des quadrats Prairies de l’Ile de la Table Ronde, Ile de la Chèvre, Grigny : les Gazargues   
APUS 2018 

Le Lézard des murailles est présent sur cet espace.  
Présence 2008/2009 2014 

Crapaud commun X X 

Grenouille agile X X 

Grenouille verte X X 

Triton palmé X X 

Triton alpestre  X  

Les pélodytes ponctués et crapauds calamites sont présents dans la carrière de la Tour à quelques centaines de 
mètres de la zone d’étude.  
Le crapaud commun a été observé sur cette zone en 2014 : 

- grand marais en aval de la station de pompage → 4 mâles chanteurs et 1 mort au fond de l’eau ; 
- un des trous en aval du grand marais → 1 crapaud ; 
- mare du jonc fleuri → 2 mâles ; 
- mare le long de la voie SNCF → 1 mâle chanteur. 

La grenouille agile a également été observée dans la mare le long de la voie SNCF. 
Aussi, le triton palmé est présent en 2014 dans l’un des deux trous de la lône des Gazargues. 
 
Les reptiles, amphibiens et mammifères sont très bien représentés sur ce territoire. Ils participent à la valorisation 
de la richesse de biodiversité. La prise en compte de leur présence est une contrainte majeure à tous les projets 
de gestion.   

 
 
 
 
 
 

➔ Etat des lieux de la végétation remarquable des Gazargues (CBNMC, 2014) : 
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     Jonc fleuri  
 

Cod
e_vé
g 

NOM_FRANCAIS Rareté_dan
s_l_ouest_r
hônalpin 

Menace_da
ns_l_ouest
_rhônalpin 

Raret
é_Ré
gion 

Menac
es_Rég
ion 

RAREFACTION_RHÔNE_ALPES 
Menaces_commentaire 

5 Herbier nageant à Cératophylle émergé 
(Ceratophyllum demersum) 

AR LC ? LC Stable  

14 Parvoroselière à Véronique mouron-d'eau 
(Veronica anagallis-aquatica) et Berle 
dressée (Berula erecta) 

R? ? ? ? 
 

24 Végétations à grandes laîches 
indéterminées 

? ? ? ? 
 

27 Magnocariçaie eutrophile neutrocline à 
Laîche des rives (Carex riparia) 

AR LC ? ? 
 

29 Roselière inondée entrophile à Morelle 
douce-amère (Solanum dulcamara) et 
Phragmite austral (Phragmites australis) 

AR LC ? LC Régression préssentie 

31 Mégaphorbiaie alluviale à Alpiste roseau 
(Phalaris arundinacea) 

AR LC AR NT Stable. Menaces liées à l'aménagement des cours 
d'eau (endiguements, stabilisation, abaissement 
de nappe) et à la disparition des zones humides 

42 Ourlet alluvial mésophile à Chiendents 
(Elytrigia spp.) et Pâturin à feuilles étroites 
(Poa pratensis subsp. angustifolia) 

AR? ? AR? NT? En régression (calibrage des cours d'eau, 
urbanisation, eutrophisation). 

 

Plusieurs habitats de végétation remarquable sont présents sur 
la zone des Gazargues (voir carte ci-contre et tableau ci-
dessous).  
Ces habitats sont assez rares dans l’Ouest rhônalpin dans 
l’ensemble. 
Une plante remarquable est présente ici, le Jonc fleuri (         ). 
Comprenant une douzaine d’individus (2009), elle est située au 
sud-est de la dition sur la commune de Grigny. Il s’agit d’une 
dépression intra-forestière, en eau une partie de l’année, 
exondée au moment de l’observation (au mois de septembre). 
Le Jonc fleuri se développe dans la zone la plus basse où l’eau 
séjourne plus longtemps, au sein d’une matrice vaseuse peu 
végétalisée (espèces accompagnatrices : Bidens frondosa, 
Rorippa amphibia, Polygonum mite…). À l’arrière, des 
peuplements de plus en plus denses de Massettes à larges 
feuilles (Typha latifolia) occupent les bords de la dépression, 
piquetées çà et là de jeunes individus d’Érable à feuilles de 
frêne 
(Acer negundo). 
Gestion du Jonc fleuri : 
La station subit certainement des perturbations du niveau 
hydrique, en relation avec la canalisation du Rhône (?). Ainsi, 
l’emprise spatiale des massettes semble gagner du terrain, 
menaçant à terme la population de Butomus umbellatus. De 
même, le couvert forestier tend petit à petit à recouvrir cette 
dépression qui commence à accuser un déficit de luminosité. 
Aussi, un léger recul de cette lisière forestière et du rideau de 
Typha permettrait à la fois une « remontée de la nappe » et un 
apport substantiel de lumière ; il conviendrait également 
d’enlever les semis d’Érable à feuilles de frêne présents. 
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